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Depuis la voie publique ou privée, l’accès des véhicules à la construction doit être le plus court possible.  

Pour l’accès au stationnement des garages collectifs, un seul accès voiture est autorisé depuis la voie 
publique (hors stationnements visiteurs). 

Aucune opération ne peut avoir son accès pour les véhicules sur les passages piétons. 
 
3.2 – Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies de desserte (voie publique ou voie 
ouverte à la circulation publique située hors du terrain d’assiette des constructions) doivent répondre 
aux besoins de l’opération, notamment en ce qui concerne les conditions de circulation (automobiles, 
cycles et piétons), l’approche du matériel de lutte contre l’incendie et des véhicules des services 
techniques (ramassage des déchets ménagers et déneigement). 

Sauf impossibilité résultant de l'état antérieur des lieux, les constructions et installations nouvelles 
doivent être desservies par des voies publiques ou privées d’une largeur minimum de 3,50m de 
passage libre carrossable. 

Les voies publiques et privées, en impasse, devront prévoir un dispositif (de type aire de retournement) 
permettant à tous les véhicules d'effectuer un demi-tour, selon la réglementation en vigueur.  
 
ARTICLE UH 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
4.1 – Eau Potable  

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activités doit être desservie par une 
conduite publique de distribution d’eau potable conformément aux prescriptions du gestionnaire. 
 
4.2- Assainissement 

4.2.1 – Eaux usées 

Toute construction, installation nouvelle ou aménagement par changement d'affectation doit être 
équipé d’un réseau séparatif eaux usées - eaux pluviales 

4.2.2 – Eaux pluviales 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales ne doivent pas être raccordés au système de collecte des 
eaux usées domestiques. 

La gestion des eaux pluviales devra être assurée à l’échelle du projet. Les eaux pluviales doivent 
obligatoirement être infiltrées à partir de différents dispositifs tels que fossés végétalisés, noues, 
bassin de décantation, puits d’infiltration, etc., qui assureront l’évacuation des eaux pluviales, sauf en 
cas d’impossibilité technique majeure qui pourrait empêcher une infiltration à l’échelle du terrain 
d’assiette du projet (parcelle déjà construite ou trop exiguë par exemple). Cette impossibilité devra 
être démontrée par une étude adéquate. Un raccordement au réseau public pourra alors être 
envisagé. Il est soumis à autorisation préalable du gestionnaire. 
 
Stockage et infiltration 
Le choix du dispositif d’infiltration et le dimensionnement de l’ouvrage sont conditionnés par les 
éléments de contexte locaux suivants : 

- Présence de captages d’Alimentation en Eau Potable ;  

- Caractéristiques hydrodynamiques du terrain dans lequel se réalisera l’infiltration : proximité 
de la nappe (niveau d’exploitation de la nappe, protection naturelle de la nappe par la 
présence de formation peu perméable, épaisseur de la couche superficielle du sol, importance 
de la zone non saturée de l’aquifère pouvant atténuer la vulnérabilité de la nappe. En tout état 
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de cause, le rejet devra toujours se faire dans une zone non saturée avec une distance 
minimale entre le fond de l’ouvrage d’infiltration et la hauteur maximale du toit de la nappe 
de 1 mètre.) 

- De la réglementation (rubrique 2.1.5.0 du décret du 17 juillet 2006)  

- Des tests d’infiltration, un sol ou un sous-sol non propice à l'infiltration dès lors que la vitesse 
de percolation (perméabilité) de l'eau est inférieure à 10-7 m/s.  

 
Stockage et régulation 
Dans le cas où les eaux pluviales ne pourraient pas être infiltrées, le débit de fuite de 
l'imperméabilisation est limité pour les projets dont la surface imperméabilisée est supérieure à 50 
m² : 

- Si un réseau de collecte des eaux pluviales existe à proximité du site, les ouvrages de gestion 
devront être équipés de débit de fuite de 4 l/s/ha aménagé.  

- En l’absence de réseau de collecte, toute opération d’urbanisme, de construction ou de 
rénovation/réhabilitation ne devra pas engendrer de débit supérieur aux valeurs équivalentes 
à une zone « en l’état », non imperméabilisée, non drainée. 

 
4.3- Réseaux câblés 

Toute construction ou implantation nouvelle devra être raccordée au réseau général d’électricité, sauf 
impossibilité technique. Les réseaux seront d’une technique adaptée au site, conformément aux textes 
en vigueur en matière de protection des sites et paysages. 

Si les postes de transformation ne sont pas intégrés à un bâtiment ou enterrés sur trois faces au moins, 
leurs caractéristiques devront suivre le règlement général de la zone. 

Sauf impossibilités techniques, les raccordements aux réseaux câblés doivent être enterrés. 
 
4.4- Déchets ménagers 

En accord avec le service gestionnaire, toute opération d’aménagement ou tout permis concernant 
plusieurs logements destinés à l’habitat ou à l’hébergement touristique peut se voir imposer un 
emplacement sur son tènement foncier pour recevoir les installations nécessaires à la collecte et au tri 
sélectif des déchets ménagers.  

En cas d’impossibilité et en accord avec le service gestionnaire, un autre emplacement pourra être 
proposé 
 
ARTICLE UH 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
6.0- Généralités 

Les règles d’implantation mentionnées s’appliquent à l’ensemble des emprises et voies publiques et 
aux voies privées ouvertes à la circulation automobile, existantes ou futures. 

Les débords de toiture, balcons et escaliers, ne sont pas pris en compte pour l’application du présent 
article, excepté lorsqu’ils sont susceptibles de créer une gêne ou de porter atteinte à la sécurité de la 
circulation. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
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6.1- Règles 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de : 

6.1.1 - Sauf indication portée au document graphique (recul ou alignement), les constructions 
nouvelles devront être édifiées avec un recul minimum de :  

- 10,00m par rapport à l'axe de la RD 1090, avec un minimum 3,00 m par rapport au bord de la 
voie ou de son emprise publique  débords de toiture exceptés (le plus restrictif s’applique) ; 

- 7,00m par rapport à l'axe des autres voies publiques et privées et emprises publiques, débords 
de toiture exceptés.  

6.1.2 - En zone UH2, les constructions nouvelles doivent être édifiées à une distance compatible avec 
les besoins de la circulation et du déneigement d’autre d’une part,  et avec l’alignement déterminé par 
les constructions existantes d’autre part et avec dans tous les cas un minimum 3,00 m par rapport au 
bord de la voie ou de l’emprise publique de la RD 1090 (débords de toiture exceptés). 

6.1.3 - En cas de survol des voiries communales par les constructions, la hauteur devra être supérieure 
à 3,50m sous réserve de ne présenter aucun risque pour la sécurité 
 
6.2 – Cas particuliers 

6.2.1 – Travaux sur les constructions existantes 

Des implantations différentes que celles définies ci-dessus sont autorisées : 

-  en cas de travaux sur le bâti existant régulièrement édifié ; 

-  en extension du bâti régulièrement existant, dans le prolongement des façades. 

6.2.2 – Autres cas 

L'implantation est libre pour : 

-  dans le cas de constructions enterrées, par rapport au terrain naturel avant travaux. 

-  dans le cas d'aménagements en faveur des personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE UH 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 - Sauf en UH4 et sauf indications portées au document graphique (recul ou alignement), les 
constructions peuvent être implantées sur la limite séparative.  

Dans le cas contraire, le recul minimum sera de 2,00m par rapport au point le plus proche des limites 
séparatives latérales et de fond de parcelle, débords de toiture exceptés. 

Des règles d’implantation relatives aux droits de vue sont applicables (cf : Titre 1, Article 3, 3.3).  
 
7.2 - en zone UH4  

Les constructions doivent être implantées en retrait par rapport aux limites séparatives : le recul 
minimum doit être de 3,00m par rapport au point le plus proche des limites séparatives latérales et 
de fond de parcelle, débords de toiture exceptés. 

Des règles d’implantation relatives aux droits de vue sont applicables (cf : Titre 1, Article 3, 3.3). 
 
ARTICLE UH 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 
 
Non règlementé 
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ARTICLE UH 9 : EMPRISE AU SOL 
 
L’emprise au sol d’une annexe ne pourra excéder 15m². 
 
ARTICLE UH 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
10.0 – Généralités  

Le mode de calcul de la hauteur est défini au Titre 1, Article 4, Hauteur maximale). 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

10.0.1 - Pour les toitures terrasses, la hauteur n'excédera pas le niveau de la dernière dalle du volume 
principal, exception faite des toitures terrasses des superstructures. 

10.0.2 - Pour les annexes et garages, la hauteur est mesurée à l’égout de toiture et n’excédera pas 
4,00m à l’aval de la voirie publique de desserte et 3,00 m à l’amont de celle-ci. 

 
10.1 – Zone UH  

Pour les immeubles situés en aval de la RD1090, la La hauteur ne pourra pas dépasser 13,5011,00 m 
au faîtage, mesurée en milieu de façadeau point le plus haut, à compter du niveau de la RD1090. 

 
10.2 – Zone UH1  

La hauteur des constructions n’excédera pas 21,00 m à compter du niveau NGF de la RD 1090 au faîtage 
(hors éléments techniques). 

 
10.3 – Zone UH2  

La hauteur, en tout point de la construction ne devra pas excéder la côte NGF 1868,50 (superstructures 
inclues). 

 
10.4 – Zone UH3  

La hauteur des constructions n’excédera pas 16,00m au faîtage, mesurée à partir du terrain existant 
avant travaux, sauf pour les façades situées en bordure de la route des Eucherts qui ne dépasseront 
pas 16,00m au faîtage à partir du niveau NGF de la route. 
 
10.5 – Zone UH4 

La hauteur maximale mesurée du faîtage (hors éléments techniques) au terrain naturel existant avant 
travaux n’excèdera pas 15,00 m. 
 
10.6 – Cas particuliers 

Dans le cas d’une toiture-terrasse, d’une toiture-papillon ou d’une toiture à un pan existante avant 
travaux, la hauteur autorisée correspond à celle existante à laquelle il peut être rajouté 1,80m 
supplémentaire. La nouvelle toiture sera alors à deux ou plusieurs pans. De plus, la hauteur maximale 
entre la dernière dalle avant travaux et le nouveau faîtage ne pourra pas dépasser 4,00 m.  
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Lorsque par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n'est pas conforme avec les 
règles ci-dessus, le permis de construire ou la déclaration ne pourra être accordée que pour des 
travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de l'implantation ou du gabarit de cet immeuble 
avec ces prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur l'implantation ou le gabarit de 
l'immeuble. En cas de reconstruction, la hauteur pourra atteindre la hauteur initiale du précédent 
bâtiment. 

Afin de permettre une isolation par l’extérieure de constructions existantes ayant une hauteur 
supérieure à la règle, une surélévation allant jusqu’à 0,40 m sera admise 
 
 
ARTICLE UH 11 : ASPECT EXTERIEUR 
 
11.0 – Généralités  

Les divers modes d’occupation et utilisation du sol respecteront les principes suivants : 

-  les constructions par leur composition et leur accès doivent s’adapter au terrain naturel, 
sans modification importante des pentes de celui-ci. 

-  pour toute construction neuve, il est demandé de composer des volumes et des façades 
dont les proportions s’intègrent au paysage construit environnant du point de vue des 
perceptions lointaines et dominantes de ladite construction. 

-  les annexes et extensions seront réalisées afin de former un ensemble cohérent et 
harmonieux (coloris et matériaux) avec le ou les bâtiments principaux. 

-  l’aménagement de la parcelle devra être prévu dans son ensemble. 
 
En cas de reconstruction, rénovation ou aménagement d'une construction existante, on pourra 
conserver les caractéristiques architecturales existantes. 

L’ensemble des dispositions ci-après ne s’applique pas :  

- Aux couvertures de piscine  

- Aux équipements publics, constructions et ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif 

- Aux constructions isolées de moins de 5m² d’emprise au sol 
 
11.1 – Traitement des abords 

La construction s’adaptera au terrain et non l’inverse. Son implantation tiendra compte de la 
topographie et du niveau de la voie de desserte afin de ne pas nécessiter d’importants terrassements 
et la réalisation d’importantes plateformes tant pour la construction que pour les accès.  
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Les affouillements et exhaussements de sols liés à l’implantation des constructions, ainsi que de leurs 
annexes, doivent être réduits au minimum nécessaire à l’adaptation de la construction et des 
aménagements des abords au terrain naturel. 

Les talus devront se rapprocher des formes naturelles. 

Les locaux et installations techniques, nécessaires au fonctionnement des réseaux, doivent être 
intégrés aux constructions. En cas d'impossibilité technique justifiée, ils doivent être intégrés à la 
composition générale du projet. 
 
11.2 – Aspect des façades 

11.2.1 - Les matériaux utilisés doivent avoir un aspect fini. Les façades d'aspect entièrement bois sont 
interdites.  

Les façades maçonnées doivent être soit d'aspect pierre apparente, soit en crépi ou enduit taloché, 
gratté ou tiré à la truelle. Les couleurs seront dans les tons gris clair ou beige ocré.  

11.2.2 - Les brise-soleils (destinés à assurer la protection solaire de la construction) sont autorisées. 
Elles doivent être d'aspect bois tons chêne moyen (de type RAL 8002, 8003 …). 

11.2.3 - Toutes les menuiseries extérieures y compris volets et portes de garages doivent être réalisées 
de préférence en matériau d'aspect bois tons chêne moyen (de type RAL 8002, 8003 …), ou à défaut 
en gris anthracite (le parti pris architectural devant être justifié). 

Les bardages doivent être constitués de planches de 0,15m minimum disposées de préférence 
verticalement. 

11.2.4 - Les encadrements doivent être d'aspect bois ou pierre ou enduit. Châssis, panneaux des portes 
et fenêtres, contrevents doivent être de préférence d’aspect bois ou à défaut en gris anthracite (le 
parti pris architectural devant être justifié). 

11.2.5 – Les façades présentant 2 niveaux perçus ou plus, devront obligatoirement présenter des 
ouvertures, dont une ouverture minimum par niveau. Celles-ci devront respecter un ordonnancement 
et une proportion cohérente avec le reste de la construction (l’orientation de la façade peut 
notamment être prise en compte pour justifier une diminution de la proportion d’ouverture, sans 
jamais être inférieure à 20 % de chaque façade). 

11.2.6 - Sont interdits, l’emploi extérieur à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un 
parement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés de ciment, 
matériaux d’isolation, ... 

11.2.7 –Balcons, escaliers et perrons :  

Les bandeaux des dalles des balcons doivent être d'aspect bois. 

Les garde-corps de balcons, terrasses et escaliers doivent être entièrement d'aspect bois tons chêne. 
Les éléments composants les gardes corps doivent être verticaux. 
 
11.3 – Aspect des toitures 

•  Pour les toitures à pan 

11.3.1 - Les toitures doivent être à deux pans à l'exception des extensions et garages accolés à la 
construction principale qui pourront avoir un pan unique. Le pourcentage des pentes du bâtiment, des 
annexes et garages devra être identique et sera compris entre 35 et 45 %.  

Les toitures indépendantes à un seul pan sont interdites. 

Pour une bonne intégration paysagère, en cas d’extension d’un bâtiment existant, la pente de toit 
existante sera maintenue. 
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11.3.2 - Les matériaux de couverture doivent être d’une seule teinte, d'aspect lauze, ardoise ou bac 
prélaqué de couleur gris graphite ou gris anthracite, ou être des toitures végétalisées. 

11.3.3 - Les débords de toiture latéraux seront de 0,80m minimum sauf pour les débords sur la limite 
séparative qui pourront être inférieurs.  

Les débords de toitures frontaux seront de 1,20m minimum. Dans la mesure du possible, les débords 
de toiture devront couvrir les perrons, escaliers et balcons prévus sur la façade. 

Les débords de toiture en limite de talus pourront être inférieurs. 

Pour les annexes et garages, les débords de toiture seront proportionnels au gabarit de la construction.  

11.3.4 - En cas d’aménagement de comble, les jacobines et chiens assis sont interdits. Les châssis vitrés 
(baies intégrées à la pente du toit) et outeaux (non accrochés au faîtage et respect de la même pente 
et ligne de toit), sont autorisés. Ils devront être positionnés de manière ordonnancée et composée 
pour prendre en compte les perceptions visuelles proches ou lointaines de la construction. 

 

 

Les pannes d'aspect béton sont interdites. Elles doivent être d'aspect bois. 

11.3.5 - Souche de cheminée : Les souches de cheminées devront être situées de préférence près du 
faîtage. Elles doivent être de forme rectangulaire, et d’aspect maçonné cohérent avec la façade. Leur 
couverture présentera un aspect cohérent avec la toiture. 

11.3.6 - Les toitures devront prévoir tout dispositif de type arrêts de neige… 

 
•  Pour les toitures terrasses 

11.3.7 - Les toitures-terrasses peuvent être admises de façon ponctuelle et en faible proportion, soit 
au maximum 30% de surface totale de la toiture, si le projet architectural le justifie au regard 
notamment du contexte urbain et paysager, et à condition d’être non accessibles. 

Pour les annexes et garages, les toitures-terrasses sont interdites sauf si le garage est situé sous une 
terrasse ou dans une pente végétalisée. 

Elles seront dans tous les cas des toitures végétalisées (sauf sous terrasse pour les garages). 
 
 
 
 
 

OUI 
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11.4 – Aspect des clôtures 

11.4.1 – Règle générale 

En secteur de montagne, il est préférable de ne pas clore. Le cas échéant, les clôtures doivent être 
d’aspect sobre et par leur dimension et leur traitement être en concordance avec le paysage 
environnant et les usages locaux.  

Afin de permettre le déneigement des voies, chemins, sentiers, il est exigé des clôtures amovibles 
lorsqu’elles sont à moins de 3,00m de ces derniers. 

Les clôtures seront : 

- Des murets en pierres apparentes rehaussés ou non de barrière en bois. 

- Des barrières composées de lames de bois verticales. 

La hauteur des murets n'excédera pas 60 cm  

La hauteur totale n'excédera pas 1m20. 
 

11.4.2 – En cas de terrain pentu 

Lorsque la clôture est située sur un mur de soutènement, la hauteur sera limitée à 1,00 m maxi au-
dessus de l’ouvrage. 
 
11.5 – Paraboles, antennes et panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) 

En raison de la qualité du site, des perspectives et des paysages urbains et naturels : 

-  Le nombre d’antennes individuelles et collectives de toute nature doit être limité par 
propriété ou copropriété ; elles doivent être dissimulées au mieux. 

-  Les paraboles doivent être de teinte de l’environnement qui les supporte. 

-  Si elles sont installées sur des toitures à pans, elles ne doivent pas dépasser la ligne de 
faîtage. 

- Les antennes paraboliques ne doivent pas être visibles depuis la voie publique. Elles sont 
interdites en débord de balcon. 

- Les panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) sont autorisés et peuvent soit :  

o Être situés en toiture. Ils doivent alors : 

▪ Suivre la même pente que le toit ; 

▪ S’intégrer dans la composition d’ensemble de l’architecture ; 

▪ Être regroupés sous une forme simple rectangulaire, ou recouvrir 
l’ensemble du pan de toiture ; 

▪ Prévoir des dispositifs de protection contre les chutes de neige (arrêt 
neige) lorsque la toiture donne sur le domaine public ; 

o Être situés sur façade ou balcon. Ils doivent alors s’intégrer dans la 
composition d’ensemble de l’architecture ; 

o Être situés au sol. Ils doivent alors uniquement correspondre aux besoins de 
la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie 
d'immeuble concernée (au sens de l’article R111-23 du CU), et être implantés 
de la manière la plus discrète possible, notamment vis-à-vis du domaine 
public. 
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Dans tous les cas : 

- Pour les constructions nouvelles, la préférence d’implantation sera donnée aux 
toitures ; 

- Les structures de séparation devront être de la même couleur que les panneaux 
solaires afin d’éviter le carroyage ; 

- L’ensemble devra être de finition uniforme, mate, sans reflets brillants sous le 
soleil. 

 
11.6 – Pompes à chaleur et climatisations 

Les pompes à chaleur et climatisations seront de préférences non visibles depuis l'espace public. A 
défaut, elles seront positionnées le plus discrètement possible et disposeront d'un habillage 
permettant leur intégration à la composition de la façade. Elles devront être implantées à une distance 
minimum de 1.90 m des limites séparatives (distance comptée horizontalement en tout point du 
dispositif). 
 
ARTICLE UH 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
12.0 – Généralités 

12.0.1 - Le stationnement des véhicules et des deux-roues, correspondant aux besoins des occupations 
ou utilisations du sol, doit être assuré en dehors des emprises publiques et des voies publiques ou de 
desserte collective. 

12.0.2 - En cas d’extension ou de réaménagement des constructions existantes, ne sont pris en compte 
que les surfaces nouvellement créées ou celles créant de nouvelles unités de logements ou d’activités, 
sauf pour les habitations pour lesquelles, sur une unité foncière déjà bâtie, en cas d’extension ou de 
création d’annexes générant de la surface de plancher, le nombre de place de stationnement minimum 
à créer devra être calculé sur l’ensemble de la surface de plancher existante et à créer. 

12.0.3 - La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessous est celle prévue 
pour les cas auxquels ils sont le plus directement assimilables. 

12.0.4 - Pour toutes les constructions nouvelles les entrées, zones de manœuvres, portes de garages 
et les portails doivent être aménagés de telle façon que le stationnement des véhicules avant l’entrée 
sur les propriétés s’effectue hors du domaine public. 

12.0.5 – Le nombre de places de stationnement en enfilade est limité à 2, sauf pour l’habitat individuel. 

12.0.6 – Les règles suivantes constituent le minimum de place à réaliser. Il peut toujours en être réalisé 
un nombre supérieur. 

12.0.7 - La totalité des places devra être réalisée sous forme de places couvertes dans le volume du 
bâtiment.  

12.0.8 - Sauf impossibilité technique démontrée, pour chaque opération il sera réalisé : un quai de 
livraison et un arrêt minute pour les bus. 
 
12.1 – Règles pour les véhicules légers  

12.1.1 – Constructions à usage d'habitation y compris les réhabilitations, rénovations et changements 
de destination (règles cumulatives) :  

• 1 place pour 60 m² de SP entamés avec un minimum de 1 place par logement. Sauf 
impossibilité technique, la totalité des places devra être couverte, avec un minimum de 50% 
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réalisées dans le volume du bâtiment principal ou en extension (comptabilité par tranche 
supérieure en cas de nombre impair de places totales). 

• 1 place visiteurs non banalisée pour 5 logements, pour toutes opérations de plus de 5 
logements. 

12.1.2 – Hôtels 

- 2 places pour 3 chambres. La totalité des places devra être réalisée sous forme de places 
couvertes dans le volume du bâtiment, sauf impossibilité technique.  

- En cas de réhabilitation, les stationnements devront être réalisés toutefois, un minimum 
de 50% des places demandées (comptabilité par tranche supérieure en cas de nombre 
impair de places totales) devra être couvert dans le volume du bâtiment. 

- En cas d’hôtel-restaurant, les règles ne se cumulent pas, c’est la plus exigeante qui 
s'applique. 

12.1.3 – Bureaux et professions libérales : 1 place par tranche de 40 m² de SP. La totalité des places 
devra être réalisée sous forme de places couvertes dans le volume des bâtiments, sauf impossibilité 
technique. 

12.1.4 – Commerces : 1 place par tranche de 35 m² de SP. La totalité des places devra être réalisée 
sous forme de places couvertes dans le volume des bâtiments, sauf impossibilité technique. 

12.1.5 – Constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 

- Les besoins en stationnement seront définis en fonction de la capacité d’accueil maximale de 
l’équipement et tiendront compte des aires de stationnement publiques existantes à 
proximité. 

 
12.2 – Dispositions complémentaires 

Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, 
celles-ci peuvent être réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat. Elles 
devront uniquement être réalisées en zone U ou Ng, ou sur des stationnements existants au moment 
de l’approbation du PLU. 

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne 
peut pas satisfaire aux obligations résultant du premier alinéa, il peut être tenu quitte de ces 
obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une 
concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et 
situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé 
de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme 
ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-
32, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle 
autorisation. 

 
ARTICLE UH13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
13.1 – Obligation de réaliser des espaces plantés 

Dans le cadre d'opération de construction ou d'aménagement les espaces libres devront être paysagés 
et les espaces végétalisés majoritaires. L'aménagement de ces espaces devra être réalisé de manière 
à ne pas imperméabiliser le sol et devra faire l'objet d'une gestion des eaux pluviales afin de limiter le 
rejet des eaux de ruissellement sur les voies et réseaux publics. 
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13.2 – Plantations 

Les espaces libres autour des constructions doivent faire l’objet d’un traitement paysager soigné 
intégrant à la fois l’aménagement des espaces verts et l’aménagement des accès et des aires de 
stationnement. Ils pourront être aménagés d’aires de jeux, de détente, de repos, ainsi que d’allées 
piétonnes.  

Les espaces libres de toute occupation seront au minimum enherbés. 

Les plantations devront être réalisées avec des essences existant naturellement sur le site. 

 
13.3 - Ouvrages de soutènement et aménagements connexes 

Les ouvrages de soutènement et d’aménagement du site devront présenter un aspect pierre ou bois 
et être en harmonie avec la construction principale. 
 
 
ARTICLE UH 15 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES  
 
Les constructions doivent prendre en compte la règlementation en vigueur. 
 
ARTICLE UH 16 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE 
COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES.  
 
Toute construction nouvelle, installation nouvelle, ou aménagement pour la rénovation ou le 
changement de destination doit donner lieu à la mise en place d'infrastructures numériques (fourreau, 
...) adaptées au raccordement aux réseaux, existants ou à venir, de desserte en services de 
communication électronique haut et très haut débit. 
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L’application des règles tiendra compte du titre I : Dispositions générales des définitions  

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES UL 
 
ARTICLE UL1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits les occupations et utilisations du sol ci-après :  

1- L’habitat ne répondant pas aux conditions fixées à l’article UL2 

2- Les bureaux, 

3- Le commerce ne répondant pas aux conditions fixées à l’article UL2 

4- L’hébergement touristique 

5- L’artisanat 

6- Les installations classées pour la protection de l’environnement 

7- L’exploitation agricole 

8- L’exploitation forestière 

9- La fonction d’entrepôt 

10- L’industrie 

11- Les ouvertures et exploitations de carrières 

12- Les travaux, installations et aménagements : 

- Les aires de dépôt de véhicules, neufs et d'occasions, en plein-air dans l'attente ou non 
de leur commercialisation, susceptibles de contenir plus de 10 unités. 

- Les garages collectifs de caravanes. 

- Les terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

- Les dépôts de toute nature et tout particulièrement les dépôts de matières brutes ou de 
récupération en plein air. 

 
ARTICLE UL 2 – : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
Dans le périmètre d’étude du PPRN affiché aux documents graphiques, les constructions et 
installations devront respecter les prescriptions et recommandations du PPRN annexé au PLU 

Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les conditions 
ci-après : 
 
2.1- Les constructions destinées  

2.1.1 - Les constructions à destination d'habitation à condition d'être des logements de fonction 
nécessaires au gardiennage des équipements autorisés dans la zone, dans la limite de 100m² surface 
de plancher. 

2.1.2 - Les constructions à destination de commerce à condition d’être liées aux activités autorisées 
dans la zone. 

2.1.3 - Aux annexes dans la limite de 2 constructions par tènement existantes ou à créer. 
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2.1.4 - Aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif dans la mesure où :  

- L’implantation dans la zone est justifiée par des impératifs techniques de fonctionnement 
du service 

- Ils ne portent pas atteinte à la vocation principale de la zone 

- Et toutes les dispositions sont prises pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait 
en découler et pour assurer une bonne intégration dans le site 

 
2.2 – Les travaux, installations et aménagements 

2.2.1 – Le stationnement de caravanes ou de camping-cars d’une durée inférieure à trois mois, les 
Habitations Légères de Loisirs et les services communs qui peuvent y être intégrés (accueil, 
restauration, salle de réunion et d’animation, sanitaires, …) à condition d’être lié à l’activité de 
camping. 

2.2.2 - Les constructions, installations et équipements liées à l’activité sportive, les loisirs d'été à 
condition d'un traitement approprié, permettra, d'assurer leur intégration dans l’environnement. 

2.2.3 – Les exhaussements et affouillements à la condition qu'ils soient nécessaires à l'exécution de 
constructions ou d'aménagements autorisés et compatibles avec la vocation de la zone. 

2.2.4 - Les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent à condition de 
ne présenter aucun risque pour la sécurité et d'être implanter avec un distance minimum équivalente 
à une fois et demie la hauteur de l'ouvrage par rapport aux limites de propriétés et aux constructions 
 
2.3 – La reconstruction d'un bâtiment sinistré 

Elle est autorisée, dans l'enveloppe du volume ancien et sans qu’il ne soit fait application des autres 
règles de la zone dans laquelle il se situe, à condition que : 

• Le sinistre ne résulte pas d’un aléa naturel connu, 

• Sa destination soit conservée ou soit conforme aux occupations et utilisations du sol 
admises dans la zone, 

• La capacité des réseaux qui la desservent soit suffisante, 

• La reconstruction respecte les dispositions de l’article 11 ou à l’identique. 
 
ARTICLE UL3 : ACCES ET VOIRIE 
 
3.0 – Généralités 

Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à son importance ou à sa destination, ou à la destination des 
constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies 
rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie et des véhicules des 
services publics (ramassage des ordures ménagères, déneigement, …). 

Les aménagements prévus devront notamment intégrer en concertation avec le gestionnaire la 
nécessaire gestion de la neige, en particulier les besoins des opérations de déneigement (stockage ...). 

3.1 – Accès 

Si l’accès (passage ou voie permettant, sur le terrain d’assiette ou par une servitude de passage etc., 
le raccordement à une voie de desserte) présente un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès, le projet peut être refusé ou n'être accepté 
que sous réserve de prescriptions spéciales. 
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Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.  

Les accès doivent avoir une largeur minimum de 3,50m de passage libre carrossable. 

Aucune opération ne peut avoir son accès pour les véhicules sur les passages piétons. 
 

3.2 – Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies de desserte (voie publique ou voie 
ouverte à la circulation publique située hors du terrain d’assiette des constructions) doivent répondre 
aux besoins de l’opération, notamment en ce qui concerne les conditions de circulation (automobiles, 
cycles et piétons), l’approche du matériel de lutte contre l’incendie et des véhicules des services 
techniques (ramassage des déchets ménagers et déneigement). 

Sauf impossibilité résultant de l'état antérieur des lieux, les constructions et installations nouvelles 
doivent être desservies par des voies publiques ou privées d’une largeur minimum de 3,50 m de 
passage libre carrossable. 

Les voies publiques et privées, en impasse, devront prévoir un dispositif (de type aire de retournement) 
permettant à tous les véhicules d'effectuer un demi-tour, selon la réglementation en vigueur.  
 

3.3 – Chemins et sentiers  

En cas de création de nouveaux sentiers piétonniers, ils auront une largeur minimale de 1,50 m. 
 
ARTICLE UL 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
4.1 – Eau Potable  

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activités doit être desservie par une 
conduite publique de distribution d’eau potable conformément aux prescriptions du gestionnaire. 

En l’absence de réseau public d’adduction, l’alimentation en eau devra être conforme à la 
réglementation en vigueur  
 
4.2- Assainissement 

4.2.1 – Eaux usées 

Toute construction, installation nouvelle ou aménagement par changement d'affectation doit être 
équipé d’un réseau séparatif eaux usées - eaux pluviales 

Tout projet sera raccordé au réseau public d’assainissement. En l’absence ou en l’attente de celui-ci 
un dispositif non collectif conforme à la législation est autorisé. 

4.2.2 – Eaux pluviales 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales ne doivent pas être raccordés au système de collecte des 
eaux usées domestiques. 

La gestion des eaux pluviales devra être assurée à l’échelle du projet. Les eaux pluviales doivent 
obligatoirement être infiltrées à partir de différents dispositifs tels que fossés végétalisés, noues, 
bassin de décantation, puits d’infiltration, etc., qui assureront l’évacuation des eaux pluviales, sauf en 
cas d’impossibilité technique majeure qui pourrait empêcher une infiltration à l’échelle du terrain 
d’assiette du projet (parcelle déjà construite ou trop exiguë par exemple). Cette impossibilité devra 
être démontrée par une étude adéquate. Un raccordement au réseau public pourra alors être 
envisagé. Il est soumis à autorisation préalable du gestionnaire. 
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Stockage et infiltration 

Le choix du dispositif d’infiltration et le dimensionnement de l’ouvrage sont conditionnés par les 
éléments de contexte locaux suivants : 

- Présence de captages d’Alimentation en Eau Potable ;  

- Caractéristiques hydrodynamiques du terrain dans lequel se réalisera l’infiltration : 
proximité de la nappe (niveau d’exploitation de la nappe, protection naturelle de la nappe 
par la présence de formation peu perméable, épaisseur de la couche superficielle du sol, 
importance de la zone non saturée de l’aquifère pouvant atténuer la vulnérabilité de la 
nappe. En tout état de cause, le rejet devra toujours se faire dans une zone non saturée 
avec une distance minimale entre le fond de l’ouvrage d’infiltration et la hauteur 
maximale du toit de la nappe de 1 mètre.) 

- De la réglementation (rubrique 2.1.5.0 du décret du 17 juillet 2006)  

- Des tests d’infiltration, un sol ou un sous-sol non propice à l'infiltration dès lors que la 
vitesse de percolation (perméabilité) de l'eau est inférieure à 10-7 m/s .  

 
Stockage et régulation 

Dans le cas où les eaux pluviales ne pourraient pas être infiltrées, le débit de fuite de 
l'imperméabilisation est limité pour les projets dont la surface imperméabilisée est supérieure à 50 
m² : 

- Si un réseau de collecte des eaux pluviales existe à proximité du site, les ouvrages de 
gestion devront être équipés de débit de fuite de 4 l/s/ha aménagé.  

- En l’absence de réseau de collecte, toute opération d’urbanisme, de construction ou de 
rénovation/réhabilitation ne devra pas engendrer de débit supérieur aux valeurs 
équivalentes à une zone « en l’état », non imperméabilisée, non drainée. 

 

4.3- Réseaux câblés 

Toute construction ou implantation nouvelle devra être raccordée au réseau général d’électricité, sauf 
impossibilité technique. Les réseaux seront d’une technique adaptée au site, conformément aux textes 
en vigueur en matière de protection des sites et paysages. 

Si les postes de transformation ne sont pas intégrés à un bâtiment ou enterrés sur trois faces au moins, 
leurs caractéristiques devront suivre le règlement général de la zone. 

Sauf impossibilités techniques, les raccordements aux réseaux câblés doivent être enterrés. 
 
4.4- Déchets ménagers 

En accord avec le service gestionnaire, toute opération d’aménagement ou tout permis concernant 
plusieurs logements destinés à l’habitat ou à l’hébergement touristique peut se voir imposer un 
emplacement sur son tènement foncier pour recevoir les installations nécessaires à la collecte et au tri 
sélectif des déchets ménagers.  

En cas d’impossibilité et en accord avec le service gestionnaire, un autre emplacement pourra être 
proposé. 
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ARTICLE UL 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
6.0- Généralités 

Les règles d’implantation mentionnées s’appliquent à l’ensemble des emprises et voies publiques et 
aux voies privées ouvertes à la circulation automobile, existantes ou futures. 

Les débords de toiture, balcons et escaliers, ne sont pas pris en compte pour l’application du présent 
article, excepté lorsqu’ils sont susceptibles de créer une gêne ou de porter atteinte à la sécurité de la 
circulation. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
 
6.1- Règles 

Les constructions peuvent s'implanter avec un recul minimum de 10,0m, par rapport à l'axe des voies 
départementales et communales, débords de toiture exceptés et 2,50m de l'emprise des chemins 
ruraux. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
 
6.2 – Cas particuliers 

L'implantation est libre pour : 

-  dans le cas de constructions enterrées, par rapport au terrain naturel avant travaux. 

-  dans le cas d'aménagements en faveur des personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE UL 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Les constructions autorisées peuvent s'implanter en limites séparatives. 
 
Des règles d’implantation relatives aux droits de vue sont applicables (cf : Titre 1, Article 3, 3.3). 
 
ARTICLE UL 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 
 
Non règlementé. 
 
ARTICLE UL 9 : EMPRISE AU SOL 
 
L’emprise au sol d’une annexe ne pourra excéder 15m² sauf pour les garages pour lesquels l’emprise 
au sol pourra correspondre au maximum à 20 m² multiplié par la moitié du nombre de places minimum 
exigé par le règlement (ex : pour 4 places exigées par le règlement, l’emprise au sol des garages pourra 
être de 20 m² x (4/2) = 40 m²). 
 
ARTICLE UL 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

Le mode de calcul de la hauteur est défini au Titre 1, Article 4, Hauteur maximale. 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
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10.1 - La hauteur maximale des constructions n’excèdera pas 10,50 m. 

10.2 - Dans le cas de toiture terrasse, la hauteur ne devra pas excéder la hauteur de la dernière dalle 
du volume principal, exception faite des toitures terrasses des superstructures. 

10.3 - Pour les annexes et garages, la hauteur est mesurée à l’égout de toiture et n’excédera pas 4,00 
m à l’aval de la voirie publique de desserte et 3,00 m à l’amont de celle-ci. 
 
ARTICLE UL 11 : ASPECT EXTERIEUR 
 
11.0 – Généralités  

Les divers modes d’occupation et utilisation du sol respecteront les principes suivants : 

-  les constructions par leur composition et leur accès doivent s’adapter au terrain naturel, 
sans modification importante des pentes de celui-ci. 

-  pour toute construction neuve, il est demandé de composer des volumes et des façades 
dont les proportions s’intègrent au paysage construit environnant du point de vue des 
perceptions lointaines et dominantes de ladite construction. 

-  les annexes et extensions seront réalisées afin de former un ensemble cohérent et 
harmonieux (coloris et matériaux) avec le ou les bâtiments principaux. 

-  l’aménagement de la parcelle devra être prévu dans son ensemble. 

En cas de reconstruction, rénovation ou aménagement d'une construction existante, on pourra 
conserver les caractéristiques architecturales existantes. 

L’ensemble des dispositions ci-après ne s’applique pas :  

- Aux couvertures de piscine  

- Aux équipements publics, constructions et ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif 

- Aux constructions isolées de moins de 5m² d’emprise au sol 

- Aux constructions légères de types yourtes, cabanes, … 
 
11.1 – Traitement des abords 

La construction s’adaptera au terrain et non l’inverse. Son implantation tiendra compte de la 
topographie et du niveau de la voie de desserte afin de ne pas nécessiter d’importants terrassements 
et la réalisation d’importantes plateformes tant pour la construction que pour les accès.  

Les affouillements et exhaussements de sols liés à l’implantation des constructions, ainsi que de leurs 
annexes, doivent être réduits au minimum nécessaire à l’adaptation de la construction et des 
aménagements des abords au terrain naturel. 

Les talus devront se rapprocher des formes naturelles. 

Les locaux et installations techniques, nécessaires au fonctionnement des réseaux, doivent être 
intégrés aux constructions. En cas d'impossibilité technique justifiée, ils doivent être intégrés à la 
composition générale du projet. 
 
11.2 – Aspect des façades 

11.2.1 - Les matériaux utilisés doivent avoir un aspect fini. Les façades d'aspect entièrement bois sont 
interdites.  
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Les façades maçonnées doivent être soit d'aspect pierre apparente, soit en crépi ou enduit taloché, 
gratté ou tiré à la truelle. Les couleurs seront dans les tons gris clair ou beige ocré.  

11.2.2 - Les brise-soleils (destinés à assurer la protection solaire de la construction) sont autorisées. 
Elles doivent être d'aspect bois tons chêne moyen (de type RAL 8002, 8003 …). 

Toutes les menuiseries extérieures y compris volets et portes de garages doivent être réalisées de 
préférence en matériau d'aspect bois tons chêne moyen (de type RAL 8002, 8003 …) ou à défaut en 
gris anthracite (le parti pris architectural devant être justifié). 

Les bardages doivent être constitués de planches de 0,15m minimum disposées verticalement. 

11.2.3 - Les encadrements doivent être d'aspect bois ou pierre ou enduit. Châssis, panneaux des portes 
et fenêtres, contrevents doivent être de préférence d’aspect bois ou à défaut en gris anthracite (le 
parti pris architectural devant être justifié). 

11.2.4 – Les façades présentant 2 niveaux perçus ou plus, devront obligatoirement présenter des 
ouvertures, dont une ouverture minimum par niveau. Celles-ci devront respecter un ordonnancement 
et une proportion cohérente avec le reste de la construction (l’orientation de la façade peut 
notamment être prise en compte pour justifier une diminution de la proportion d’ouverture, sans 
jamais être inférieure à 20 % de chaque façade). 

11.2.5 - Sont interdits, l’emploi extérieur à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un 
parement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés de ciment, 
matériaux d’isolation, ... 

11.2.6 –Balcons, escaliers et perrons :  

Les bandeaux des dalles des balcons doivent être d'aspect bois. 

Les garde-corps de balcons, terrasses et escaliers doivent être entièrement d'aspect bois tons chêne. 
Les éléments composants les gardes corps doivent être verticaux.  
 
11.3 – Aspect des toitures 

•  Pour les toitures à pan 

11.3.1 - Les toitures doivent être à deux pans à l'exception des extensions et garages accolés à la 
construction principale qui pourront avoir un pan unique. Le pourcentage des pentes du bâtiment, des 
annexes et garages devra être identique et sera compris entre 35 et 45 %.  

Les toitures indépendantes à un seul pan sont interdites. 

Pour une bonne intégration paysagère, en cas d’extension d’un bâtiment existant, la pente de toit 
existante sera maintenue. 

11.3.2 - Les matériaux de couverture doivent être d’une seule teinte, d'aspect lauze, ardoise ou bac 
prélaqué de couleur gris graphite ou gris anthracite, ou être des toitures végétalisées.  

11.3.3 - Les débords de toiture latéraux seront de 0,80m minimum sauf pour les débords sur la limite 
séparative qui pourront être inférieurs.  

Les débords de toitures frontaux seront de 1,20m minimum. Dans la mesure du possible, les débords 
de toiture devront couvrir les perrons, escaliers et balcons prévus sur la façade. 

Les débords de toiture en limite de talus pourront être inférieurs. 

Pour les annexes et garages, les débords de toiture seront proportionnels au gabarit de la construction.  

11.3.4 - En cas d’aménagement de comble, les jacobines et chiens assis sont interdits. Les châssis vitrés 
(baies intégrées à la pente du toit) et outeaux (non accrochés au faîtage et respect de la même pente 
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et ligne de toit), sont autorisés. Ils devront être positionnés de manière ordonnancée et composée 
pour prendre en compte les perceptions visuelles proches ou lointaines de la construction 

 

 

Les pannes d'aspect béton sont interdites. Elles doivent être d'aspect bois. 

11.3.5 - Souche de cheminée : Les souches de cheminées devront être situées de préférence près du 
faîtage. Elles doivent être de forme rectangulaire, et d’aspect maçonné cohérent avec la façade. Leur 
couverture présentera un aspect cohérent avec la toiture. 

11.3.6 - Les toitures devront prévoir tout dispositif de type arrêts de neige… 
 

•  Pour les toitures terrasses 
11.3.7 - Les toitures-terrasses peuvent être admises de façon ponctuelle et en faible proportion, soit 
au maximum 30% de surface totale de la toiture, si le projet architectural le justifie au regard 
notamment du contexte urbain et paysager, et à condition d’être non accessibles. 
Pour les annexes et garages, les toitures-terrasses sont interdites sauf si le garage est situé sous une 
terrasse ou dans une pente végétalisée. 
Elles seront dans tous les cas des toitures végétalisées (sauf sous terrasse pour les garages). 
 
11.4 – Aspect des clôtures 

11.4.1 – Règle générale 

En secteur de montagne, il est préférable de ne pas clore. Le cas échéant, les clôtures doivent être 
d’aspect sobre par leur dimension et leur traitement être en concordance avec le paysage environnant 
et les usages locaux.  

Afin de permettre le déneigement des voies, chemins, sentiers, il est exigé des clôtures amovibles 
lorsqu’elles sont à moins de 3,00 m de ces derniers. 

Les clôtures seront : 

- Des murets en pierres apparentes rehaussés ou non de barrière en bois. 

- Des barrières composées de lames de bois verticales. 

La hauteur des murets n'excédera pas 60 cm. La hauteur totale n'excédera pas 1m20. 

11.4.2 – En cas de terrain pentu 

Lorsque la clôture est située sur un mur de soutènement, la hauteur sera limitée à 1,00 m maxi au-
dessus de l’ouvrage. 

 

OUI 
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11.5 – Paraboles, antennes et panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) 

En raison de la qualité du site, des perspectives et des paysages urbains et naturels : 

-  Le nombre d’antennes individuelles et collectives de toute nature doit être limité par 
propriété ou copropriété ; elles doivent être dissimulées au mieux. 

-  Les paraboles doivent être de teinte de l’environnement qui les supporte. 

-  Si elles sont installées sur des toitures à pans, elles ne doivent pas dépasser la ligne de 
faîtage. 

-  Les antennes paraboliques ne doivent pas être visibles depuis la voie publique. Elles sont 
interdites en débord de balcon. 

- Les panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) sont autorisés et peuvent soit :  

o Être situés en toiture. Ils doivent alors : 

▪ Suivre la même pente que le toit ; 

▪ S’intégrer dans la composition d’ensemble de l’architecture ; 

▪ Être regroupés sous une forme simple rectangulaire, ou recouvrir 
l’ensemble du pan de toiture ; 

▪ Prévoir des dispositifs de protection contre les chutes de neige (arrêt 
neige) lorsque la toiture donne sur le domaine public ; 

o Être situés sur façade ou balcon. Ils doivent alors s’intégrer dans la 
composition d’ensemble de l’architecture ; 

o Être situés au sol. Ils doivent alors uniquement correspondre aux besoins de 
la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie 
d'immeuble concernée (au sens de l’article R111-23 du CU), et être implantés 
de la manière la plus discrète possible, notamment vis-à-vis du domaine 
public. 

Dans tous les cas : 

- Pour les constructions nouvelles, la préférence d’implantation sera donnée aux 
toitures ; 

- Les structures de séparation devront être de la même couleur que les panneaux 
solaires afin d’éviter le carroyage ; 

- L’ensemble devra être de finition uniforme, mate, sans reflets brillants sous le 
soleil. 

 
11.6 – Pompes à chaleur et climatisations 

Les pompes à chaleur et climatisations seront de préférences non visibles depuis l'espace public. A 
défaut, elles seront positionnées le plus discrètement possible et disposeront d'un habillage 
permettant leur intégration à la composition de la façade. Elles devront être implantées à une distance 
minimum de 1.90 m des limites séparatives (distance comptée horizontalement en tout point du 
dispositif). 
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ARTICLE UL 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
12.0 – Généralités 

12.0.1 - Le stationnement des véhicules et des deux-roues, correspondant aux besoins des occupations 
ou utilisations du sol, doit être assuré en dehors des emprises publiques et des voies publiques ou de 
desserte collective. 

12.0.2 - La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessous est celle prévue 
pour les cas auxquels ils sont le plus directement assimilables. 

12.0.3 - Pour toutes les constructions nouvelles les entrées, zones de manœuvres, portes de garages 
et les portails doivent être aménagés de telle façon que le stationnement des véhicules avant l’entrée 
sur les propriétés s’effectue hors du domaine public. 

12.0.4 – Le nombre de places de stationnement en enfilade est limité à 2, sauf pour l’habitat individuel. 

12.0.5 – Les règles suivantes constituent le minimum de place à réaliser. Il peut toujours en être réalisé 
un nombre supérieur. 
 
12.1 – Règles pour les véhicules légers  

12.1.1 – Constructions à usage d'habitation y compris les réhabilitations, rénovations et changements 
de destination : 1 place pour 60 m² de SP entamés avec un minimum de 1 place par logement.  

12.1.2 – Commerces : 1 place par tranche de 35 m² de SP. 

12.1.3 - Pour les terrains de camping : 1 place par emplacement. 
 
ARTICLE UL 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
13.1 - Les espaces libres devront être paysagés et le végétal devra être majoritaire. L'aménagement de 
ces espaces devra être réalisé de manière à ne pas imperméabiliser le sol et devra faire l'objet d'une 
gestion des eaux pluviales afin de limiter le rejet des eaux de ruissellement sur les voies et réseaux 
publics. 

13.2 - Les espaces libres pourront être aménagés d'aires de jeux, de détente, de repos ainsi que d'allées 
piétonnes. 

13.3 - Les arbres existants doivent être préservés. La coupe d'un arbre peut être admise pour des 
raisons sanitaires et/ou de sécurité, de gêne grave apportée aux constructions existantes et sous 
réserve de la plantation d'un arbre de remplacement d'une hauteur minimum de 2,00 m. 

13.4 - Les plantations devront être réalisées avec des essences existant naturellement sur le site. 

13.5 - Les ouvrages de soutènement et d’aménagement du site devront présenter un aspect pierre ou 
bois et être en harmonie avec la construction principale.  
 
ARTICLE UL 15 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES  
 
Les constructions doivent prendre en compte la règlementation en vigueur. 
 
ARTICLE UL 16 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS 
ÉLECTRONIQUES.  

Toute construction nouvelle, installation nouvelle, ou aménagement pour la rénovation ou le 
changement de destination doit donner lieu à la mise en place d'infrastructures numériques (fourreau, 
...) adaptées au raccordement aux réseaux, existants ou à venir, de desserte en services de 
communication électronique haut et très haut débit.  
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L’application des règles tiendra compte du titre I : Dispositions générales des définitions  

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES UT 
 
Pour tout projet de construction, il est fortement recommandé de prendre contact avec l’architecte 
conseil en amont de l’élaboration du projet pour une meilleure prise en compte de l’environnement 
naturel, physique et urbain et une intégration harmonieuse de la construction dans le paysage. 
 

ARTICLE UT1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits les occupations et utilisations du sol ci-après :  

1- L’artisanat 

2- Les installations classées pour la protection de l’environnement 

3- L’exploitation agricole 

4- L’exploitation forestière 

5- La fonction d’entrepôt 

6- L’industrie 

7- Les ouvertures et exploitations de carrières 

8- L’aménagement de terrains destinés à toute forme de camping, caravanage, ainsi que les parcs 
résidentiels de loisirs (P.R.L.) et les habitations légères de loisirs  

9- Les travaux, installations et aménagements : 
- Les aires de dépôt de véhicules, neufs et d'occasions, en plein-air dans l'attente ou non 

de leur commercialisation, susceptibles de contenir plus de 10 unités. 
- Les garages collectifs de caravanes 
- Les terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés 
- Les dépôts de toute nature et tout particulièrement les dépôts de matières brutes ou de 

récupération en plein air. 

10-  En UT1, les annexes  

 
ARTICLE UT 2 – : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
Dans le périmètre d’étude du PPRN affiché aux documents graphiques, les constructions et 
installations devront respecter les prescriptions et recommandations du PPRN annexé au PLU. 

Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les conditions 
ci-après : 
 
2.0- Généralités : 

Le Conseil Municipal se réserve le droit de contracter une convention conformément aux articles L.342-
1 à 5 du Code du tourisme, pour tout projet immobilier. 
 
2.1- Les constructions destinées  

2.1.1 - Aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif dans la mesure où :  
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- L’implantation dans la zone est justifiée par des impératifs techniques de fonctionnement 
du service 

- Ils ne portent pas atteinte à la vocation principale de la zone 
- Et toutes les dispositions sont prises pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait 

en découler et pour assurer une bonne intégration dans le site  

2.1.2 - Aux annexes dans la limite de 2 constructions par tènement existantes ou à créer. 

2.1.3 – En zone UTh, toute opération devra inscrire dans son programme une majorité d’hébergements 
hôteliers dans la SP déclarée. 

2.1.4 - Pour toute opération : 

• De plus de 500 m² de SdP d’hébergement hôtelier : le pourcentage de lits dédiés aux 
saisonniers ne pourra pas être inférieur à 5 % du nombre de lits touristiques créés ; 

• De plus de 1000 m² de SdP d’hébergement hôtelier : le pourcentage de lits dédiés aux 
saisonniers ne pourra pas être inférieur à 10 % du nombre de lits touristiques créés ; 

• 1 lit minimum devra être créé pour chaque commerce nouvellement créé. 

Chaque lit créé devra correspondre à un minimum de 18 m² de SdP. 

Ces logements pourront être l’objet d’un conventionnement à long terme, ou être séparés de la 
construction à condition d’être installés à proximité. Il pourra également être démontré que l’activité 
ne nécessite pas de travailleurs saisonniers et à ce titre ne génère pas de besoin de logement(s) 
dédié(s) aux saisonniers. 
2.1.5 – A l’habitation sont autorisées uniquement à condition, pour toute opération de plus de 300 m² 
de SdP nouvellement créée, de comporter un minimum de 30 % de sa SdP dédiée : 

• A des logements locatifs sociaux ; 

• A des logements intermédiaires ; 

• A des modes d’accession aidée ou sociale (PSLA …) ; 

• A des logements des travailleurs saisonniers (18 m² minimum par logement). 

 
Ces typologies peuvent être mélangées au sein de chaque opération pour atteindre l’objectif de 30 %. 
Pour les 3 premiers points ci-dessus, à partir de 6 logements créés répondant à ces principes, au moins 
30 % des logements devront présenter une surface de plancher minimale de 70 m². 
Ces obligations doivent être maintenues pendant toute la durée d’application du PLU (y compris en 
cas de changement de destination, de nouvelles surfaces créées …). 
 
2.1.6 – A l’hébergement hôtelier ne peuvent changer de destination, sauf pour la création de surfaces 
de commerces, à condition de constituer une activité connexe à l’hébergement hôtelier, et dans la 
limite de 25 % de la surface de plancher totale d’hébergement hôtelier existante ou à créer. 

Ces obligations sont applicables y compris en cas de démolition - reconstruction sur une unité foncière 
existante au moment de l’approbation du PLU, sur ses éventuelles futures divisions, sur les extensions 
et annexes éventuellement créées, …  

Ce dernier point ne s’oppose pas néanmoins à la création de logements des travailleurs saisonniers, 
dans la limite de 20 % de la SdP totale d’hébergement hôtelier existante ou créer (cette création ne 
pouvant pas être un changement de destination de la SDP d’hébergement hôtelier existante ou à créer). 

 
2.2 – Les travaux, installations et aménagements 

Les exhaussements et affouillements à la condition qu'ils soient nécessaires à l'exécution de 
constructions ou d'aménagements autorisés et compatibles avec la vocation de la zone. 
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Les constructions, aménagements, ouvrages relatifs aux équipements techniques liés aux différents 
réseaux, à la voirie et au stationnement, dès lors qu’ils s’insèrent dans le paysage 

Les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent à condition de ne 
présenter aucun risque pour la sécurité et d'être implanter avec une distance minimum équivalente à 
deux fois la hauteur de l'ouvrage par rapport aux limites de propriété et aux constructions 
 
2.3 –Travaux sur le bâti existant  

Lorsqu’un bâtiment régulièrement édifié n’est pas conforme aux règles édictées par le règlement 
applicable à la zone, toute autorisation de construire le concernant ne peut être accordée que pour 
des travaux qui ont pour objet d’améliorer sa conformité avec lesdites règles, qui sont sans effet à leur 
égard ou rendus nécessaires pour des raisons d’hygiène et de sécurité (mise aux normes). 
 
2.4 – La reconstruction d'un bâtiment sinistré 

Elle est autorisée, dans l'enveloppe du volume ancien et sans qu’il ne soit fait application des autres 
règles de la zone dans laquelle il se situe, à condition que : 

• Le sinistre ne résulte pas d’un aléa naturel connu, 

• Sa destination soit conservée ou soit conforme aux occupations et utilisations du sol 
admises dans la zone, 

• La capacité des réseaux qui la desservent soit suffisante, 

• La reconstruction respecte les dispositions de l’article 11 ou à l’identique. 

 
2.5 – Secteur identifié comme jardins au titre du L151-19 du CU  

Ces secteurs participant au cadre de vie des zones urbaines doivent être préservés et plantées. 

  
ARTICLE UT3 : ACCES ET VOIRIE 
 
3.0 – Généralités 

Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à son importance ou à sa destination, ou à la destination des 
constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies 
rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie et des véhicules des 
services publics (ramassage des ordures ménagères, déneigement, …). 

Les aménagements prévus devront notamment intégrer en concertation avec le gestionnaire la 
nécessaire gestion de la neige, en particulier les besoins des opérations de déneigement (stockage ...). 
 
3.1 – Accès 

Si l’accès (passage ou voie permettant, sur le terrain d’assiette ou par une servitude de passage etc., 
le raccordement à une voie de desserte) présente un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès, le projet peut être refusé ou n'être accepté 
que sous réserve de prescriptions spéciales. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.  

Les accès doivent avoir une largeur minimum de 3,00m de passage libre carrossable. 

Tout accès au droit d'une intersection de deux voies est interdit. Par ailleurs, une distance minimum 
de 5 mètres peut être imposée entre le bord de l'accès et l'intersection. 
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Depuis la voie publique ou privée, l’accès des véhicules à la construction doit être le plus court possible.  

Pour l’accès au stationnement des garages collectifs, un seul accès voiture est autorisé depuis la voie 
publique (hors stationnements visiteurs). 

Aucune opération ne peut avoir son accès pour les véhicules sur les passages piétons. 
 
3.2 – Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies de desserte (voie publique ou voie 
ouverte à la circulation publique située hors du terrain d’assiette des constructions) doivent répondre 
aux besoins de l’opération, notamment en ce qui concerne les conditions de circulation (automobiles, 
cycles et piétons), l’approche du matériel de lutte contre l’incendie et des véhicules des services 
techniques (ramassage des déchets ménagers et déneigement). 

Sauf impossibilité résultant de l'état antérieur des lieux, les constructions et installations nouvelles 
doivent être desservies par des voies publiques ou privées d’une largeur minimum de 4,00 m de 
passage libre carrossable. 

Les voies publiques et privées, en impasse, devront prévoir un dispositif (de type aire de retournement) 
permettant à tous les véhicules d'effectuer un demi-tour, selon la réglementation en vigueur.  
 
ARTICLE UT 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
4.1 – Eau Potable  

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activités doit être desservie par une 
conduite publique de distribution d’eau potable conformément aux prescriptions du gestionnaire. 
4.2- Assainissement 

4.2.1 – Eaux usées 

Toute construction, installation nouvelle ou aménagement par changement d'affectation doit être 
équipée d’un réseau séparatif eaux usées - eaux pluviales 

Tout projet sera raccordé au réseau public d’assainissement 

4.2.2 – Eaux pluviales 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales ne doivent pas être raccordés au système de collecte des 
eaux usées domestiques. 

La gestion des eaux pluviales devra être assurée à l’échelle du projet. Les eaux pluviales doivent 
obligatoirement être infiltrées à partir de différents dispositifs tels que fossés végétalisés, noues, 
bassin de décantation, puits d’infiltration, etc., qui assureront l’évacuation des eaux pluviales, sauf en 
cas d’impossibilité technique majeure qui pourrait empêcher une infiltration à l’échelle du terrain 
d’assiette du projet (parcelle déjà construite ou trop exiguë par exemple). Cette impossibilité devra 
être démontrée par une étude adéquate. Un raccordement au réseau public pourra alors être 
envisagé. Il est soumis à autorisation préalable du gestionnaire. 
 
Stockage et infiltration 

Le choix du dispositif d’infiltration et le dimensionnement de l’ouvrage sont conditionnés par les 
éléments de contexte locaux suivants : 

- Présence de captages d’Alimentation en Eau Potable ;  

- Caractéristiques hydrodynamiques du terrain dans lequel se réalisera l’infiltration : proximité 
de la nappe (niveau d’exploitation de la nappe, protection naturelle de la nappe par la 
présence de formation peu perméable, épaisseur de la couche superficielle du sol, importance 
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de la zone non saturée de l’aquifère pouvant atténuer la vulnérabilité de la nappe. En tout état 
de cause, le rejet devra toujours se faire dans une zone non saturée avec une distance 
minimale entre le fond de l’ouvrage d’infiltration et la hauteur maximale du toit de la nappe 
de 1 mètre.) 

- De la réglementation (rubrique 2.1.5.0 du décret du 17 juillet 2006)  

- Des tests d’infiltration, un sol ou un sous-sol non propice à l'infiltration dès lors que la vitesse 
de percolation (perméabilité) de l'eau est inférieure à 10-7 m/s.  

 
Stockage et régulation 

Dans le cas où les eaux pluviales ne pourraient pas être infiltrées, le débit de fuite de 
l'imperméabilisation est limité pour les projets dont la surface imperméabilisée est supérieure à 50 
m² : 

- Si un réseau de collecte des eaux pluviales existe à proximité du site, les ouvrages de gestion 
devront être équipés de débit de fuite de 4 l/s/ha aménagé.  

- En l’absence de réseau de collecte, toute opération d’urbanisme, de construction ou de 
rénovation/réhabilitation ne devra pas engendrer de débit supérieur aux valeurs équivalentes 
à une zone « en l’état », non imperméabilisée, non drainée. 

 
4.3- Réseaux câblés 

Toute construction ou implantation nouvelle devra être raccordée au réseau général d’électricité, sauf 
impossibilité technique. Les réseaux seront d’une technique adaptée au site, conformément aux textes 
en vigueur en matière de protection des sites et paysages. 

Si les postes de transformation ne sont pas intégrés à un bâtiment ou enterrés sur trois faces au moins, 
leurs caractéristiques devront suivre le règlement général de la zone. 

Sauf impossibilités techniques, les raccordements aux réseaux câblés doivent être enterrés. 
4.4- Déchets ménagers 

En accord avec le service gestionnaire, toute opération d’aménagement ou tout permis concernant 
plusieurs logements destinés à l’habitat ou à l’hébergement touristique peut se voir imposer un 
emplacement sur son tènement foncier pour recevoir les installations nécessaires à la collecte et au tri 
sélectif des déchets ménagers.  

En cas d’impossibilité et en accord avec le service gestionnaire, un autre emplacement pourra être 
proposé 
 
ARTICLE UT 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
6.0- Généralités 

Les règles d’implantation mentionnées s’appliquent à l’ensemble des emprises et voies publiques et 
aux voies privées ouvertes à la circulation automobile, existantes ou futures. 

Les débords de toiture, balcons et escaliers, ne sont pas pris en compte pour l’application du présent 
article, excepté lorsqu’ils sont susceptibles de créer une gêne ou de porter atteinte à la sécurité de la 
circulation. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

 



Règlement 

Règlement écrit – Modification de droit commun n°3 du Plan Local d’Urbanisme – Montvalezan – 2025 
~ 102 ~ 

 
6.1- Règles 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de : 

6.1.1 - En zone UT, UT2, sauf indication portée au document graphique (recul ou alignement), les 
constructions nouvelles devront être édifiées avec un recul minimum de :  

- 10,00m par rapport à l'axe de la RD 1090, avec un minimum 3,00 m par rapport au bord de la 
voie ou de son emprise publique débords de toiture exceptés (le plus restrictif s’applique) ; 

- 7,00m par rapport à l'axe des autres voies publiques et privées et emprises publiques, débords 
de toiture exceptés.  

6.1.2 - En zone UT1, les constructions nouvelles devront être édifiées avec un recul minimum de 2,00m 
par rapport au bord des voies et emprises publiques. L’accès aux garages couverts devra être situé à 
une distance minimum de 5,00m du bord des emprises publiques, débords de toiture exceptés. 

6.1.3 - En zone UT3 et UTh, sauf indication portée au document graphique (recul ou alignement) les 
constructions nouvelles doivent être édifiées à une distance compatible avec les besoins de la 
circulation et du déneigement d’autre d’une part et avec l’alignement déterminé par les constructions 
existantes d’autre part, avec un minimum 3,00 m par rapport au bord de la voie ou de l’emprise 
publique de la RD 1090 (débords de toiture exceptés). 

6.1.4 - Les annexes doivent s'implanter avec un recul minimum de 5,00m par rapport à l’emprise des 
voies publiques, débords de toiture exceptés.  

6.1.5 - En cas de survol des voiries communales par les constructions, la hauteur devra être supérieure 
à 3,50m sous réserve de ne présenter aucun risque pour la sécurité 
 
6.2 – Cas particuliers 

6.2.1 – Travaux sur les constructions existantes 

Des implantations différentes que celles définies ci-dessus sont autorisées : 

-  en cas de travaux sur le bâti existant régulièrement édifié ; 

-  en extension du bâti régulièrement existant, dans le prolongement des façades. 

6.2.2 – Autres cas 

L'implantation est libre pour : 

-  dans le cas de constructions enterrées, par rapport au terrain naturel avant travaux. 

-  dans le cas d'aménagements en faveur des personnes à mobilité réduite. 

 
ARTICLE UT 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
7.0 – Généralités 

Les débords de toiture ne sont pas pris en compte pour l’application du présent article, excepté pour 
l’implantation en limite de propriété voisine des annexes. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
 
7.1 – Implantations 

Les constructions peuvent être implantées librement, jusqu’à la limite séparative.  

Des règles d’implantation relatives aux droits de vue sont applicables (cf : Titre 1, Article 3, 3.3). 
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ARTICLE UT 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 
 
Non règlementé. 
 
ARTICLE UT 9 : EMPRISE AU SOL 
 
L’emprise au sol d’une annexe ne pourra excéder 15m². 
 
ARTICLE UT 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
10.0 – Généralités 

Le mode de calcul de la hauteur est défini au Titre 1, Article 4, Hauteur maximale. 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Pour les toitures terrasses, la hauteur n'excédera pas le niveau de la dernière dalle du volume principal, 
exception faite des toitures terrasses des superstructures. 

Pour les annexes et garages, la hauteur est mesurée à l’égout de toiture et n’excédera pas 4,00m à 
l’aval de la voirie publique de desserte et 3,00 m à l’amont de celle-ci. 

 
10.1 – Zone UT  

La hauteur maximale des constructions n’excèdera pas 15,00 m. 
 
10.2 – Zone UT1  

Les constructions devront s’insérer dans les gabarits de construction prévus à l’annexe 1 du présent 
règlement résultant de la définition de côtes d’altitude NGF maximales en amont et en aval de chaque 
secteur. Pour certains secteurs, une côte altimétrique intermédiaire a été définie 
 
10.3 – Zone UT2  

La hauteur n’excédera pas : 
- 11,00m, au faîtage, côté RD 1090 à compter du niveau NGF de la voie publique 
- 21,50m du faîtage au point le plus bas de la façade avale. 

 
10.4 – Zone UT3  

La hauteur, en tout point de la construction ne devra pas excéder la côte NGF 1868,50 (superstructures 
inclues). 

 
10.5 – Zone UT4  
La hauteur maximale des constructions n’excèdera pas 18,00 m. 
 
10.6 – Zone UTh  

10.5.1 - Aux Eucherts, la hauteur n’excédera pas 18,00 m au faitage par rapport au TN, en façade aval  

10.5.2 - A La Rosière, la hauteur n’excèdera pas 13,5011,00 m au faitage par rapport à la RD 1090. 
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10.6 – Cas particuliers 

10.6.1 - Dans le cas d’une toiture terrasse, d’une toiture papillon ou d’une toiture à un pan existante 
avant travaux, la hauteur autorisée correspond à celle existante à laquelle il peut être rajouté 1,80m 
supplémentaire au-dessus de la dernière dalle et au droit du mur pour permettre la création d’un 
niveau supplémentaire. La nouvelle toiture sera alors à deux pans ou à plusieurs pans. De plus, la 
hauteur maximale entre la dernière dalle avant travaux et le nouveau faîtage ne pourra pas dépasser 
4,00 m.  

 

10.6.2 - Lorsque par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n'est pas conforme 
avec les règles ci-dessus, le permis de construire ou la déclaration ne pourra être accordée que pour 
des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de l'implantation ou du gabarit de cet 
immeuble avec ces prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur l'implantation ou le 
gabarit de l'immeuble. En cas de reconstruction, la hauteur pourra atteindre la hauteur initiale du 
précédent bâtiment. 

10.6.3 - Afin de permettre une isolation par l’extérieure de constructions existantes ayant une hauteur 
supérieure à la règle, une surélévation allant jusqu’à 0,40 m sera admise. 
 
ARTICLE UT 11 : ASPECT EXTERIEUR 
 
11.0 – Généralités  

Les divers modes d’occupation et utilisation du sol respecteront les principes suivants : 

-  les constructions par leur composition et leur accès doivent s’adapter au terrain naturel, 
sans modification importante des pentes de celui-ci. 

-  pour toute construction neuve, il est demandé de composer des volumes et des façades 
dont les proportions s’intègrent au paysage construit environnant du point de vue des 
perceptions lointaines et dominantes de ladite construction. 

-  les annexes et extensions seront réalisées afin de former un ensemble cohérent et 
harmonieux (coloris et matériaux) avec le ou les bâtiments principaux. 

-  l’aménagement de la parcelle devra être prévu dans son ensemble. 

En cas de reconstruction, rénovation ou aménagement d'une construction existante, on pourra 
conserver les caractéristiques architecturales existantes. 

L’ensemble des dispositions ci-après ne s’applique pas :  

- Aux couvertures de piscine  

- Aux équipements publics, constructions et ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif 

- Aux constructions isolées de moins de 5m² d’emprise au sol 
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11.1 – Traitement des abords 

La construction s’adaptera au terrain et non l’inverse. Son implantation tiendra compte de la 
topographie et du niveau de la voie de desserte afin de ne pas nécessiter d’importants terrassements 
et la réalisation d’importantes plateformes tant pour la construction que pour les accès.  

Les affouillements et exhaussements de sols liés à l’implantation des constructions, ainsi que de leurs 
annexes, doivent être réduits au minimum nécessaire à l’adaptation de la construction et des 
aménagements des abords au terrain naturel. 

Les talus devront se rapprocher des formes naturelles. 

Les locaux et installations techniques, nécessaires au fonctionnement des réseaux, doivent être 
intégrés aux constructions. En cas d'impossibilité technique justifiée, ils doivent être intégrés à la 
composition générale du projet. 
 
11.2 – Aspect des façades 

11.2.1 - Les matériaux utilisés doivent avoir un aspect fini. Les façades d'aspect entièrement bois sont 
interdites.  

Les façades maçonnées doivent être soit d'aspect pierre apparente, soit en crépi ou enduit taloché, 
gratté ou tiré à la truelle. Les couleurs seront dans les tons gris clair ou beige ocré.  

11.2.2 - Les brise-soleils (destinés à assurer la protection solaire de la construction) sont autorisées. 
Elles doivent être d'aspect bois tons chêne moyen (de type RAL 8002, 8003 …). 

Toutes les menuiseries extérieures y compris volets et portes de garages doivent être réalisées de 
préférence en matériau d'aspect bois tons chêne moyen (de type RAL 8002, 8003 …), ou à défaut en 
gris anthracite (le parti pris architectural devant être justifié). 

Les bardages doivent être constitués de planches de 0,15m minimum disposées de préférence 
verticalement. 

11.2.3 - Les encadrements doivent être d'aspect bois ou pierre ou enduit. Châssis, panneaux des portes 
et fenêtres, contrevents doivent être de préférence d’aspect bois ou à défaut en gris anthracite (le 
parti pris architectural devant être justifié). 

11.2.4 – Les façades présentant 2 niveaux perçus ou plus, devront obligatoirement présenter des 
ouvertures, dont une ouverture minimum par niveau. Celles-ci devront respecter un ordonnancement 
et une proportion cohérente avec le reste de la construction (l’orientation de la façade peut 
notamment être prise en compte pour justifier une diminution de la proportion d’ouverture, sans 
jamais être inférieure à 20 % de chaque façade). 

11.2.5 - Sont interdits, l’emploi extérieur à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un 
parement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés de ciment, 
matériaux d’isolation..., 

11.2.6 - Balcons, escaliers et perrons :  

Les bandeaux des dalles des balcons doivent être d'aspect bois. 

Les garde-corps de balcons, terrasses et escaliers doivent être entièrement d'aspect bois tons chêne. 
Les éléments composants les gardes corps doivent être verticaux.  

 
11.3 – Aspect des toitures 

•  Pour les toitures à pan 
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11.3.1 - Les toitures doivent être à deux pans à l'exception des extensions et garages accolés à la 
construction principale qui pourront avoir un pan unique. Le pourcentage des pentes du bâtiment, des 
annexes et garages devra être identique et sera compris entre 35 et 45 %.  

Les toitures indépendantes à un seul pan sont interdites. 

Pour une bonne intégration paysagère, en cas d’extension d’un bâtiment existant, la pente de toit 
existante sera maintenue. 

11.3.2 - Les matériaux de couverture doivent être d’une seule teinte, d'aspect lauze, ardoise ou bac 
prélaqué de couleur gris graphite ou gris anthracite, ou être des toitures végétalisées.  

11.3.3 - Les débords de toiture latéraux seront de 0,80 m minimum sauf pour les débords sur la limite 
séparative qui pourront être inférieurs.  

Les débords de toitures frontaux seront de 1,20m minimum. Dans la mesure du possible, les débords 
de toiture devront couvrir les perrons, escaliers et balcons prévus sur la façade. 

Les débords de toiture en limite de talus pourront être inférieurs. 

Pour les annexes et garages, les débords de toiture seront proportionnels au gabarit de la construction.  

11.3.4 - En cas d’aménagement de comble, les jacobines et chiens assis sont interdits. Les châssis vitrés 
(baies intégrées à la pente du toit) et outeaux (non accrochés au faîtage et respect de la même pente 
et ligne de toit), sont autorisés. Ils devront être positionnés de manière ordonnancée et composée 
pour prendre en compte les perceptions visuelles proches ou lointaines de la construction. 

 

 

Les pannes d'aspect béton sont interdites. Elles doivent être d'aspect bois. 

11.3.5 - Souche de cheminée : Les souches de cheminées devront être situées de préférence près du 
faîtage. Elles doivent être de forme rectangulaire, et d’aspect maçonné cohérent avec la façade. Leur 
couverture présentera un aspect cohérent avec la toiture. 

11.3.6 - Les toitures devront prévoir tout dispositif de type arrêts de neige… 
•  Pour les toitures terrasses 

11.3.7 - Les toitures-terrasses peuvent être admises de façon ponctuelle et en faible proportion, soit 
au maximum 30% de surface totale de la toiture, si le projet architectural le justifie au regard 
notamment du contexte urbain et paysager, et à condition d’être non accessibles. 

Pour les annexes et garages, les toitures-terrasses sont interdites sauf si le garage est situé sous une 
terrasse ou dans une pente végétalisée. 
Elles seront dans tous les cas des toitures végétalisées (sauf sous terrasse pour les garages). 

OUI 
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11.4 – Aspect des clôtures 

11.4.1 – Règle générale 

En secteur de montagne, il est préférable de ne pas clore. Le cas échéant, les clôtures doivent être 
d’aspect sobre et par leur dimension et leur traitement être en concordance avec le paysage 
environnant et les usages locaux.  

Afin de permettre le déneigement des voies, chemins, sentiers, il est exigé des clôtures amovibles 
lorsqu’elles sont à moins de 3,00m de ces derniers. 

Les clôtures seront : 

- Des murets en pierres apparentes rehaussés ou non de barrière en bois. 

- Des barrières composées de lames de bois verticales. 

La hauteur des murets n'excédera pas 60 cm. 

La hauteur totale n'excédera pas 1,20m. 

11.4.2 – En cas de terrain pentu 

Lorsque la clôture est située sur un mur de soutènement, la hauteur sera limitée à 1,00 m maxi au-
dessus de l’ouvrage. 
 
11.5 – Paraboles, antennes et panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) 

En raison de la qualité du site, des perspectives et des paysages urbains et naturels : 

-  Le nombre d’antennes individuelles et collectives de toute nature doit être limité par 
propriété ou copropriété ; elles doivent être dissimulées au mieux. 

-  Les paraboles doivent être de teinte de l’environnement qui les supporte. 

-  Si elles sont installées sur des toitures à pans, elles ne doivent pas dépasser la ligne de 
faîtage. 

-  Les antennes paraboliques ne doivent pas être visibles depuis la voie publique. Elles sont 
interdites en débord de balcon. 

- Les panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) sont autorisés et peuvent soit :  

o Être situés en toiture. Ils doivent alors : 

▪ Suivre la même pente que le toit ; 

▪ S’intégrer dans la composition d’ensemble de l’architecture ; 

▪ Être regroupés sous une forme simple rectangulaire, ou recouvrir 
l’ensemble du pan de toiture ; 

▪ Prévoir des dispositifs de protection contre les chutes de neige (arrêt 
neige) lorsque la toiture donne sur le domaine public ; 

o Être situés sur façade ou balcon. Ils doivent alors s’intégrer dans la 
composition d’ensemble de l’architecture ; 

o Être situés au sol. Ils doivent alors uniquement correspondre aux besoins de 
la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie 
d'immeuble concernée (au sens de l’article R111-23 du CU), et être implantés 
de la manière la plus discrète possible, notamment vis-à-vis du domaine 
public. 

 

 



Règlement 

Règlement écrit – Modification de droit commun n°3 du Plan Local d’Urbanisme – Montvalezan – 2025 
~ 108 ~ 

Dans tous les cas : 

- Pour les constructions nouvelles, la préférence d’implantation sera donnée aux 
toitures ; 

- Les structures de séparation devront être de la même couleur que les panneaux 
solaires afin d’éviter le carroyage ; 

- L’ensemble devra être de finition uniforme, mate, sans reflets brillants sous le 
soleil. 

 
11.6 – Pompes à chaleur et climatisations 

Les pompes à chaleur et climatisations seront de préférences non visibles depuis l'espace public. A 
défaut, elles seront positionnées le plus discrètement possible et disposeront d'un habillage 
permettant leur intégration à la composition de la façade. Elles devront être implantées à une distance 
minimum de 1.90 m des limites séparatives (distance comptée horizontalement en tout point du 
dispositif). 
 

ARTICLE UT 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
12.0 – Généralités 

12.0.1 - Le stationnement des véhicules et des deux-roues, correspondant aux besoins des occupations 
ou utilisations du sol, doit être assuré en dehors des emprises publiques et des voies publiques ou de 
desserte collective. 

12.0.2 - En cas d’extension ou de réaménagement des constructions existantes, ne sont pris en compte 
que les surfaces nouvellement créées ou celles créant de nouvelles unités de logements ou d’activités, 
sauf pour les habitations pour lesquelles, sur une unité foncière déjà bâtie, en cas d’extension ou de 
création d’annexes générant de la surface de plancher, le nombre de place de stationnement minimum 
à créer devra être calculé sur l’ensemble de la surface de plancher existante et à créer. 

12.0.3 - La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessous est celle prévue 
pour les cas auxquels ils sont le plus directement assimilables. 

12.0.4 - Pour toutes les constructions nouvelles les entrées, zones de manœuvres, portes de garages 
et les portails doivent être aménagés de telle façon que le stationnement des véhicules avant l’entrée 
sur les propriétés s’effectue hors du domaine public. 

12.0.5 – Le nombre de places de stationnement en enfilade est limité à 2, sauf pour l’habitat individuel. 

12.0.6 – Les règles suivantes constituent le minimum de place à réaliser. Il peut toujours en être réalisé 
un nombre supérieur. 
 
12.1 – Règles pour les véhicules légers  

12.1.1 – Constructions à usage d'habitation y compris les réhabilitations, rénovations et changements 
de destination (règles cumulatives) :  

• 1 place pour 60 m² de SP entamés avec un minimum de 1 place par logement. Sauf 
impossibilité technique, la totalité des places devra être couverte, avec un minimum de 50% 
réalisées dans le volume du bâtiment principal ou en extension (comptabilité par tranche 
supérieure en cas de nombre impair de places totales). 

• 1 place visiteurs non banalisée pour 5 logements, pour toutes opérations de plus de 5 
logements. 
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12.1.2 – Hôtels 

- 2 places pour 3 chambres. La totalité des places devra être réalisée sous forme de places 
couvertes dans le volume du bâtiment, sauf impossibilité technique. 

- En cas de réhabilitation, les stationnements devront être réalisés toutefois, un minimum 
de 50% des places demandées (comptabilité par tranche supérieure en cas de nombre 
impair de places totales) devra être couvert dans le volume du bâtiment. 

- En cas d’hôtel-restaurant, les règles ne se cumulent pas, c’est la plus exigeante qui 
s'applique. 

12.1.3 –Bureaux et professions libérales : 1 place par tranche de 40 m² de SP. La totalité des places 
devra être réalisée sous forme de places couvertes dans le volume des bâtiments, sauf impossibilité 
technique. 

12.1.4 – Commerces : 1 place par tranche de 35 m² de SP. La totalité des places devra être réalisée 
sous forme de places couvertes dans le volume des bâtiments, sauf impossibilité technique. 

12.1.5 – Constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 

-  Les besoins en stationnement seront définis en fonction de la capacité d’accueil maximale 
de l’équipement et tiendront compte des aires de stationnement publiques existantes à 
proximité. 

 
12.2 – Dispositions complémentaires 

Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, 
celles-ci peuvent être réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat. Elles 
devront uniquement être réalisées en zone U ou Ng, ou sur des stationnements existants au moment 
de l’approbation du PLU. 

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne 
peut pas satisfaire aux obligations résultant du premier alinéa, il peut être tenu quitte de ces 
obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une 
concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et 
situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé 
de stationnement répondant aux mêmes conditions. 
Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme 
ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-
32, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle 
autorisation. 
ARTICLE UT13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
13.1 – Obligation de réaliser des espaces plantés 

Dans le cadre d'opération de construction ou d'aménagement les espaces libres devront être paysagés 
et les espaces végétalisés majoritaires. L'aménagement de ces espaces devra être réalisé de manière 
à ne pas imperméabiliser le sol et devra faire l'objet d'une gestion des eaux pluviales afin de limiter le 
rejet des eaux de ruissellement sur les voies et réseaux publics. 
 
13.2 – Plantations 

Les espaces libres autour des constructions doivent faire l’objet d’un traitement paysager soigné 
intégrant à la fois l’aménagement des espaces verts et l’aménagement des accès et des aires de 
stationnement. Ils pourront être aménagés d’aires de jeux, de détente, de repo, ainsi que d’allées 
piétonnes.  
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Les espaces libres de toute occupation seront au minimum enherbés. 

Les plantations devront être réalisées avec des essences existant naturellement sur le site. 

 
13.3 - Ouvrages de soutènement et aménagements connexes 

Les ouvrages de soutènement et d’aménagement du site devront présenter un aspect pierre ou bois 
et être en harmonie avec la construction principale. 
 
ARTICLE UT 15 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES  
 
Les constructions doivent prendre en compte la règlementation en vigueur. 
 
ARTICLE UT 16 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS 
ÉLECTRONIQUES.  
 
Toute construction nouvelle, installation nouvelle, ou aménagement pour la rénovation ou le 
changement de destination doit donner lieu à la mise en place d'infrastructures numériques (fourreau, 
...) adaptées au raccordement aux réseaux, existants ou à venir, de desserte en services de 
communication électronique haut et très haut débit. 
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Dispositions applicables 

 

 

2AU – ZONE A URBANISER STRICT 

1AUa – ZONE A URBANISER : LES PERRIÈRES 

1AUb – ZONE A URBANISER : BERTRAND COFFAT 

1AUc – ZONE A URBANISER : BERTRAND COFFAT 

1AUds – ZONE A URBANISER : ALTIPORT 

1AUes – ZONE A URBANISER : AVERNE NORD 

1AUf – ZONE A URBANISER : SOLLIET 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 2AU 
 
ARTICLE 2AU 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Les occupations et utilisations du sol nécessitant une autorisation d’urbanisme qui ne figurent pas à 
l’article 2AU 2 sont interdites. 
 
ARTICLE 2AU 2 – : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les conditions 
ci-après : 

 
I – Les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires aux services publics ou 
assurant une mission de service public 

Ils sont autorisés dans la mesure où leur localisation correspond à une nécessité technique impérative, 
sous réserve de prendre toutes les dispositions pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait en 
découler et pour assurer une bonne intégration dans le site. Les ouvrages peuvent être modifiés ou 
surélevés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 
II – Conditions d’ouverture à l’urbanisation 

L’ouverture à l’urbanisation sera réalisée soit par une modification, soit par une révision du PLU. Les 
secteurs 2AU sont à vocation d’habitat (chef-lieu). 

L’ensemble de ces dispositions ne s’applique pas à la réalisation des ouvrages d’intérêt général et des 
équipements publics. 
 
ARTICLE 2AU 3 : ACCES ET VOIRIE 
 
Les accès existants aux chemins ruraux et sentiers piétonniers, ainsi que les chemins ruraux et sentiers 
piétonniers doivent être maintenus. 
 
ARTICLE 2AU 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE 2AU 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
6.0- Généralités 

Les voies entrant dans le champ d’application du présent article sont les voies publiques et les voies 
privées ouvertes à la circulation automobile. 

Les débordements de toiture jusqu’à 1,20 m ne sont pas pris en compte pour l’application du présent 
article. 
 
6.1- Règles 

L'implantation jusqu'en limite des emprises publiques et des voies existantes, à modifier ou à créer, 
est autorisée : 

-  pour les équipements publics et constructions d'intérêt collectif. 
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-  dans le cas d'ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d'intérêt collectif. 

-  dans le cas de constructions en souterrain. 

-  dans le cas d'aménagements en faveur des personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 2AU 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Les constructions peuvent être implantées sur la limite séparative. Dans le cas contraire, le recul 
minimum sera de 2,00m par rapport au point le plus proche des limites séparatives latérales et de 
fond de parcelle, débords de toiture exceptés. 
 
Des règles d’implantation relatives aux droits de vue sont applicables (cf : Titre 1, Article 3, 3.3).  
 
ARTICLE 2AU 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 
 
L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres est libre. 
 
ARTICLE 2AU 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE 2AU 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur maximale est mesurée par rapport au terrain naturel avant travaux, en tout point du 
bâtiment hors débords de toiture et à l'exception des superstructures nécessaires au fonctionnement 
des constructions telles que souches de cheminée, machinerie d'ascenseur… 

10.1 - Pour les toitures terrasses, la hauteur n'excédera pas le niveau de la dernière dalle du volume 
principal, exception faite des toitures terrasses des superstructures. 

10.2 - Pour les annexes, la hauteur n'excédera pas 4,00m.  

10.3 – La hauteur maximale des constructions n’excèdera pas 15,00m 
 
ARTICLE 2AU 11 : ASPECT EXTERIEUR 
 
11.0 – Généralités  

Conformément à l’article R.111-21 du Code de l'Urbanisme, les divers modes d’occupation et 
utilisation du sol ne doivent pas par leur aspect extérieur porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des 
lieux avoisinants, des sites et des paysages naturels ou urbains. 

Ils respecteront les principes suivants : 

-  les constructions par leur composition et leur accès doivent s’adapter au terrain 
naturel, sans modification importante des pentes de celui-ci. 

-  pour toute construction neuve, il est demandé de composer des volumes et des 
façades dont les proportions s’intègrent au paysage urbain environnant du point de 
vue des perceptions lointaines et dominantes de ladite construction. 

-  l’aménagement de la parcelle devra être prévu dans son ensemble. 

L’utilisation de matériaux renouvelables de matériaux ou procédés de construction permettant d’éviter 
l’émission de gaz à effet de serre, l’installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales 
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ou la production d’énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique 
des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernés doivent être intégrés à la 
composition architecturale d’ensemble (façades, toitures). 

L’ensemble des dispositions ci-après ne s’applique pas aux couvertures de piscine. 

 
11.1 – Traitement des abords 

La construction s’adaptera au terrain et non l’inverse. Son implantation tiendra compte de la 
topographie et du niveau de la voie de desserte afin de ne pas nécessiter d’importants terrassements 
et la réalisation d’importantes plateformes tant pour la construction que pour les accès.  

Les affouillements et exhaussements de sols liés à l’implantation des constructions, ainsi que de leurs 
annexes, doivent être réduits au minimum nécessaire à l’adaptation de la construction et des 
aménagements des abords au terrain naturel. 

Les talus devront se rapprocher des formes naturelles. 

Les aires de stockage sont admises dans la mesure où elles sont liées à une activité artisanale ou 
commerciale et qu’elles soient dissimulées aux vues des tiers, par des aménagements de qualité. 

Les locaux et installations techniques, nécessaires au fonctionnement des réseaux, doivent être 
intégrés aux constructions. En cas d'impossibilité technique justifiée, ils doivent être intégrés à la 
composition générale du projet. 
 
ARTICLE 2AU 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques, ainsi que des chemins d’accès ou de promenade, notamment en 
cas d’accueil de clientèle. 

Les aires de stationnement seront dimensionnées au prorata des besoins engendrés par la ou les 
activités concernées et intégrées dans l'aménagement des abords de l'opération (véhicules et cycles). 

 
ARTICLE 2AU13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les espaces libres devront être paysagés et le végétal devra être majoritaire. L'aménagement de ces 
espaces devra être réalisé de manière à ne pas imperméabiliser le sol et devra faire l'objet d'une 
gestion des eaux pluviales afin de limiter le rejet des eaux de ruissellement sur les voies et réseaux 
publics. 

Les ouvrages de soutènement et d’aménagement du site devront présenter un aspect pierre ou bois 
et être en harmonie avec la construction principale.  
 
ARTICLE 2AU 15 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES  
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE 2AU 16 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE 
COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES.  
 
Non réglementé. 
  



Règlement 

Règlement écrit – Modification de droit commun n°3 du Plan Local d’Urbanisme – Montvalezan – 2025 
~ 116 ~ 

 
  



Règlement 

Règlement écrit – Modification de droit commun n°3 du Plan Local d’Urbanisme – Montvalezan – 2025 
~ 117 ~ 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 1AUa, 1AUb et 1AUc 
 
Pour tout projet de construction, il est fortement recommandé de prendre contact avec l’architecte 
conseil en amont de l’élaboration du projet pour une meilleure prise en compte de l’environnement 
naturel, physique et urbain et une intégration harmonieuse de la construction dans le paysage. 
 
ARTICLE 1AUa, 1AUb et 1AUc 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits les occupations et utilisations du sol ci-après :  

1- L’hébergement touristique  

2- Les installations classées pour la protection de l’environnement 

3- L’exploitation agricole 

4- L’exploitation forestière 

5- La fonction d’entrepôt 

6- L’industrie 

7- Les ouvertures et exploitations de carrières 

8- L’aménagement de terrains destinés à toute forme de camping, caravanage, ainsi que les parcs 
résidentiels de loisirs (P.R.L.) et les habitations légères de loisirs. 

9- Les travaux, installations et aménagements : 

- Les aires de dépôt de véhicules, neufs et d'occasion, en plein-air dans l'attente ou non de 
leur commercialisation, susceptibles de contenir plus de 10 unités. 

- Les garages collectifs de véhicules particuliers indépendants d’une opération d'habitation 

- Les garages collectifs de caravanes 

- Les terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés 

- Les dépôts de toute nature et tout particulièrement les dépôts de matières brutes ou de 
récupération en plein air. 

 

ARTICLE 1AUa, 1AUb et 1AUc 2 – : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Dans le périmètre d’étude du PPRN affiché aux documents graphiques, les constructions et 
installations devront respecter les prescriptions et recommandations du PPR annexé au PLU 

I – Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci-après : 
 
I.2.1- Les constructions destinées : 

2.1.1 - Aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif dans la mesure où :  

- L’implantation dans la zone est justifiée par des impératifs techniques de fonctionnement 
du service 

- Ils ne portent pas atteinte à la vocation principale de la zone 
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- Et toutes les dispositions sont prises pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait 
en découler et pour assurer une bonne intégration dans le site  

2.1.2 – aux annexes dans la limite de 2 constructions par tènement existantes ou à créer 
2.1.3 – A l’habitation, uniquement en zones 1AUb et 1AUc, sont autorisées uniquement à condition, 
pour toute opération de plus de 300 m² de SdP nouvellement créée, de comporter un minimum de 30 
% de sa SdP dédiée : 

• A des logements locatifs sociaux ; 

• A des logements intermédiaires ; 

• A des modes d’accession aidée ou sociale (PSLA …) ; 

• A des logements des travailleurs saisonniers (18 m² minimum par logement). 

 
Ces typologies peuvent être mélangées au sein de chaque opération pour atteindre l’objectif de 30 %. 
Pour les 3 premiers points ci-dessus, à partir de 6 logements créés répondant à ces principes, au moins 
30 % des logements devront présenter une surface de plancher minimale de 70 m². 
Ces obligations doivent être maintenues pendant toute la durée d’application du PLU (y compris en 
cas de changement de destination, de nouvelles surfaces créées …). 
 
I.2.2 – La reconstruction d'un bâtiment sinistré 

Elle est autorisée, dans l'enveloppe du volume ancien et sans qu’il ne soit fait application des autres 
règles de la zone dans laquelle il se situe, à condition que : 

- Le sinistre ne résulte pas d’un aléa naturel connu, 

- Sa destination soit conservée ou soit conforme aux occupations et utilisations du sol 
admises dans la zone, 

- La capacité des réseaux qui la desservent soit suffisante, 

- La reconstruction respecte les dispositions de l’article 11 ou à l’identique. 
 
I.2.3 – Les travaux, installations et aménagements 

Les exhaussements et affouillements à la condition qu'ils soient nécessaires à l'exécution de 
constructions ou d'aménagements autorisés et compatibles avec la vocation de la zone. 

Les constructions, aménagements, ouvrages relatifs aux équipements techniques liés aux différents 
réseaux, à la voirie et au stationnement, dès lors qu’ils s’insèrent dans le paysage 

Les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent à condition de ne 
présenter aucun risque pour la sécurité et d'être implanter avec une distance minimum équivalente à 
deux fois la hauteur de l'ouvrage par rapport aux limites de propriété et aux constructions. 
 
I.2.4 – Prise en compte de la présence de zones humides en zone 1AU « b » et « c » :  

Dans les zones humides et les périmètres de protection de la zone de fonctionnalité des zones humides 
identifiés au titre du L151-23 du CU au plan de zonage : 

- Les travaux sont autorisés à condition de contribuer à préserver les zones humides et leurs 
zones de fonctionnalité ou de réguler les eaux pluviales ou du réseau d’assainissement. 

- Les travaux ayant pour effet de modifier les zones humides et leurs zones de fonctionnalité 
doivent être précéder d’une déclaration préalable au titre des travaux, installations et 
aménagements affectant l’utilisation du sol.  
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II – Conditions d'ouverture à l’urbanisation 

Les secteurs 1AU indicés font l’objet d’orientations d’aménagement et de programmation (OAP) et 
devront être compatibles avec celles-ci. 

 

ARTICLE 1AUa, 1AUb et 1AUc 3 : ACCES ET VOIRIE 

 
3.0 – Généralités 

Toute occupation du sol doit être compatible avec les principes proposés dans les orientations 
d’aménagement et de programmation et préserver les possibilités de raccordement à la voirie 
publique, existant ou projetée, des occupations du sol susceptibles de s’implanter ultérieurement. 

Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à son importance ou à sa destination, ou à la destination des 
constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies 
rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie et des véhicules des 
services publics (ramassage des ordures ménagères, déneigement, …). 

Les aménagements prévus devront notamment intégrer en concertation avec le gestionnaire la 
nécessaire gestion de la neige, en particulier les besoins des opérations de déneigement (stockage ...). 

 
3.1 – Accès 

Si l’accès (passage ou voie permettant, sur le terrain d’assiette ou par une servitude de passage etc., le 
raccordement à une voie de desserte) présente un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès, le projet peut être refusé ou n'être accepté 
que sous réserve de prescriptions spéciales. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.  

Les accès doivent avoir une largeur minimum de 3,00m de passage libre carrossable. 

Tout accès au droit d'une intersection de deux voies est interdit. Par ailleurs, une distance minimum 
de 5 mètres peut être imposée entre le bord de l'accès et l'intersection. 

Depuis la voie publique ou privée, l’accès des véhicules à la construction doit être le plus court possible.  

Aucune opération ne peut avoir son accès pour les véhicules sur les passages piétons. 
 
3.2 – Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies de desserte (voie publique ou voie 
ouverte à la circulation publique située hors du terrain d’assiette des constructions) doivent répondre 
aux besoins de l’opération, notamment en ce qui concerne les conditions de circulation (automobiles, 
cycles et piétons), l’approche du matériel de lutte contre l’incendie et des véhicules des services 
techniques (ramassage des déchets ménagers et déneigement). 

Sauf impossibilité résultant de l'état antérieur des lieux, les constructions et installations nouvelles 
doivent être desservies par des voies publiques ou privées d’une largeur minimum de 3,50 m de 
passage libre carrossable. 

Les voies publiques et privées, en impasse, devront prévoir un dispositif (de type aire de retournement) 
permettant à tous les véhicules d'effectuer un demi-tour, selon la réglementation en vigueur.  
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ARTICLE 1AUa, 1AUb et 1AUc 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
4.1 – Eau Potable  

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activités doit être desservie par une 
conduite publique de distribution d’eau potable conformément aux prescriptions du gestionnaire. 

En l’absence de réseau public d’adduction, l’alimentation en eau devra être conforme à la 
réglementation en vigueur  
 
4.2- Assainissement 

4.2.1 – Eaux usées 

Toute construction, installation nouvelle ou aménagement par changement d'affectation doit être 
équipée d’un réseau séparatif eaux usées - eaux pluviales 

4.2.2 – Eaux pluviales 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales ne doivent pas être raccordés au système de collecte des 
eaux usées domestiques. 

La gestion des eaux pluviales devra être assurée à l’échelle du projet. Les eaux pluviales doivent 
obligatoirement être infiltrées à partir de différents dispositifs tels que fossés végétalisés, noues, bassin 
de décantation, puits d’infiltration, etc., qui assureront l’évacuation des eaux pluviales, sauf en cas 
d’impossibilité technique majeure qui pourrait empêcher une infiltration à l’échelle du terrain 
d’assiette du projet (parcelle déjà construite ou trop exiguë par exemple). Cette impossibilité devra 
être démontrée par une étude adéquate. Un raccordement au réseau public pourra alors être envisagé. 
Il est soumis à autorisation préalable du gestionnaire. 

 
Stockage et infiltration 

Le choix du dispositif d’infiltration et le dimensionnement de l’ouvrage sont conditionnés par les 
éléments de contexte locaux suivants : 

- Présence de captages d’Alimentation en Eau Potable ;  

- Caractéristiques hydrodynamiques du terrain dans lequel se réalisera l’infiltration : proximité 
de la nappe (niveau d’exploitation de la nappe, protection naturelle de la nappe par la présence 
de formation peu perméable, épaisseur de la couche superficielle du sol, importance de la zone 
non saturée de l’aquifère pouvant atténuer la vulnérabilité de la nappe. En tout état de cause, 
le rejet devra toujours se faire dans une zone non saturée avec une distance minimale entre le 
fond de l’ouvrage d’infiltration et la hauteur maximale du toit de la nappe de 1 mètre.) 

- De la réglementation (rubrique 2.1.5.0 du décret du 17 juillet 2006)  

- Des tests d’infiltration, un sol ou un sous-sol non propice à l'infiltration dès lors que la vitesse 
de percolation (perméabilité) de l'eau est inférieure à 10-7 m/s.  

 
Stockage et régulation 

Dans le cas où les eaux pluviales ne pourraient pas être infiltrées, le débit de fuite de 
l'imperméabilisation est limité pour les projets dont la surface imperméabilisée est supérieure à 250 
m² : 

- Si un réseau de collecte des eaux pluviales existe à proximité du site, les ouvrages de gestion 
devront être équipés de débit de fuite de 4 l/s/ha aménagé.  
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- En l’absence de réseau de collecte, toute opération d’urbanisme, de construction ou de 
rénovation/réhabilitation ne devra pas engendrer de débit supérieur aux valeurs équivalentes 
à une zone « en l’état », non imperméabilisée, non drainée. 

 
Dans les zones humides identifiées au titre de l’article L151-23 du CU : les eaux pluviales doivent être 
restituées à la parcelle, au sein de la zone de fonctionnalité, par un ouvrage de déversement adapté. 
Ces secteurs devront être paysagers  
 
4.3- Réseaux câblés 

Toute construction ou implantation nouvelle devra être raccordée au réseau général d’électricité, sauf 
impossibilité technique. Les réseaux seront d’une technique adaptée au site, conformément aux textes 
en vigueur en matière de protection des sites et paysages. 

Si les postes de transformation ne sont pas intégrés à un bâtiment ou enterrés sur trois faces au moins, 
leurs caractéristiques devront suivre le règlement général de la zone. 

Sauf impossibilités techniques, les raccordements aux réseaux câblés doivent être enterrés. 
 
4.4- Déchets ménagers 

En accord avec le service gestionnaire, toute opération d’aménagement ou tout permis concernant 
plusieurs logements destinés à l’habitat ou à l’hébergement touristique peut se voir imposer un 
emplacement sur son tènement foncier pour recevoir les installations nécessaires à la collecte et au tri 
sélectif des déchets ménagers.  

En cas d’impossibilité et en accord avec le service gestionnaire, un autre emplacement pourra être 
proposé. 
 

ARTICLE 1AUa, 1AUb et 1AUc 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.0- Généralités 

Les règles d’implantation mentionnées s’appliquent à l’ensemble des emprises et voies publiques et 
aux voies privées ouvertes à la circulation automobile, existantes ou futures. 

Les débords de toiture, balcons et escaliers, ne sont pas pris en compte pour l’application du présent 
article, excepté lorsqu’ils sont susceptibles de créer une gêne ou de porter atteinte à la sécurité de la 
circulation. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
 
6.1- Règles 

6.1.1 - Les constructions doivent respecter un recul minimum de : 

- De 8m00 par rapport à l'axe des voies départementales, débords de toiture exceptés 

- De 4m00 par rapport à l'axe des voies communales, privées, chemins ruraux, débords de 
toiture exceptés. 

6.1.2 - En cas de survol des voiries communales par les constructions, la hauteur devra être supérieure 
à 3,50m sous réserve de ne présenter aucun risque pour la sécurité. 

6.1.3 - En zone 1AU « b » et « c » : les constructions principales doivent être implantées à un recul 
minimum de 3,00 mètres par rapport à l’emprise publique.  
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6.2 – Cas particuliers 

L'implantation est libre pour : 

-  dans le cas de constructions enterrées, par rapport au terrain naturel avant travaux. 

-  dans le cas d'aménagements en faveur des personnes à mobilité réduite. 
 

ARTICLE 1AUa, 1AUb et 1AUc 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
7.0 – Généralités 

Les débords de toiture ne sont pas pris en compte pour l’application du présent article, excepté pour 
l’implantation en limite de propriété voisine des annexes. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

 
7.1 – Implantations 

Les constructions nouvelles pourront s'implanter en limites séparatives et dans le cas contraire, le recul 
minimum sera de 2,00m par rapport aux limites séparatives, débords de toiture exceptés. 

Des règles d’implantation relatives aux droits de vue sont applicables (cf : Titre 1, Article 3, 3.3). 

 
7.2 – Cas particuliers 

7.3.1 – Pour les constructions enterrées, l’implantation jusqu’en limite de propriété est autorisée. 

7.3.2 – Pour les annexes, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point 
de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché peut être de 1,00 m.  

7.3.4 – Les piscines respecteront un recul minimal de 3,00m. 

7.3.5 – Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt 
collectif sont admis jusqu’en limite dans la mesure où leur hauteur ne dépasse pas 4,00 mètres au 
faîtage. 

7.3.6 – Les rives naturelles des ruisseaux et canaux repérés au plan de zonage doivent être maintenus 
en espaces libres de toute construction et de tout remblai sur une largeur minimale de 10 m par rapport 
à l’axe des cours d’eau, sauf secteurs règlementés par le PPRN. Ces dispositions ne concernent pas les 
ouvrages d’infrastructure franchissant les cours d’eau. 

Ce recul peut éventuellement être réduit à 4,00 m pour des cas particuliers dans lesquels une étude 
démontre l’absence de risques d’érosion, d’embâcle et de débordement.  
 

ARTICLE 1AUa, 1AUb et 1AUc 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Non règlementé. 
 

ARTICLE 1AUa, 1AUb et 1AUc 9 : EMPRISE AU SOL 

 
L’emprise au sol d’une annexe ne pourra excéder 15m² sauf pour les garages pour lesquels l’emprise 
au sol pourra correspondre au maximum à 20 m² multiplié par la moitié du nombre de places minimum 
exigé par le règlement (ex : pour 4 places exigées par le règlement, l’emprise au sol des garages pourra 
être de 20 m² x (4/2) = 40 m²). 
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ARTICLE 1AUa, 1AUb et 1AUc 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 
10.0 – Généralités 

Le mode de calcul de la hauteur est défini au Titre 1, Article 4, Hauteur maximale. 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
 
10.1 – Hauteur maximale  

10.1.1 – La hauteur maximale des constructions est fixée à 10,50 m.  

10.1.2 – Pour les annexes et garages, la hauteur est mesurée à l’égout de toiture et n’excédera pas 
4,00m à l’aval de la voirie publique de desserte et 3,00 m à l’amont de celle-ci. 
 
ARTICLE 1AU 11 : ASPECT EXTERIEUR 
 
11.0 – Généralités  

Les divers modes d’occupation et utilisation du sol respecteront les principes suivants : 

- Les constructions par leur composition et leur accès doivent s’adapter au terrain naturel, sans 
modification importante des pentes de celui-ci. 

- Pour toute construction neuve, il est demandé de composer des volumes et des façades dont 
les proportions s’intègrent au paysage construit environnant du point de vue des perceptions 
lointaines et dominantes de ladite construction. 

- Les annexes et extensions seront réalisées afin de former un ensemble cohérent et harmonieux 
(coloris et matériaux) avec le ou les bâtiments principaux. 

- L’aménagement de la parcelle devra être prévu dans son ensemble. 

En cas de reconstruction, rénovation ou aménagement d'une construction existante, on pourra 
conserver les caractéristiques architecturales existantes. 

L’ensemble des dispositions ci-après ne s’applique pas :  

- Aux couvertures de piscine  

- Aux équipements publics, constructions et ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif 

- Aux constructions isolées de moins de 5m² d’emprise au sol 
 
11.1 – Traitement des abords 

La construction s’adaptera au terrain et non l’inverse. Son implantation tiendra compte de la 
topographie et du niveau de la voie de desserte afin de ne pas nécessiter d’importants terrassements 
et la réalisation d’importantes plateformes tant pour la construction que pour les accès.  

Les affouillements et exhaussements de sols liés à l’implantation des constructions, ainsi que de leurs 
annexes, doivent être réduits au minimum nécessaire à l’adaptation de la construction et des 
aménagements des abords au terrain naturel. 

Les talus devront se rapprocher des formes naturelles. 

Tout ouvrage de soutènement devra faire l’objet d’une intégration paysagère ; les enrochements non 
maçonnés sont autorisés dans la mesure où leur hauteur ne dépasse pas 2,50 m et leur longueur 12 m. 
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Les locaux et installations techniques, nécessaires au fonctionnement des réseaux, doivent être 
intégrés aux constructions. En cas d'impossibilité technique justifiée, ils doivent être intégrés à la 
composition générale du projet. 
 
11.2 – Volume des constructions 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages publics d’intérêt général. 

La hauteur à l’égout de toiture devra être inférieure ou égale à la largeur du pignon aval. Dans le cas 
de hauteur dissymétrique à l’égout de toiture, c'est la plus haute hauteur à l’égout de toiture qui sera 
considérée. 

 
 
 
11.3 – Aspect des façades 

11.3.1 - Les matériaux utilisés doivent avoir un aspect fini. Les façades d'aspect entièrement bois sont 
interdites.  

Les bardages doivent être constitués de planches de 0,15m minimum disposées de préférence 
verticalement. 

Les façades maçonnées doivent être soit d'aspect pierre apparente, soit en crépi, soit d'aspect enduit. 
Les couleurs seront dans les tons gris clair ou beige ocré. 

11.3.2 - Les brise-soleils (destinés à assurer la protection solaire de la construction) sont autorisées. 
Elles doivent être d'aspect bois tons chêne moyen (de type RAL 8002, 8003 …). 

Toutes les menuiseries extérieures y compris volets et portes de garages doivent être réalisées de 
préférence en matériau d'aspect bois tons chêne moyen (de type RAL 8002, 8003 …), ou à défaut en 
gris anthracite (le parti pris architectural devant être justifié). 

Les encadrements doivent être d'aspect bois, pierre ou enduit. Les châssis, panneaux des portes et 
fenêtres et contrevents doivent être de préférence d’aspect bois ou à défaut en gris anthracite (le parti 
pris architectural devant être justifié). 

Les baies vitrées sont autorisées. Elles doivent être plus hautes que larges (cf. porte-fenêtre) sauf dans 
la ferme du toit (cf. combles) 

11.2.3 – Les façades présentant 2 niveaux perçus ou plus, devront obligatoirement présenter des 
ouvertures, dont une ouverture minimum par niveau. Celles-ci devront respecter un ordonnancement 
et une proportion cohérente avec le reste de la construction (l’orientation de la façade peut 
notamment être prise en compte pour justifier une diminution de la proportion d’ouverture, sans 
jamais être inférieure à 20 % de chaque façade). 

11.3.4 - Les grilles de fer forgé devront s'inspirer du modèle traditionnel. Les grilles en fer forgé galbé 
ou tubulaire sont interdites. 
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11.3.5 - Sont interdits : 

-  l’emploi extérieur à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un parement ou 
d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés de ciment, 
matériaux d’isolation, ..., 

-  les matériaux réfléchissants et les verres teintés pour les garde-corps de balcons, loggias 
et escaliers extérieurs. 

11.3.6 – Balcons, escaliers et perrons :  

- Les bandeaux des dalles des balcons doivent être d'aspect bois. 

- Les garde-corps de balcons, terrasses et escaliers doivent être entièrement d'aspect bois 
tons chêne moyen (de type RAL 8002, 8003 …) ou avoir un garde-corps d’aspect fer forgé. 
Les éléments composants les gardes corps doivent être verticaux.  

- Les perrons et escaliers existants d'aspect pierres apparentes doivent être maintenus et 
reconstruits. 

 
11.4 – Aspect des toitures 

•  Pour les toitures à pan 

11.4.1 - Les toitures doivent être à deux pans à l'exception des extensions et garages accolés à la 
construction principale qui pourront avoir un pan unique. Le pourcentage des pentes du bâtiment, des 
annexes et garages devra être identique et sera compris entre 35 et 45 %.  

Les toitures indépendantes à un seul pan sont interdites. 

Pour une bonne intégration paysagère, en cas d’extensions d’un bâtiment existant, la pente de toit 
existante sera maintenue. 

11.4.2 - Les matériaux de couverture doivent être d’une seule teinte, d'aspect lauze, ardoise ou bac 
prélaqué de couleur gris graphite ou gris anthracite, ou être des toitures végétalisées.  

11.4.3 - Les débords de toiture latéraux seront de 0,80m minimum sauf pour les débords sur la limite 
séparative qui pourront être inférieurs.  

Les débords de toitures frontaux seront de 1,20m minimum. Dans la mesure du possible, les débords 
de toiture devront couvrir les perrons, escaliers et balcons prévus sur la façade. 

Les débords de toiture en limite de talus pourront être inférieurs. 

Pour les annexes et garages, les débords de toiture seront proportionnels au gabarit de la construction.  

11.4.4 - En cas d’aménagement de comble, les jacobines et chiens assis sont interdits. Les châssis vitrés 
(baies intégrées à la pente du toit) et outeaux (non accrochés au faîtage et respect de la même pente 
et ligne de toit), sont autorisés. Ils devront être positionnés de manière ordonnancée et composée 
pour prendre en compte les perceptions visuelles proches ou lointaines de la construction. 
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Les pannes d'aspect béton sont interdites. Elles doivent être d'aspect bois. 

11.4.5 - Souche de cheminée : Les souches de cheminées devront être situées de préférence près du 
faîtage. Elles doivent être de forme rectangulaire, et d’aspect maçonné cohérent avec la façade. Leur 
couverture présentera un aspect cohérent avec la toiture. 

11.4.6 - Les toitures devront prévoir tout dispositif de type arrêts de neige… 
 

•  Pour les toitures terrasses 

11.4.7 - Les toitures-terrasses peuvent être admises de façon ponctuelle et en faible proportion, soit 
au maximum 30% de surface totale de la toiture, si le projet architectural le justifie au regard 
notamment du contexte urbain et paysager, et à condition d’être non accessibles. 

Pour les annexes et garages, les toitures-terrasses sont interdites sauf si le garage est situé sous une 
terrasse ou dans une pente végétalisée. 
Elles seront dans tous les cas des toitures végétalisées (sauf sous terrasse pour les garages). 
 
11.5 – Aspect des clôtures 

11.5.1 – Règle générale 

En secteur de montagne, il est préférable de ne pas clore. Le cas échéant, les clôtures doivent être 
d’aspect sobre et par leur dimension et leur traitement être en concordance avec le paysage 
environnant et les usages locaux.  

Afin de permettre le déneigement des voies, chemins, sentiers, il est exigé des clôtures amovibles 
lorsqu’elles sont à moins de 3,00m de ces derniers. 

Les clôtures seront : 

- Des murets en pierres apparentes rehaussés ou non de barrières en bois. 

- Des barrières composées de lames de bois verticales. 

La hauteur des murets n'excédera pas 60 cm. La hauteur totale n'excédera pas 1m20. 

11.5.2 – En cas de terrain pentu 

Lorsque la clôture est située sur un mur de soutènement, la hauteur sera limitée à 1,00m maxi au-
dessus de l’ouvrage. 

 

OUI 
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11.5.3 – Cas particuliers 

Les murs pleins d’une hauteur maximale de 1,50 m sont autorisés en limite séparative, en cas de 
construction en mitoyenneté et sur une longueur maximale de 12 m. 

Les murs et murets existants, en pierres sèches ou à joints, doivent être conservés dans leur intégralité 
(hauteur et aspect), et même reconstitués si besoin est, à l’exception des percements utiles à la 
création d'accès. 
 
11.6 – Paraboles, antennes et panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) 

En raison de la qualité du site, des perspectives et des paysages urbains et naturels : 

-  Le nombre d’antennes individuelles et collectives de toute nature doit être limité par 
propriété ou copropriété ; elles doivent être dissimulées au mieux. 

-  Les paraboles doivent être de teinte de l’environnement qui les supporte. 

-  Si elles sont installées sur des toitures à pans, elles ne doivent pas dépasser la ligne de 
faîtage. 

-  Les antennes paraboliques ne doivent pas être visibles depuis la voie publique. Elles sont 
interdites en débord de balcon. 

- Les panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) sont autorisés et peuvent soit :  

o Être situés en toiture. Ils doivent alors : 

▪ Suivre la même pente que le toit ; 

▪ S’intégrer dans la composition d’ensemble de l’architecture ; 

▪ Être regroupés sous une forme simple rectangulaire, ou recouvrir 
l’ensemble du pan de toiture ; 

▪ Prévoir des dispositifs de protection contre les chutes de neige (arrêt 
neige) lorsque la toiture donne sur le domaine public ; 

o Être situés sur façade ou balcon. Ils doivent alors s’intégrer dans la 
composition d’ensemble de l’architecture ; 

o Être situés au sol. Ils doivent alors uniquement correspondre aux besoins de 
la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie 
d'immeuble concernée (au sens de l’article R111-23 du CU), et être implantés 
de la manière la plus discrète possible, notamment vis-à-vis du domaine 
public. 

Dans tous les cas : 

- La préférence d’implantation sera donnée aux toitures ; 

- Les structures de séparation devront être de la même couleur que les panneaux 
solaires afin d’éviter le carroyage ; 

- L’ensemble devra être de finition uniforme, mate, sans reflets brillants sous le 
soleil. 

 
11.7 – Pompes à chaleur et climatisations 

Les pompes à chaleur et climatisations seront de préférences non visibles depuis l'espace public. A 
défaut, elles seront positionnées le plus discrètement possible et disposeront d'un habillage 
permettant leur intégration à la composition de la façade. Elles devront être implantées à une distance 
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minimum de 1.90 m des limites séparatives (distance comptée horizontalement en tout point du 
dispositif). 
 

ARTICLE 1AUa, 1AUb et 1AUc 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 

 
12.0 – Généralités 

Tout projet doit être compatible avec les principes proposés dans les orientations d’aménagement et 
de programmation. 

12.0.1 - Le stationnement des véhicules et des deux-roues, correspondant aux besoins des occupations 
ou utilisations du sol, doit être assuré en dehors des emprises publiques et des voies publiques ou de 
desserte collective. 

12.0.2 - En cas d’extension ou de réaménagement des constructions existantes, ne sont pris en compte 
que les surfaces nouvellement créées ou celles créant de nouvelles unités de logements ou d’activités, 
sauf pour les habitations pour lesquelles, sur une unité foncière déjà bâtie, en cas d’extension ou de 
création d’annexes générant de la surface de plancher, le nombre de place de stationnement minimum 
à créer devra être calculé sur l’ensemble de la surface de plancher existante et à créer. 

12.0.3 - La règle applicable aux constructions et établissements non prévue ci-dessous est celle prévue 
pour les cas auxquels ils sont le plus directement assimilables. 

12.0.4 - Pour toutes les constructions nouvelles les entrées, zones de manœuvres, portes de garages 
et les portails doivent être aménagés de telle façon que le stationnement des véhicules avant l’entrée 
sur les propriétés s’effectue hors du domaine public. 

12.0.5 – Le nombre de places de stationnement en enfilade est limité à 2, sauf pour l’habitat individuel. 

12.0.6 – Les règles suivantes constituent le minimum de place à réaliser. Il peut toujours en être réalisé 
un nombre supérieur. 
 
12.1 – Règles pour les véhicules légers  

12.1.1 – Constructions à usage d'habitation y compris les réhabilitations, rénovations et changements 
de destination (règles cumulatives) :  

• 1 place pour 60 m² de SP entamés avec un minimum de 1 place par logement. Sauf 
impossibilité technique, la moitié (comptabilité par tranche supérieure en cas de nombre 
impair de places totales) des places devra être couverte. 

• 1 place visiteurs non banalisée pour 5 logements, pour toutes opérations de plus de 5 
logements. 

12.1.2 – Logements locatifs financés avec l’aide de l’Etat : 1 place de stationnement par logement, pour 
les logements locatifs financés avec l’aide de l’Etat. 

En cas de travaux de transformation ou d’amélioration, y compris s’ils s’accompagnent de création de 
Surface de plancher, l’obligation de réaliser des places de stationnement n’est pas applicable dans la 
limite d’un plafond fixé par décret du Conseil d’Etat. 

12.1.3 –Bureaux et professions libérales : 1 place par tranche de 40 m² de SP. La totalité des places 
devra être réalisée sous forme de places couvertes dans le volume des bâtiments, sauf impossibilité 
technique. 

12.1.4 – Commerces : 1 place par tranche de 35 m² de SP. La totalité des places devra être réalisée 
sous forme de places couvertes dans le volume des bâtiments, sauf impossibilité technique. 
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12.1.5 – Constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif : Les besoins en 
stationnement seront définis en fonction de la capacité d’accueil maximale de l’équipement et 
tiendront compte des aires de stationnement publiques existantes à proximité. 
 
12.3 – Règles pour les cycles / poussettes 

Pour toute construction neuve ou tout ensemble de constructions générant plus de 400 m² de SP, il est 
exigé la réalisation de locaux pour le stationnement des cycles : 1 m² par tranche de 100 m² de SP. 

Ces locaux doivent être accessibles, couverts et fermés. 
 
12.4 – Dispositions complémentaires 

Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, 
celles-ci peuvent être réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat. 

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne 
peut pas satisfaire aux obligations résultant du premier alinéa, il peut être tenu quitte de ces 
obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une 
concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et 
situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé 
de stationnement répondant aux mêmes conditions. 
Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme 
ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-
32, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
 

ARTICLE 1AUa, 1AUb et 1AUc 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 
13.1 – Espaces boisés classés 

Sans objet. 

 
13.2 – Obligation de réaliser des espaces plantés 

Tout projet doit être compatible avec les principes proposés dans les orientations d’aménagement et 
de programmation. 
 
13.3 – Plantations 

Tout projet doit être compatible avec les principes proposés dans les orientations d’aménagement et 
de programmation. 
 

ARTICLE 1AUa, 1AUb et 1AUc 15 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES 

ET ENVIRONNEMENTALES  
 
Les constructions doivent prendre en compte la règlementation en vigueur. 
 

ARTICLE 1AUa, 1AUb et 1AUc 16 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE 

COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES.  
 
Toute construction nouvelle, installation nouvelle, ou aménagement pour la rénovation ou le 
changement de destination doit donner lieu à la mise en place d'infrastructures numériques (fourreau, 
...) adaptées au raccordement aux réseaux, existants ou à venir, de desserte en services de 
communication électronique haut et très haut débit. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUds 
 
Pour tout projet de construction, il est fortement recommandé de prendre contact avec l’architecte 
conseil en amont de l’élaboration du projet pour une meilleure prise en compte de l’environnement 
naturel, physique et urbain et une intégration harmonieuse de la construction dans le paysage. 
 

ARTICLE 1AUds 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits les occupations et utilisations du sol ci-après :  

1- L’artisanat 

2- Le commerce 

3- Les bureaux 

4- L’habitation 

5- Les installations classées pour la protection de l’environnement 

6- L’exploitation agricole 

7- L’exploitation forestière 

8- La fonction d’entrepôt 

9- L’industrie 

10- Les ouvertures et exploitations de carrières 

11- L’aménagement de terrains destinés à toute forme de camping, caravanage, ainsi que les parcs 
résidentiels de loisirs (P.R.L.) et les habitations légères de loisirs  

12- Les travaux, installations et aménagements 

13- Les aires de dépôt de véhicules, neufs et d'occasions, en plein-air dans l'attente ou non de leur 
commercialisation, susceptibles de contenir plus de 10 unités 

14- Les garages collectifs de caravanes 

15- Les dépôts de toute nature et tout particulièrement les dépôts de matières brutes ou de 
récupération en plein air. 

 
ARTICLE 1AUds 2 – : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises qu’à condition de respecter les 
principes de l’orientation d’aménagement et de programmation n°3, de se réaliser au cours d’une 
opération d’ensemble et de respecter les conditions ci-après : 
 
2.0- Généralités : 

Le Conseil Municipal se réserve le droit de contracter une convention conformément aux articles L.342-
1 à 5 du Code du tourisme, pour tout projet immobilier. 
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2.1- Les constructions destinées  

2.1.1 - Aux hébergements hôteliers et à leurs activités connexes (logements saisonniers, commerces, 
bureaux et équipements nécessaires à cet hébergement). 

2.1.2 - Aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif dans la mesure où :  

- L’implantation dans la zone est justifiée par des impératifs techniques de fonctionnement 
du service. 

- Ils ne portent pas atteinte à la vocation principale de la zone. 
- Et toutes les dispositions sont prises pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait 

en découler et pour assurer une bonne intégration dans le site. 

2.1.3 – Pour toute opération, le pourcentage de lits dédiés aux saisonniers ne pourra pas être inférieur 
à 10 % du nombre de lits touristiques créés.  
 
2.2 – Les travaux, installations et aménagements 

Les exhaussements et affouillements à la condition qu'ils soient nécessaires à l'exécution de 
constructions ou d'aménagements autorisés et compatibles avec la vocation de la zone. 

Les constructions, aménagements, ouvrages relatifs aux équipements techniques liés aux différents 
réseaux, à la voirie et au stationnement, dès lors qu’ils s’insèrent dans le paysage. 

Les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent à condition de ne 
présenter aucun risque pour la sécurité et d'être implanter avec une distance minimum équivalente à 
deux fois la hauteur de l'ouvrage par rapport aux limites de propriété et aux constructions. 
 
Secteur indicé « s » 

En complément des autorisations de la zone :  

I.1 - Les équipements sportifs liés notamment à la pratique du ski et de la randonnée, comprenant 
entre autres l'aménagement et l'ouverture des pistes de ski, les implantations de remontées 
mécaniques et les constructions, installations et travaux liés à la sécurité, la gestion et à l'exploitation 
de ces pistes, remontées et réseaux neige sont autorisés à condition de faire l’objet d'un traitement 
approprié, assurant leur intégration dans l'environnement. 

I.2. - Une étude de risques pourra être exigée, en l’application de l’article R111-2 du code de 
l’urbanisme. 

 
ARTICLE 1AUds 3 : ACCES ET VOIRIE 
 
3.0 – Généralités 

Toute occupation du sol doit être compatible avec les principes proposés dans l’orientation 
d’aménagement et de programmation et préserver les possibilités de raccordement à la voirie 
publique, existant ou projetée, des occupations du sol susceptibles de s’implanter ultérieurement. 

Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à son importance ou à sa destination, ou à la destination des 
constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies 
rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie et des véhicules des 
services publics (ramassage des ordures ménagères, déneigement, …). 

Les aménagements prévus devront notamment intégrer en concertation avec le gestionnaire la 
nécessaire gestion de la neige, en particulier les besoins des opérations de déneigement (stockage ...). 
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3.1 – Accès 

Si l’accès (passage ou voie permettant, sur le terrain d’assiette ou par une servitude de passage etc., 
le raccordement à une voie de desserte) présente un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès, le projet peut être refusé ou n'être accepté 
que sous réserve de prescriptions spéciales. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.  

Les accès doivent avoir une largeur minimum de 3,00m de passage libre carrossable. 

Tout accès au droit d'une intersection de deux voies est interdit. Par ailleurs, une distance minimum 
de 5 mètres peut être imposée entre le bord de l'accès et l'intersection. 

Depuis la voie publique ou privée, l’accès des véhicules à la construction doit être le plus court possible.  

Aucune opération ne peut avoir son accès pour les véhicules sur les passages piétons. 
 
3.2 – Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies de desserte (voie publique ou voie 
ouverte à la circulation publique située hors du terrain d’assiette des constructions) doivent répondre 
aux besoins de l’opération, notamment en ce qui concerne les conditions de circulation (automobiles, 
cycles et piétons), l’approche du matériel de lutte contre l’incendie et des véhicules des services 
techniques (ramassage des déchets ménagers et déneigement). 

Sauf impossibilité résultant de l'état antérieur des lieux, les constructions et installations nouvelles 
doivent être desservies par des voies publiques ou privées d’une largeur minimum de 4,00 m de 
passage libre carrossable, largeur minimum portée à 6,00 m pour les voies à double sens. 

Les voies publiques et privées, en impasse, devront prévoir un dispositif (de type aire de retournement) 
permettant à tous les véhicules d'effectuer un demi-tour, selon la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 1AUds 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
4.1 – Eau Potable  

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activités doit être desservie par une 
conduite publique de distribution d’eau potable conformément aux prescriptions du gestionnaire. 
 
4.2- Assainissement 

4.2.1 – Eaux usées 

Toute construction, installation nouvelle ou aménagement par changement d'affectation doit être 
équipée d’un réseau séparatif eaux usées - eaux pluviales. 

Tout projet sera raccordé au réseau public d’assainissement. 

4.2.2 – Eaux pluviales 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales ne doivent pas être raccordés au système de collecte des 
eaux usées domestiques. 

La gestion des eaux pluviales devra être assurée à l’échelle du projet. Les eaux pluviales doivent 
obligatoirement être infiltrées à partir de différents dispositifs tels que fossés végétalisés, noues, 
bassin de décantation, puits d’infiltration, etc., qui assureront l’évacuation des eaux pluviales, sauf en 
cas d’impossibilité technique majeure qui pourrait empêcher une infiltration à l’échelle du terrain 
d’assiette du projet (parcelle déjà construite ou trop exiguë par exemple). Cette impossibilité devra 
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être démontrée par une étude adéquate. Un raccordement au réseau public pourra alors être 
envisagé. Il est soumis à autorisation préalable du gestionnaire. 

 
Stockage et infiltration 

Le choix du dispositif d’infiltration et le dimensionnement de l’ouvrage sont conditionnés par les 
éléments de contexte locaux suivants : 

- Présence de captages d’Alimentation en Eau Potable ;  

- Caractéristiques hydrodynamiques du terrain dans lequel se réalisera l’infiltration : proximité 
de la nappe (niveau d’exploitation de la nappe, protection naturelle de la nappe par la 
présence de formation peu perméable, épaisseur de la couche superficielle du sol, importance 
de la zone non saturée de l’aquifère pouvant atténuer la vulnérabilité de la nappe. En tout état 
de cause, le rejet devra toujours se faire dans une zone non saturée avec une distance 
minimale entre le fond de l’ouvrage d’infiltration et la hauteur maximale du toit de la nappe 
de 1 mètre.) 

- De la réglementation (rubrique 2.1.5.0 du décret du 17 juillet 2006)  

- Des tests d’infiltration, un sol ou un sous-sol non propice à l'infiltration dès lors que la vitesse 
de percolation (perméabilité) de l'eau est inférieure à 10-7 m/s.  

 
Stockage et régulation 

Dans le cas où les eaux pluviales ne pourraient pas être infiltrées, le débit de fuite de 
l'imperméabilisation est limité pour les projets dont la surface imperméabilisée est supérieure à 50 
m² : 

- Si un réseau de collecte des eaux pluviales existe à proximité du site, les ouvrages de gestion 
devront être équipés de débit de fuite de 4 l/s/ha aménagé. 

- En l’absence de réseau de collecte, toute opération d’urbanisme, de construction ou de 
rénovation/réhabilitation ne devra pas engendrer de débit supérieur aux valeurs 
équivalentes à une zone « en l’état », non imperméabilisée, non drainée. 

 

4.3- Réseaux câblés 

Toute construction ou implantation nouvelle devra être raccordée au réseau général d’électricité, sauf 
impossibilité technique. Les réseaux seront d’une technique adaptée au site, conformément aux textes 
en vigueur en matière de protection des sites et paysages. 

Si les postes de transformation ne sont pas intégrés à un bâtiment ou enterrés sur trois faces au moins, 
leurs caractéristiques devront suivre le règlement général de la zone. 

Sauf impossibilités techniques, les raccordements aux réseaux câblés doivent être enterrés. 
 
4.4- Déchets ménagers 

En accord avec le service gestionnaire, toute opération d’aménagement ou tout permis concernant 
plusieurs logements destinés à l’habitat ou à l’hébergement touristique peut se voir imposer un 
emplacement sur son tènement foncier pour recevoir les installations nécessaires à la collecte et au tri 
sélectif des déchets ménagers.  

En cas d’impossibilité et en accord avec le service gestionnaire, un autre emplacement pourra être 
proposé. 
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ARTICLE 1AUds 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

6.0- Généralités 

Les règles d’implantation mentionnées s’appliquent à l’ensemble des emprises et voies publiques et 
aux voies privées ouvertes à la circulation automobile, existantes ou futures. 

Les débords de toiture, balcons et escaliers, ne sont pas pris en compte pour l’application du présent 
article, excepté lorsqu’ils sont susceptibles de créer une gêne ou de porter atteinte à la sécurité de la 
circulation. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
 
6.1- Règles 

Les constructions peuvent s’implanter librement. 

En cas de survol par les constructions des voies et espaces publics ouverts à la circulation existants ou 
à créer, ou du domaine skiable, la hauteur devra être supérieure à 5,00 m par rapport au terrain naturel 
sous réserve de ne présenter aucun risque pour la sécurité. 
 
ARTICLE 1AUds 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
7.0 – Généralités 

Les débords de toiture ne sont pas pris en compte pour l’application du présent article, excepté pour 
l’implantation en limite de propriété voisine des annexes. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
 
7.1 – Implantations 

Les constructions peuvent s’implanter librement. 

Des règles d’implantation relatives aux droits de vue sont applicables (cf : Titre 1, Article 3, 3.3). 
 
ARTICLE 1AUds 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 
 
Non règlementé. 
 
ARTICLE 1AUds 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE 1AUds 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
10.0 – Généralités 

Le mode de calcul de la hauteur est défini au Titre 1, Article 4, Hauteur maximale. 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
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Pour les toitures terrasses, la hauteur n'excédera pas le niveau de la dernière dalle du volume principal, 
exception faite des toitures terrasses des superstructures. 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 22 m. 
 
ARTICLE 1AUds 11 : ASPECT EXTERIEUR 
 
11.0 – Généralités  

Les divers modes d’occupation et utilisation du sol respecteront les principes suivants : 

-  les annexes et extensions seront réalisées afin de former un ensemble cohérent et 
harmonieux (coloris et matériaux) avec le ou les bâtiments principaux. 

-  l’aménagement de la parcelle devra être prévu dans son ensemble. 
 
L’ensemble des dispositions ci-après ne s’applique pas :  

- Aux couvertures de piscine  

- Aux équipements publics, constructions et ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif 

- Aux constructions isolées de moins de 5m² d’emprise au sol 
 
11.1 – Traitement des abords 

Les talus devront se rapprocher des formes naturelles. 

Les locaux et installations techniques, nécessaires au fonctionnement des réseaux, doivent être 
intégrés aux constructions. En cas d'impossibilité technique justifiée, ils doivent être intégrés à la 
composition générale du projet. 
 
11.2 – Aspect des façades 

11.2.1 - Les matériaux utilisés doivent avoir un aspect fini. Les façades d'aspect entièrement bois sont 
interdites.  

A minima, les 2/3 de la construction devront avoir un aspect maçonné. Le reste de la construction, 
donc au maximum le 1/3, pourra être d’aspect bois. 

Les parties ou façades maçonnées doivent être soit d'aspect pierre de pays apparente, soit en crépi ou 
enduit taloché, gratté ou tiré à la truelle. Les couleurs des enduits seront dans les tons gris clair, beige 
ocré ou pastels.  

Les sous-bassement seront obligatoirement d’aspect pierre de pays apparente. 

Dans le cas de dispositions architecturales innovantes, de recherche contemporaine et de démarche 
environnementale (notamment en termes d’architecture bioclimatique et dans un objectif d’efficacité 
énergétique), ces dispositions pourront être adaptées avec l’utilisation de matériaux d’aspect métal 
(corrodé ou non) et du verre. Dans tous les cas, ces matériaux devront être mats. 

11.2.2 - Les brise-soleils (destinés à assurer la protection solaire de la construction) sont autorisées. 
Elles doivent être d'aspect bois. 

Toutes les menuiseries extérieures y compris volets et portes de garages doivent être réalisées en 
matériau d'aspect bois. 

Les bardages doivent être constitués de planches de 0,15m minimum disposées de préférence 
verticalement. 
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11.2.3 - Les encadrements doivent être d'aspect bois ou pierre de pays ou enduit. Châssis, panneaux 
des portes et fenêtres, contrevents doivent être d’aspect bois. 

Les baies vitrées sont autorisées. 

11.2.4 - Sont interdits, l’emploi extérieur à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un 
parement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés de ciment, 
matériaux d’isolation..., 

11.2.5 - Balcons, escaliers et perrons :  

Les bandeaux des dalles des balcons doivent être d'aspect bois. 

Les garde-corps de balcons, terrasses et escaliers doivent être entièrement d'aspect bois, métal mat 
ou être dans des teintes en cohérence avec la couleur des autres menuiseries. Les éléments 
composants les gardes corps doivent être verticaux.  

 
11.3 – Aspect des toitures 

•  Pour les toitures à pan 

11.3.1 - Les toitures doivent être à deux pans minimum à l'exception des extensions et garages accolés 
à la construction principale qui pourront avoir un pan unique. Le pourcentage des pentes du bâtiment, 
des annexes et garages devra être identique et sera compris entre 35 et 45 %.  

Pour une bonne intégration paysagère, en cas d’extension d’un bâtiment existant, la pente de toit 
existante sera maintenue. 

11.3.2 - Les matériaux de couverture doivent être d’une seule teinte, d'aspect lauze, ardoise ou bac 
prélaqué de couleur gris graphite ou gris anthracite, ou être des toitures végétalisées.  

11.3.3 - Les débords de toiture latéraux seront de 0,80 m minimum sauf pour les débords sur la limite 
séparative qui pourront être inférieurs.  

Les débords de toitures frontaux seront de 1,00 m minimum. Dans la mesure du possible, les débords 
de toiture devront couvrir les perrons, escaliers. 

Les balcons seront obligatoirement couverts. 

En cas de nécessité technique, les débords de toiture en limite de talus pourront être inférieurs. 

Pour les annexes et garages, les débords de toiture seront proportionnels au gabarit de la construction.  

11.3.4 – Dans le cas des ouvertures en toiture, les jacobines et chiens assis sont interdits. Les châssis 
vitrés (baies intégrées à la pente du toit) et outeaux (non accrochés au faîtage et respect de la même 
pente et ligne de toit), sont autorisés. Ils devront être positionnés de manière ordonnancée et 
composée pour prendre en compte les perceptions visuelles proches ou lointaines de la construction. 

 

OUI 
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Les pannes seront d'aspect bois. 

11.3.5 - Souche de cheminée : les souches de cheminées devront être situées de préférence près du 
faîtage. Elles doivent être de forme rectangulaire, et d’aspect maçonné cohérent avec la façade. Leur 
couverture présentera un aspect cohérent avec la toiture. 

11.3.6 - Les toitures devront prévoir tout dispositif de type arrêts de neige… 
 

•  Pour les toitures-terrasses. 

11.3.7 - Les toitures-terrasses peuvent être admises de façon ponctuelle et en faible proportion, soit 
au maximum 30 % de surface totale de la toiture, si le projet architectural le justifie. 

11.3.8 - Pour les annexes et garages, les toitures-terrasses sont interdites sauf si le garage est situé 
sous une terrasse ou dans une pente végétalisée. 
 

11.4 – Aspect des clôtures 

Les clôtures devront être amovibles et être intégrées au contexte local, notamment d’un point de vue 
paysager. 

L’ensemble des murs ne formant pas assise d’un bâtiment ou clôture en limite de propriété sont 
interdits. 
 
11.5 – Paraboles, antennes et panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) 

En raison de la qualité du site, des perspectives et des paysages urbains et naturels : 

-  Le nombre d’antennes individuelles et collectives de toute nature doit être limité par 
propriété ou copropriété ; elles doivent être dissimulées au mieux. 

-  Les paraboles doivent être de teinte de l’environnement qui les supporte. 

-  Si elles sont installées sur des toitures à pans, elles ne doivent pas dépasser la ligne de 
faîtage. 

-  Les antennes paraboliques ne doivent pas être visibles depuis la voie publique. Elles sont 
interdites en débord de balcon. 

- Les panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) sont autorisés et peuvent soit :  

o Être situés en toiture. Ils doivent alors : 

▪ Suivre la même pente que le toit ; 

▪ S’intégrer dans la composition d’ensemble de l’architecture ; 

▪ Être regroupés sous une forme simple rectangulaire, ou recouvrir 
l’ensemble du pan de toiture ; 

▪ Prévoir des dispositifs de protection contre les chutes de neige (arrêt 
neige) lorsque la toiture donne sur le domaine public ; 
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o Être situés sur façade ou balcon. Ils doivent alors s’intégrer dans la 
composition d’ensemble de l’architecture ; 

o Être situés au sol. Ils doivent alors uniquement correspondre aux besoins de 
la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie 
d'immeuble concernée (au sens de l’article R111-23 du CU), et être implantés 
de la manière la plus discrète possible, notamment vis-à-vis du domaine 
public. 

Dans tous les cas : 

- Pour les constructions nouvelles, la préférence d’implantation sera donnée aux 
toitures ; 

- Les structures de séparation devront être de la même couleur que les panneaux 
solaires afin d’éviter le carroyage ; 

- L’ensemble devra être de finition uniforme, mate, sans reflets brillants sous le 
soleil. 

 
11.6 – Pompes à chaleur et climatisations 

Les pompes à chaleur et climatisations seront de préférences non visibles depuis l'espace public. A 
défaut, elles seront positionnées le plus discrètement possible et disposeront d'un habillage 
permettant leur intégration à la composition de la façade. Elles devront être implantées à une distance 
minimum de 1.90 m des limites séparatives (distance comptée horizontalement en tout point du 
dispositif). 
 
ARTICLE 1AUds 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
12.0 – Généralités 

12.0.1 - Le stationnement des véhicules et des deux-roues, correspondant aux besoins des occupations 
ou utilisations du sol, doit être assuré en dehors des emprises publiques et des voies publiques ou de 
desserte collective. 

12.0.2 - La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessous est celle prévue 
pour les cas auxquels ils sont le plus directement assimilables. 

12.0.3 – Le nombre de places de stationnement en enfilade est limité à 2, sauf pour l’habitat individuel. 

12.0.4 – Les règles suivantes constituent le minimum de place à réaliser. Il peut toujours en être réalisé 
un nombre supérieur. 
 
12.1 – Règles pour les véhicules légers  

12.1.1 – Hébergements hôteliers et leurs activités connexes (logements saisonniers, commerces, 
bureaux et équipements nécessaires à cet hébergement) : 1 place pour 3 chambres ou unités 
d’hébergement entamées. 

12.1.4 – Constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif : les besoins en 
stationnement seront définis en fonction de la capacité d’accueil maximale de l’équipement et 
tiendront compte des aires de stationnement publiques existantes à proximité. 
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ARTICLE 1AUds 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
13.1 – Obligation de réaliser des espaces plantés 

Dans le cadre d'opération de construction ou d'aménagement les espaces libres devront être paysagés 
et les espaces végétalisés majoritaires. L'aménagement de ces espaces devra être réalisé de manière 
à ne pas imperméabiliser le sol et devra faire l'objet d'une gestion des eaux pluviales afin de limiter le 
rejet des eaux de ruissellement sur les voies et réseaux publics. 

 
13.2 – Plantations 

Les espaces libres autour des constructions doivent faire l’objet d’un traitement paysager soigné 
intégrant à la fois l’aménagement des espaces verts et l’aménagement des accès et des aires de 
stationnement. Ils pourront être aménagés d’aires de jeux, de détente, de repos, d’équipements 
sportifs, ainsi que d’allées piétonnes.  

Les espaces libres de toute occupation seront au minimum enherbés. 

Les plantations devront être réalisées avec des essences existant naturellement sur le site. 

 

13.3 - Ouvrages de soutènement et aménagements connexes 

Les ouvrages de soutènement et d’aménagement du site devront présenter un aspect pierre de pays 
ou bois et être en harmonie avec la construction principale. 
 
ARTICLE 1AUds 15 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES  
 
Les constructions doivent prendre en compte la règlementation en vigueur. 
 
ARTICLE 1AUds 16 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE 
COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES.  
 
Toute construction nouvelle, installation nouvelle, ou aménagement pour la rénovation ou le 
changement de destination doit donner lieu à la mise en place d'infrastructures numériques (fourreau, 
...) adaptées au raccordement aux réseaux, existants ou à venir, de desserte en services de 
communication électronique haut et très haut débit. 
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L’application des règles tiendra compte du titre I : Dispositions générales des définitions 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUes 
 
Pour tout projet de construction, il est fortement recommandé de prendre contact avec l’architecte 
conseil en amont de l’élaboration du projet pour une meilleure prise en compte de l’environnement 
naturel, physique et urbain et une intégration harmonieuse de la construction dans le paysage. 
 

ARTICLE 1AUes 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits les occupations et utilisations du sol ci-après :  

1- L’artisanat 

2- Le commerce non lié aux hébergements hôteliers et touristiques 

3- Les bureaux non liés aux hébergements hôteliers et touristiques 

4- Les installations classées pour la protection de l’environnement non liées aux hébergements 
hôteliers et touristiques 

5- L’exploitation agricole 

6- L’exploitation forestière 

7- La fonction d’entrepôt 

8- L’industrie 

9- Les ouvertures et exploitations de carrières 

10- L’aménagement de terrains destinés à toute forme de camping, caravanage, ainsi que les parcs 
résidentiels de loisirs (P.R.L.) et les habitations légères de loisirs  

11- Les aires de dépôt de véhicules, neufs et d'occasions, en plein-air dans l'attente ou non de leur 
commercialisation, susceptibles de contenir plus de 10 unités 

12- Les garages collectifs de caravanes 

13- Les dépôts de toute nature et tout particulièrement les dépôts de matières brutes ou de 
récupération en plein air. 

 
ARTICLE 1AUes 2 – : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
Dans le périmètre d’étude du PPRN affiché aux documents graphiques, les constructions et 
installations devront respecter les prescriptions et recommandations du PPRN annexé au PLU. 

Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises qu’à condition d’être compatibles 
avec les principes de l’orientation d’aménagement et de programmation n°4, de se réaliser au cours 
d’une opération d’ensemble et de respecter les conditions ci-après : 
 
2.0- Généralités : 

Le Conseil Municipal se réserve le droit de contracter une convention conformément aux articles L.342-
1 à 5 du Code du tourisme, pour tout projet immobilier.  
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2.1- Les constructions destinées  

2.1.1 - Aux hébergements hôteliers et touristiques et à leurs activités connexes (commerces, bureaux 
et équipements liés ou nécessaires à ces hébergements). 

2.1.2 – A l’habitation, à condition d’être uniquement dédiées aux logements saisonniers. 

Pour toute opération, la surface de plancher de logements saisonniers créée ne pourra être inférieure 
à 10 % de la surface de plancher touristique totale du projet. 

2.1.3 - Aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif dans la mesure où :  

- L’implantation dans la zone est justifiée par des impératifs techniques de fonctionnement 
du service. 

- Ils ne portent pas atteinte à la vocation principale de la zone. 
- Et toutes les dispositions sont prises pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait 

en découler et pour assurer une bonne intégration dans le site. 
 
2.2 – Les travaux, installations et aménagements 

Les exhaussements et affouillements à la condition qu'ils soient nécessaires à l'exécution de 
constructions ou d'aménagements autorisés et compatibles avec la vocation de la zone. 

Les constructions, aménagements, ouvrages relatifs aux équipements techniques liés aux différents 
réseaux, à la voirie et au stationnement, dès lors qu’ils s’insèrent dans le paysage. 

Les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent à condition de ne 
présenter aucun risque pour la sécurité et d'être implantées avec une distance minimum équivalente 
à deux fois la hauteur de l'ouvrage par rapport aux limites de propriété et aux constructions. 
 
Secteur indicé « s » 

En complément des autorisations de la zone, les équipements sportifs liés notamment à la pratique du 
ski et de la randonnée, comprenant entre autres l'aménagement et l'ouverture des pistes de ski, les 
implantations de remontées mécaniques et les constructions, installations et travaux liés à la sécurité, 
la gestion et à l'exploitation de ces pistes, remontées et réseaux neige sont autorisés à condition de 
faire l’objet d'un traitement approprié, assurant leur intégration dans l'environnement. 

Une étude de risques pourra être exigée, en l’application de l’article R111-2 du code de l’urbanisme. 

 
ARTICLE 1AUes 3 : ACCES ET VOIRIE 
 
3.0 – Généralités 

Toute occupation du sol doit être compatible avec les principes proposés dans l’orientation 
d’aménagement et de programmation et préserver les possibilités de raccordement à la voirie 
publique, existant ou projetée, des occupations du sol susceptibles de s’implanter ultérieurement. 

Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à son importance ou à sa destination, ou à la destination des 
constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies 
rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie et des véhicules des 
services publics (ramassage des ordures ménagères, déneigement, …). 

Les aménagements prévus devront notamment intégrer en concertation avec le gestionnaire la 
nécessaire gestion de la neige, en particulier les besoins des opérations de déneigement (stockage ...). 

 



Règlement 

Règlement écrit – Modification de droit commun n°3 du Plan Local d’Urbanisme – Montvalezan – 2025 
~ 143 ~ 

3.1 – Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies de desserte (voie publique ou voie 
ouverte à la circulation publique située hors du terrain d’assiette des constructions) doivent répondre 
aux besoins de l’opération, notamment en ce qui concerne les conditions de circulation (automobiles, 
cycles et piétons), l’approche du matériel de lutte contre l’incendie et des véhicules des services 
techniques (ramassage des déchets ménagers et déneigement). 

Sauf impossibilité résultant de l'état antérieur des lieux, les constructions et installations nouvelles 
doivent être desservies par des voies de desserte d’une largeur minimum de 4,00 m de passage libre 
carrossable, largeur minimum portée à 6,00 m pour les voies à double sens. 

Les voies de desserte publiques et privées, en impasse, devront prévoir un dispositif (de type aire de 
retournement) permettant à tous les véhicules d'effectuer un demi-tour, selon la réglementation en 
vigueur. 

 
3.2 – Accès 

Si l'accès (passage ou voie permettant, sur le terrain d’assiette, une servitude de passage etc., le 
raccordement à une voie de desserte) présente un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès, le projet peut être refusé ou n'être accepté 
que sous réserve de prescriptions spéciales. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.  

Les accès doivent avoir une largeur minimum de 3,00m de passage libre carrossable. 

Tout accès au droit d'une intersection de deux voies est interdit. Par ailleurs, une distance minimum 
de 5 mètres peut être imposée entre le bord de l'accès et l'intersection. 

Aucune opération ne peut avoir son accès pour les véhicules sur les passages piétons. 
 
ARTICLE 1AUes 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
4.1 – Eau Potable  

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activités doit être desservie par une 
conduite publique de distribution d’eau potable conformément aux prescriptions du gestionnaire. 
 
4.2- Assainissement 

4.2.1 – Eaux usées 

Toute construction, installation nouvelle ou aménagement par changement d'affectation doit être 
équipée d’un réseau séparatif eaux usées - eaux pluviales. 

Tout projet sera raccordé au réseau public d’assainissement. 

4.2.2 – Eaux pluviales 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales ne doivent pas être raccordés au système de collecte des 
eaux usées domestiques. 

La gestion des eaux pluviales devra être assurée à l’échelle du projet. Les eaux pluviales doivent 
obligatoirement être infiltrées à partir de différents dispositifs tels que fossés végétalisés, noues, 
bassin de décantation/rétention, puits d’infiltration, etc., qui assureront l’évacuation des eaux 
pluviales, sauf en cas d’impossibilité technique majeure qui pourrait empêcher une infiltration à 
l’échelle du terrain d’assiette du projet (parcelle déjà construite ou trop exiguë par exemple). Cette 
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impossibilité devra être démontrée par une étude adéquate. Un raccordement au réseau public pourra 
alors être envisagé. Il est soumis à autorisation préalable du gestionnaire. 

 
Stockage et infiltration 

Le choix du dispositif d’infiltration et le dimensionnement de l’ouvrage sont conditionnés par les 
éléments de contexte locaux suivants : 

- Présence de captages d’Alimentation en Eau Potable ;  

- Caractéristiques hydrodynamiques du terrain dans lequel se réalisera l’infiltration : proximité 
de la nappe (niveau d’exploitation de la nappe, protection naturelle de la nappe par la 
présence de formation peu perméable, épaisseur de la couche superficielle du sol, importance 
de la zone non saturée de l’aquifère pouvant atténuer la vulnérabilité de la nappe. En tout état 
de cause, le rejet devra toujours se faire dans une zone non saturée avec une distance 
minimale entre le fond de l’ouvrage d’infiltration et la hauteur maximale du toit de la nappe 
de 1 mètre.) 

- De la réglementation (rubrique 2.1.5.0 du décret du 17 juillet 2006)  

- Des tests d’infiltration, un sol ou un sous-sol non propice à l'infiltration dès lors que la vitesse 
de percolation (perméabilité) de l'eau est inférieure à 10-7 m/s.  

 
Stockage et régulation 

Dans le cas où les eaux pluviales ne pourraient pas être infiltrées, le débit de fuite de 
l'imperméabilisation est limité pour les projets dont la surface imperméabilisée est supérieure à 50 
m² : 

- Si un réseau de collecte des eaux pluviales existe à proximité du site, les ouvrages de gestion 
devront être équipés de débit de fuite de 4 l/s/ha aménagé. 

- En l’absence de réseau de collecte, toute opération d’urbanisme, de construction ou de 
rénovation/réhabilitation ne devra pas engendrer de débit supérieur aux valeurs 
équivalentes à une zone « en l’état », non imperméabilisée, non drainée. 

 

4.3- Réseaux câblés 

Toute construction ou implantation nouvelle devra être raccordée au réseau général d’électricité, sauf 
impossibilité technique. Les réseaux seront d’une technique adaptée au site, conformément aux textes 
en vigueur en matière de protection des sites et paysages. 

Si les postes de transformation ne sont pas intégrés à un bâtiment ou enterrés sur trois faces au moins, 
leurs caractéristiques devront suivre le règlement général de la zone. 

Sauf impossibilités techniques, les raccordements aux réseaux câblés doivent être enterrés. 
 
4.4- Déchets ménagers 

En accord avec le service gestionnaire, toute opération d’aménagement ou tout permis concernant 
plusieurs logements destinés à l’habitat ou à l’hébergement hôtelier peut se voir imposer un 
emplacement sur son tènement foncier pour recevoir les installations nécessaires à la collecte et au tri 
sélectif des déchets ménagers.  

En cas d’impossibilité et en accord avec le service gestionnaire, un autre emplacement pourra être 
proposé. 
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ARTICLE 1AUes 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

6.0- Généralités 

Les règles d’implantation mentionnées s’appliquent à l’ensemble des emprises et voies publiques ou 
ouvertes à la circulation publique, existantes ou à créer. 

Les débords de toiture, balcons et escaliers, ne sont pas pris en compte pour l’application du présent 
article, excepté lorsqu’ils sont susceptibles de créer une gêne ou de porter atteinte à la sécurité de la 
circulation. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

 
6.1- Règles 

Les constructions doivent être implantées à au moins 2.00 m de l’alignement des emprises et voies 
publiques ou ouvertes à la circulation publique, existantes ou à créer. 

En cas de survol par les constructions des emprises et voies publiques ou ouvertes à la circulation 
publique, existantes ou à créer, ou du domaine skiable, la hauteur devra être supérieure à 5,00 m par 
rapport au terrain naturel sous réserve de ne présenter aucun risque pour la sécurité. 
 
ARTICLE 1AUes 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
7.0 – Généralités 

Les débords de toiture ne sont pas pris en compte pour l’application du présent article, excepté pour 
l’implantation en limite de propriété voisine des annexes. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
 
7.1 – Implantations 

Sauf indications portées au document graphique (recul graphique), les constructions doivent être 
implantées en limite séparative ou à une distance d’au moins 2.00 m des limites séparatives. 
 
ARTICLE 1AUes 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 
 
Non règlementé (mais devra être compatible avec les principes édictés dans l’OAP n°4). 
 
ARTICLE 1AUes 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Non réglementé (mais devra être compatible avec les principes édictés dans l’OAP n°4). 
 
ARTICLE 1AUes 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
10.0 – Généralités 

Le mode de calcul de la hauteur est défini au Titre 1, Article 4, Hauteur maximale. 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
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Pour les toitures terrasses, la hauteur n'excédera pas le niveau de la dernière dalle du volume principal, 
exception faite des toitures terrasses des superstructures. 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 18,00 m. 

 
ARTICLE 1AUes 11 : ASPECT EXTERIEUR 
 
11.0 – Généralités  

Les divers modes d’occupation et utilisation du sol respecteront les principes suivants : 

-  les annexes et extensions seront réalisées afin de former un ensemble cohérent et 
harmonieux (coloris et matériaux) avec le ou les bâtiments principaux. 

-  l’aménagement de la parcelle devra être prévu dans son ensemble. 
 
L’ensemble des dispositions ci-après ne s’applique pas :  

- Aux équipements publics, constructions et ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif 

- Aux constructions isolées de moins de 5m² d’emprise au sol 
 
11.1 – Traitement des abords 

Les locaux et installations techniques doivent être intégrés à la composition générale du projet. 
 
11.2 – Aspect des façades 

11.2.1 - Les matériaux utilisés doivent avoir un aspect fini. 

Les soubassements devront principalement avoir un aspect pierre de pays. Le reste de la façade sera 
majoritairement d’aspect bois naturel de type bardage, mais avec la possibilité d’utiliser des aspects 
pierres de pays, enduits sombres, ou béton lissé. Le verre peut également être utilisé. 

Les poteaux de soutien seront d’aspect bois cohérent notamment en matière de teinte avec les aspects 
bois présents en façade. 

Dans le cas de dispositions architecturales innovantes, de recherche contemporaine et de démarche 
environnementale (notamment en termes d’architecture bioclimatique et dans un objectif d’efficacité 
énergétique), ces dispositions pourront être adaptées avec l’utilisation de matériaux d’aspect métal 
(corrodé ou non) et du verre. Dans tous les cas, ces matériaux devront être mats. 

11.2.2 - Les brise-soleil (destinés à assurer la protection solaire de la construction) sont autorisés. Ils 
doivent être d'aspect bois. 

Toutes les menuiseries extérieures y compris volets et portes de garages doivent être réalisées en 
matériau d'aspect bois. 

11.2.3 - Les encadrements doivent être d'aspect bois ou pierre de pays ou enduit. Châssis, panneaux 
des portes et fenêtres, contrevents doivent être d’aspect bois. 

Les baies vitrées sont autorisées. 

11.2.4 – Les façades présentant 2 niveaux perçus ou plus, devront obligatoirement présenter des 
ouvertures, dont une ouverture minimum par niveau. Celles-ci devront respecter un ordonnancement 
et une proportion cohérente avec le reste de la construction (l’orientation de la façade peut 
notamment être prise en compte pour justifier une diminution de la proportion d’ouverture, sans 
jamais être inférieure à 20 % de chaque façade). 
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11.2.5 - Sont interdits, l’emploi extérieur à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un 
parement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés de ciment, 
matériaux d’isolation..., 

11.2.6 - Balcons, escaliers et perrons :  

Les garde-corps de balcons, terrasses et escaliers doivent être entièrement d'aspect bois. 

Les balcons ne devront pas présenter d’élément en saillie par rapport à une projection verticale 
réalisée à l’extrémité des débords de toit. 
 
11.3 – Aspect des toitures 

•  Pour les toitures à pan 

11.3.1 - Les toitures doivent être à deux pans. Le pourcentage des pentes du bâtiment, des annexes et 
garages devra être identique et sera compris entre 35 et 45 %.  

Pour une bonne intégration paysagère, en cas d’extension d’un bâtiment existant, la pente de toit 
existante sera maintenue. 

11.3.2 - Les matériaux de couverture doivent être en pierre, d’aspect lauze ou ardoise.  

11.3.3 - Les débords de toiture latéraux seront de 0,80 m minimum sauf : 

- Pour les débords sur la limite séparative qui pourront être inférieurs ; 

- Pour les toitures terrasses pour lesquelles aucun débord n’est obligatoire. 

Les débords de toitures frontaux seront de 1,20 m minimum. Dans la mesure du possible, les débords 
de toiture devront couvrir les perrons, escaliers. 

En cas de nécessité technique, les débords de toiture en limite de talus pourront être inférieurs. 

Pour les annexes et garages, les débords de toiture seront proportionnels au gabarit de la construction.  

11.3.4 – Dans le cas des ouvertures en toiture, les jacobines et chiens assis sont interdits. Les châssis 
vitrés (baies intégrées à la pente du toit) et outeaux (non accrochés au faîtage et respect de la même 
pente et ligne de toit), sont autorisés. Ils devront être positionnés de manière ordonnancée et 
composée pour prendre en compte les perceptions visuelles proches ou lointaines de la construction. 

 

 

Les pannes seront d'aspect bois. 

OUI 
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11.3.5 - Souche de cheminée : les souches de cheminées devront être situées de préférence près du 
faîtage. Elles doivent être de forme rectangulaire, et d’aspect maçonné cohérent avec la façade. Leur 
couverture présentera un aspect cohérent avec la toiture. 

11.3.6 - Les toitures devront prévoir tout dispositif de type arrêts de neige… 

11.3.7 - Les bandeaux et rives de toit devront présenter un aspect bois, cohérent notamment en 
matière de teinte avec les aspects bois présents en façade. 

 
•  Pour les toitures-terrasses. 

11.3.8 - Les toitures-terrasses peuvent être admises de façon ponctuelle et en faible proportion, soit 
au maximum 30 % de surface totale de la toiture, si le projet architectural le justifie. 

Ces toitures devront obligatoirement être végétalisées. 

11.3.9 - Pour les annexes et garages, les toitures-terrasses sont interdites sauf si le garage est situé 
sous une terrasse ou dans une pente végétalisée. 

11.4 – Aspect des murs de soutènement 

Les murs de soutènement devront présenter un aspect pierre de pays, dans un aspect identique à celui 
des soubassements. 

11.5 – Aspect des clôtures 

Les clôtures devront être intégrées au contexte local, notamment d’un point de vue paysager. 
 
11.6 – Paraboles, antennes et panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) 

En raison de la qualité du site, des perspectives et des paysages urbains et naturels : 

-  Le nombre d’antennes individuelles et collectives de toute nature doit être limité par 
propriété ou copropriété ; elles doivent être dissimulées au mieux. 

-  Les paraboles doivent être de teinte de l’environnement qui les supporte. 

-  Si elles sont installées sur des toitures à pans, elles ne doivent pas dépasser la ligne de 
faîtage. 

-  Les antennes paraboliques ne doivent pas être visibles depuis la voie publique. Elles sont 
interdites en débord de balcon. 

- Les panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) sont autorisés et peuvent soit :  

o Être situés en toiture. Ils doivent alors : 

▪ Suivre la même pente que le toit ; 

▪ S’intégrer dans la composition d’ensemble de l’architecture ; 

▪ Être regroupés sous une forme simple rectangulaire, ou recouvrir 
l’ensemble du pan de toiture ; 

▪ Prévoir des dispositifs de protection contre les chutes de neige (arrêt 
neige) lorsque la toiture donne sur le domaine public ; 

o Être situés sur façade ou balcon. Ils doivent alors s’intégrer dans la 
composition d’ensemble de l’architecture ; 

o Être situés au sol. Ils doivent alors uniquement correspondre aux besoins de 
la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie 
d'immeuble concernée (au sens de l’article R111-23 du CU), et être implantés 
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de la manière la plus discrète possible, notamment vis-à-vis du domaine 
public. 

Dans tous les cas : 

- Pour les constructions nouvelles, la préférence d’implantation sera donnée aux 
toitures ; 

- Les structures de séparation devront être de la même couleur que les panneaux 
solaires afin d’éviter le carroyage ; 

- L’ensemble devra être de finition uniforme, mate, sans reflets brillants sous le 
soleil. 

11.7 – Pompes à chaleur et climatisations 

Les pompes à chaleur et climatisations seront de préférences non visibles depuis l'espace public. A 
défaut, elles seront positionnées le plus discrètement possible et disposeront d'un habillage 
permettant leur intégration à la composition de la façade. Elles devront être implantées à une distance 
minimum de 1.90 m des limites séparatives (distance comptée horizontalement en tout point du 
dispositif). 
 
ARTICLE 1AUes 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
12.0 – Généralités 

12.0.1 - Le stationnement des véhicules et des deux-roues, correspondant aux besoins des occupations 
ou utilisations du sol, doit être assuré en dehors des emprises publiques et des voies publiques ou de 
desserte collective. 

12.0.2 - La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessous est celle prévue 
pour les cas auxquels ils sont le plus directement assimilables. 

12.0.3 – Les règles suivantes constituent le minimum de place à réaliser. Il peut toujours en être réalisé 
un nombre supérieur. 
 
12.1 – Règles pour les véhicules légers  
12.1.1 – Constructions à usage d'habitation : 1 place par tranche de 60 m² de Surface de plancher 
entamée. 
 
12.1.2 – Construction à usage hébergements hôteliers et touristiques et à leurs activités connexes 
(commerces, bureaux et équipements liés ou nécessaires à ces hébergements) : 1 place par tranche 
de 65 m² de surface de plancher entamée. 

12.1.3 – Constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif : les besoins en 
stationnement seront définis en fonction de la capacité d’accueil maximale de l’équipement et 
tiendront compte des aires de stationnement publiques existantes à proximité. 

 
12.2 – Règles pour les cycles / poussettes 

Pour toute construction neuve à destination d’habitation ou de bureau générant plus de 400 m² de SP, 
il est exigé la réalisation de locaux pour le stationnement des cycles : 1 m² par tranche de 140 m² de 
SP. 

Ces locaux doivent être accessibles, couverts et fermés. 
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ARTICLE 1AUes 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
13.1 – Obligation de réaliser des espaces plantés 

Dans le cadre d'opération de construction ou d'aménagement les espaces libres devront être paysagés 
et les espaces végétalisés majoritaires. L'aménagement de ces espaces devra être réalisé de manière 
à éviter une imperméabilisation du sol et devra faire l'objet d'une gestion des eaux pluviales afin de 
limiter le rejet des eaux de ruissellement sur les voies et réseaux publics. 

 
13.2 – Plantations 

Les espaces libres autour des constructions doivent faire l’objet d’un traitement paysager soigné 
intégrant à la fois l’aménagement des espaces verts et l’aménagement des accès et des aires de 
stationnement. Ils pourront par exemple être aménagés d’aires de jeux, de détente, de repos, 
d’équipements sportifs, ainsi que d’allées piétonnes.  

Les espaces libres de toute occupation seront au minimum enherbés. 

Les plantations devront être réalisées avec des essences existant naturellement sur le site. 

 
13.3 Ouvrages de soutènement et aménagements connexes 

Les ouvrages de soutènement et d’aménagement du site devront présenter un aspect pierre de pays 
ou bois et être en harmonie avec la construction principale sauf pour : 

• Les aménagements liés aux pistes de ski qui pourront être des enrochements ; 

• Les murs, murets, bordures et aménagements d’une hauteur inférieure à 1,20 m qui pourront 
présenter un aspect béton, sous réserve d’une bonne intégration de cet aspect au projet 
d’ensemble. 

 
ARTICLE 1AUes 15 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES  
 
Les constructions doivent prendre en compte la règlementation en vigueur. 
 
ARTICLE 1AUes 16 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE 
COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES.  
 
Toute construction nouvelle, installation nouvelle, ou aménagement pour la rénovation ou le 
changement de destination doit donner lieu à la mise en place d'infrastructures numériques (fourreau, 
...) adaptées au raccordement aux réseaux, existants ou à venir, de desserte en services de 
communication électronique haut et très haut débit. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUf 
 
Pour tout projet de construction, il est fortement recommandé de prendre contact avec l’architecte 
conseil en amont de l’élaboration du projet pour une meilleure prise en compte de l’environnement 
naturel, physique et urbain et une intégration harmonieuse de la construction dans le paysage. 
 
ARTICLE 1AUf 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits les occupations et utilisations du sol ci-après :  

1- L’hébergement touristique 

2- Les commerces et locaux accessoires 

3- Les bureaux 

4- L’artisanat 

5- Les installations classées pour la protection de l’environnement 

6- L’exploitation agricole 

7- L’exploitation forestière 

8- La fonction d’entrepôt 

9- L’industrie 

10- Les ouvertures et exploitations de carrières 

11- L’aménagement de terrains destinés à toute forme de camping, caravanage, ainsi que les parcs 
résidentiels de loisirs (P.R.L.) et les habitations légères de loisirs. 

12- Les travaux, installations et aménagements : 

- Les aires de dépôt de véhicules, neufs et d'occasion, en plein-air dans l'attente ou non de 
leur commercialisation, susceptibles de contenir plus de 10 unités. 

- Les garages collectifs de véhicules particuliers indépendants d’une opération d'habitation 

- Les garages collectifs de caravanes 

- Les terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés 

- Les dépôts de toute nature et tout particulièrement les dépôts de matières brutes ou de 
récupération en plein air. 

 

ARTICLE 1AUf – : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 
Dans le périmètre d’étude du PPRN affiché aux documents graphiques, les constructions et 
installations devront respecter les prescriptions et recommandations du PPR annexé au PLU 

I – Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci-après : 
 
I.2.1- Les constructions destinées : 

2.1.1 - Aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif dans la mesure où :  
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- L’implantation dans la zone est justifiée par des impératifs techniques de fonctionnement 
du service 

- Ils ne portent pas atteinte à la vocation principale de la zone 

- Et toutes les dispositions sont prises pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait 
en découler et pour assurer une bonne intégration dans le site  

2.1.2 – aux annexes dans la limite de 2 constructions par tènement existantes ou à créer 
 
I.2.2 – La reconstruction d'un bâtiment sinistré 

Elle est autorisée, dans l'enveloppe du volume ancien et sans qu’il ne soit fait application des autres 
règles de la zone dans laquelle il se situe, à condition que : 

- Le sinistre ne résulte pas d’un aléa naturel connu, 

- Sa destination soit conservée ou soit conforme aux occupations et utilisations du sol 
admises dans la zone, 

- La capacité des réseaux qui la desservent soit suffisante, 

- La reconstruction respecte les dispositions de l’article 11 ou à l’identique. 
 
I.2.3 – Les travaux, installations et aménagements 

Les exhaussements et affouillements à la condition qu'ils soient nécessaires à l'exécution de 
constructions ou d'aménagements autorisés et compatibles avec la vocation de la zone. 

Les constructions, aménagements, ouvrages relatifs aux équipements techniques liés aux différents 
réseaux, à la voirie et au stationnement, dès lors qu’ils s’insèrent dans le paysage 

Les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent à condition de ne 
présenter aucun risque pour la sécurité et d'être implanter avec une distance minimum équivalente à 
deux fois la hauteur de l'ouvrage par rapport aux limites de propriété et aux constructions. 
 
II – Conditions d'ouverture à l’urbanisation 

La zone 1AUf fait l’objet d’orientations d’aménagement et de programmation (OAP). Tout projet et 
toute construction, installation ou travaux devront être compatibles avec celles-ci. 

 

ARTICLE 1AUf 3 : ACCES ET VOIRIE 

 
3.0 – Généralités 

Toute occupation du sol doit être compatible avec les principes proposés dans les orientations 
d’aménagement et de programmation. 

Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à son importance ou à sa destination, ou à la destination des 
constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies 
rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie et des véhicules des 
services publics (ramassage des ordures ménagères, déneigement, …). 

Les aménagements prévus devront notamment intégrer en concertation avec le gestionnaire la 
nécessaire gestion de la neige, en particulier les besoins des opérations de déneigement (stockage ...). 
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3.1 – Accès 

Si l’accès (passage ou voie permettant, sur le terrain d’assiette ou par une servitude de passage etc., le 
raccordement à une voie de desserte) présente un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès, le projet peut être refusé ou n'être accepté 
que sous réserve de prescriptions spéciales. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.  

Les accès doivent avoir une largeur minimum de 3,00m de passage libre carrossable. 

Tout accès au droit d'une intersection de deux voies est interdit. Par ailleurs, une distance minimum 
de 5 mètres peut être imposée entre le bord de l'accès et l'intersection. 

Depuis la voie publique ou privée, l’accès des véhicules à la construction doit être le plus court possible.  

Aucune opération ne peut avoir son accès pour les véhicules sur les passages piétons. 
 
3.2 – Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies de desserte (voie publique ou voie 
ouverte à la circulation publique située hors du terrain d’assiette des constructions) doivent répondre 
aux besoins de l’opération, notamment en ce qui concerne les conditions de circulation (automobiles, 
cycles et piétons), l’approche du matériel de lutte contre l’incendie et des véhicules des services 
techniques (ramassage des déchets ménagers et déneigement). 

Sauf impossibilité résultant de l'état antérieur des lieux, les constructions et installations nouvelles 
doivent être desservies par des voies publiques ou privées d’une largeur minimum de 3,50 m de 
passage libre carrossable. 

Les voies publiques et privées, en impasse, devront prévoir un dispositif (de type aire de retournement) 
permettant à tous les véhicules d'effectuer un demi-tour, selon la réglementation en vigueur.  
 

ARTICLE 1AUf : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
4.1 – Eau Potable  

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activités doit être desservie par une 
conduite publique de distribution d’eau potable conformément aux prescriptions du gestionnaire. 

En l’absence de réseau public d’adduction, l’alimentation en eau devra être conforme à la 
réglementation en vigueur  
 
4.2- Assainissement 

4.2.1 – Eaux usées 

Toute construction, installation nouvelle ou aménagement par changement d'affectation doit être 
équipée d’un réseau séparatif eaux usées - eaux pluviales 

4.2.2 – Eaux pluviales 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales ne doivent pas être raccordés au système de collecte des 
eaux usées domestiques. 

La gestion des eaux pluviales devra être assurée à l’échelle du projet. Les eaux pluviales doivent 
obligatoirement être infiltrées à partir de différents dispositifs tels que fossés végétalisés, noues, bassin 
de décantation, puits d’infiltration, etc., qui assureront l’évacuation des eaux pluviales, sauf en cas 
d’impossibilité technique majeure qui pourrait empêcher une infiltration à l’échelle du terrain 
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d’assiette du projet (parcelle déjà construite ou trop exiguë par exemple). Cette impossibilité devra 
être démontrée par une étude adéquate. Un raccordement au réseau public pourra alors être envisagé. 
Il est soumis à autorisation préalable du gestionnaire. 
 
Stockage et infiltration 

Le choix du dispositif d’infiltration et le dimensionnement de l’ouvrage sont conditionnés par les 
éléments de contexte locaux suivants : 

- Présence de captages d’Alimentation en Eau Potable ;  

- Caractéristiques hydrodynamiques du terrain dans lequel se réalisera l’infiltration : proximité 
de la nappe (niveau d’exploitation de la nappe, protection naturelle de la nappe par la présence 
de formation peu perméable, épaisseur de la couche superficielle du sol, importance de la zone 
non saturée de l’aquifère pouvant atténuer la vulnérabilité de la nappe. En tout état de cause, 
le rejet devra toujours se faire dans une zone non saturée avec une distance minimale entre le 
fond de l’ouvrage d’infiltration et la hauteur maximale du toit de la nappe de 1 mètre.) 

- De la réglementation (rubrique 2.1.5.0 du décret du 17 juillet 2006)  

- Des tests d’infiltration, un sol ou un sous-sol non propice à l'infiltration dès lors que la vitesse 
de percolation (perméabilité) de l'eau est inférieure à 10-7 m/s.  

 
Stockage et régulation 

Dans le cas où les eaux pluviales ne pourraient pas être infiltrées, le débit de fuite de 
l'imperméabilisation est limité pour les projets dont la surface imperméabilisée est supérieure à 250 
m² : 

- Si un réseau de collecte des eaux pluviales existe à proximité du site, les ouvrages de gestion 
devront être équipés de débit de fuite de 4 l/s/ha aménagé.  

- En l’absence de réseau de collecte, toute opération d’urbanisme, de construction ou de 
rénovation/réhabilitation ne devra pas engendrer de débit supérieur aux valeurs équivalentes 
à une zone « en l’état », non imperméabilisée, non drainée. 

 
4.3- Réseaux câblés 

Toute construction ou implantation nouvelle devra être raccordée au réseau général d’électricité, sauf 
impossibilité technique. Les réseaux seront d’une technique adaptée au site, conformément aux textes 
en vigueur en matière de protection des sites et paysages. 

Si les postes de transformation ne sont pas intégrés à un bâtiment ou enterrés sur trois faces au moins, 
leurs caractéristiques devront suivre le règlement général de la zone. 

Sauf impossibilités techniques, les raccordements aux réseaux câblés doivent être enterrés. 
 
4.4- Déchets ménagers 

En accord avec le service gestionnaire, toute opération d’aménagement ou tout permis concernant 
plusieurs logements destinés à l’habitat peut se voir imposer un emplacement sur son tènement 
foncier pour recevoir les installations nécessaires à la collecte et au tri sélectif des déchets ménagers.  

En cas d’impossibilité et en accord avec le service gestionnaire, un autre emplacement pourra être 
proposé. 
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ARTICLE 1AUf 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 
 
6.0- Généralités 

Les règles d’implantation mentionnées s’appliquent à l’ensemble des emprises et voies publiques et 
aux voies privées ouvertes à la circulation automobile, existantes ou futures. 

Les débords de toiture, balcons et escaliers, ne sont pas pris en compte pour l’application du présent 
article, excepté lorsqu’ils sont susceptibles de créer une gêne ou de porter atteinte à la sécurité de la 
circulation. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
6.1- Règles 

6.1.1 - Les constructions doivent respecter un recul minimum de 4m00 par rapport à l'axe des voies 
communales, privées, chemins ruraux, débords de toiture exceptés. 

6.1.2 - En cas de survol des voiries communales par les constructions, la hauteur devra être supérieure 
à 3,50m sous réserve de ne présenter aucun risque pour la sécurité. 
 
6.2 – Cas particuliers 

L'implantation est libre pour : 

-  dans le cas de constructions enterrées, par rapport au terrain naturel avant travaux. 

-  dans le cas d'aménagements en faveur des personnes à mobilité réduite. 
 

ARTICLE 1AUf 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 
7.0 – Généralités 

Les débords de toiture ne sont pas pris en compte pour l’application du présent article, excepté pour 
l’implantation en limite de propriété voisine des annexes. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

 
7.1 – Implantations 

Les constructions doivent être implantées en retrait par rapport aux limites séparatives : le retrait 
minimum doit être de 2,00m par rapport au point le plus proche des limites séparatives latérales et de 
fond de parcelle, débords de toiture exceptés, sauf pour les annexes (hors piscines) et les garages pour 
lesquelles l’implantation pourra se faire jusqu’en limite séparative. 

Des règles d’implantation relatives aux droits de vue sont applicables (cf : Titre 1, Article 3, 3.3). 

7.2 – Cas particuliers 

7.3.1 – Pour les constructions enterrées, l’implantation jusqu’en limite de propriété est autorisée. 

7.3.2 – Les piscines respecteront un recul minimal de 3,00m. 

7.3.3 – Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt 
collectif sont admis jusqu’en limite dans la mesure où leur hauteur ne dépasse pas 4,00 mètres au 
faîtage. 
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ARTICLE 1AUf 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIETE 
 
Si elles ne sont pas mitoyennes, les constructions doivent être implantées avec retrait minimum de 
4,00m, calculé de façade à façade au point le plus proche, entre deux constructions principales. 
 

ARTICLE 1AUf 9 : EMPRISE AU SOL 

Le coefficient d’emprise au sol maximal est de 0,3, et l’emprise au sol maximum de chaque construction 
principale de 150 m².  
 
L’emprise au sol d’une annexe ne pourra excéder 15m² sauf pour les garages pour lesquels l’emprise 
au sol pourra correspondre au maximum à 20 m² multiplié par la moitié du nombre de places minimum 
exigé par le règlement (ex : pour 4 places exigées par le règlement, l’emprise au sol des garages pourra 
être de 20 m² x (4/2) = 40 m²) 
 

ARTICLE 1AUf 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 
10.0 – Généralités 

Le mode de calcul de la hauteur est défini au Titre 1, Article 4, Hauteur maximale). 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
 
10.1 – Hauteur maximale  

10.1.1 – La hauteur maximale des constructions est fixée à 13,50 m.  

10.1.2 – Pour les annexes et garages, la hauteur est mesurée à l’égout de toiture et n’excédera pas 
4,00m à l’aval de la voirie publique de desserte et 3,00 m à l’amont de celle-ci. 
 
ARTICLE 1AUf 11 : ASPECT EXTERIEUR 
 
11.0 – Généralités  

Les divers modes d’occupation et utilisation du sol respecteront les principes suivants : 

- Les constructions par leur composition et leur accès doivent s’adapter au terrain naturel, sans 
modification importante des pentes de celui-ci. 

- Pour toute construction neuve, il est demandé de composer des volumes et des façades dont 
les proportions s’intègrent au paysage construit environnant du point de vue des perceptions 
lointaines et dominantes de ladite construction. 

- Les annexes et extensions seront réalisées afin de former un ensemble cohérent et harmonieux 
(coloris et matériaux) avec le ou les bâtiments principaux. 

- L’aménagement de la parcelle devra être prévu dans son ensemble. 

L’ensemble des dispositions ci-après ne s’applique pas :  

- Aux couvertures de piscine  

- Aux équipements publics, constructions et ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif 

- Aux constructions isolées de moins de 5m² d’emprise au sol 
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11.1 – Traitement des abords 

La construction s’adaptera au terrain et non l’inverse. Son implantation tiendra compte de la 
topographie et du niveau de la voie de desserte afin de ne pas nécessiter d’importants terrassements 
et la réalisation d’importantes plateformes tant pour la construction que pour les accès.  

Les affouillements et exhaussements de sols liés à l’implantation des constructions, ainsi que de leurs 
annexes, doivent être réduits au minimum nécessaire à l’adaptation de la construction et des 
aménagements des abords au terrain naturel. 

Les talus devront se rapprocher des formes naturelles. 

Tout ouvrage de soutènement devra faire l’objet d’une intégration paysagère et être limité au strict 
nécessaire ; les enrochements sont interdits. 

Les locaux et installations techniques, nécessaires au fonctionnement des réseaux, doivent être 
intégrés aux constructions. En cas d'impossibilité technique justifiée, ils doivent être intégrés à la 
composition générale du projet. 
 
11.2 – Volume des constructions 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages publics d’intérêt général. 

La hauteur à l’égout de toiture devra être inférieure ou égale à la largeur du pignon aval. Dans le cas 
de hauteur dissymétrique à l’égout de toiture, c'est la plus haute hauteur à l’égout de toiture qui sera 
considérée. 

 
 
 
11.3 – Aspect des façades 

11.3.1 - Les matériaux utilisés doivent avoir un aspect fini. Les façades d'aspect entièrement bois sont 
interdites.  

Les bardages doivent être constitués de planches de 0,15m minimum disposées de préférence 
verticalement. 

Les façades maçonnées doivent être soit d'aspect pierre apparente, soit en crépi, soit d'aspect enduit. 
Les couleurs seront dans les tons gris clair ou beige ocré. 

11.3.2 - Les brise-soleils (destinés à assurer la protection solaire de la construction) sont autorisées. 
Elles doivent être d'aspect bois tons chêne moyen (de type RAL 8002, 8003 …). 

Toutes les menuiseries extérieures y compris volets et portes de garages doivent être réalisées de 
préférence en matériau d'aspect bois tons chêne moyen (de type RAL 8002, 8003 …), ou à défaut en 
gris anthracite (le parti pris architectural devant être justifié). 

Les encadrements doivent être d'aspect bois, pierre ou enduit. Les châssis, panneaux des portes et 
fenêtres et contrevents doivent être de préférence d’aspect bois ou à défaut en gris anthracite (le parti 
pris architectural devant être justifié). 

Les baies vitrées sont autorisées. Elles doivent être plus hautes que larges (cf. porte-fenêtre) sauf dans 
la ferme du toit (cf. combles). 
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11.2.3 – Les façades présentant 2 niveaux perçus ou plus, devront obligatoirement présenter des 
ouvertures, dont une ouverture minimum par niveau. Celles-ci devront respecter un ordonnancement 
et une proportion cohérente avec le reste de la construction (l’orientation de la façade peut 
notamment être prise en compte pour justifier une diminution de la proportion d’ouverture, sans 
jamais être inférieure à 20 % de chaque façade). 

11.3.4 - Les grilles de fer forgé devront s'inspirer du modèle traditionnel. Les grilles en fer forgé galbé 
ou tubulaire sont interdites. 

 

 

11.3.5 - Sont interdits : 

-  l’emploi extérieur à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un parement ou 
d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés de ciment, 
matériaux d’isolation, ..., 

-  les matériaux réfléchissants et les verres teintés pour les garde-corps de balcons, loggias 
et escaliers extérieurs. 

11.3.6 – Balcons, escaliers et perrons :  

- Les bandeaux des dalles des balcons doivent être d'aspect bois. 

- Les garde-corps de balcons, terrasses et escaliers doivent être entièrement d'aspect bois 
tons chêne moyen (de type RAL 8002, 8003 …) ou avoir un garde-corps d’aspect fer forgé. 
Les éléments composants les gardes corps doivent être verticaux.  

- Les perrons et escaliers existants d'aspect pierres apparentes doivent être maintenus et 
reconstruits. 

 
11.4 – Aspect des toitures 

•  Pour les toitures à pan 

11.4.1 - Les toitures doivent être à deux pans à l'exception des extensions et garages accolés à la 
construction principale qui pourront avoir un pan unique. Le pourcentage des pentes du bâtiment, des 
annexes et garages devra être identique et sera compris entre 35 et 45 %.  

Les toitures indépendantes à un seul pan sont interdites. 

Pour une bonne intégration paysagère, en cas d’extensions d’un bâtiment existant, la pente de toit 
existante sera maintenue. 

11.4.2 - Les matériaux de couverture doivent être d’une seule teinte, d'aspect lauze, ardoise ou bac 
prélaqué de couleur gris graphite ou gris anthracite.  

11.4.3 - Les débords de toiture latéraux seront de 0,80m minimum sauf pour les débords sur la limite 
séparative qui pourront être inférieurs.  

Les débords de toitures frontaux seront de 1,20m minimum. Dans la mesure du possible, les débords 
de toiture devront couvrir les perrons, escaliers et balcons prévus sur la façade. 
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Les débords de toiture en limite de talus pourront être inférieurs. 

Pour les annexes et garages, les débords de toiture seront proportionnels au gabarit de la construction.  

11.4.4 - En cas d’aménagement de comble, les jacobines et chiens assis sont interdits. Les châssis vitrés 
(baies intégrées à la pente du toit) et outeaux (non accrochés au faîtage et respect de la même pente 
et ligne de toit), sont autorisés. Ils devront être positionnés de manière ordonnancée et composée 
pour prendre en compte les perceptions visuelles proches ou lointaines de la construction. 

 

 

Les pannes d'aspect béton sont interdites. Elles doivent être d'aspect bois. 

11.4.5 - Souche de cheminée : Les souches de cheminées devront être situées de préférence près du 
faîtage. Elles doivent être de forme rectangulaire, et d’aspect maçonné cohérent avec la façade. Leur 
couverture présentera un aspect cohérent avec la toiture. 

11.4.6 - Les toitures devront prévoir tout dispositif de type arrêts de neige… 
 

•  Pour les toitures terrasses 

Les toitures terrasses sont interdites sauf pour les annexes et garages situés sous une terrasse ou dans 
une pente végétalisée (dans ce dernier cas la toiture sera obligatoirement végétalisée). 
 
11.5 – Aspect des clôtures 

11.5.1 – Règle générale 

En secteur de montagne, il est préférable de ne pas clore. Le cas échéant, les clôtures doivent être 
d’aspect sobre et par leur dimension et leur traitement être en concordance avec le paysage 
environnant et les usages locaux.  

Afin de permettre le déneigement des voies, chemins, sentiers, il est exigé des clôtures amovibles 
lorsqu’elles sont à moins de 3,00m de ces derniers. 

Les clôtures seront : 

- Des murets en pierres apparentes rehaussés ou non de barrières en bois. 

- Des barrières composées de lames de bois verticales. 

La hauteur des murets n'excédera pas 60 cm. La hauteur totale n'excédera pas 1m20. 

11.5.2 – En cas de terrain pentu 

OUI 
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Lorsque la clôture est située sur un mur de soutènement, la hauteur sera limitée à 1,00m maxi au-
dessus de l’ouvrage. 

11.5.3 – Cas particuliers 

Les murs pleins d’une hauteur maximale de 1,50 m sont autorisés en limite séparative, en cas de 
construction en mitoyenneté et sur une longueur maximale de 12 m. 

Les murs et murets existants, en pierres sèches ou à joints, doivent être conservés dans leur intégralité 
(hauteur et aspect), et même reconstitués si besoin est, à l’exception des percements utiles à la 
création d'accès. 
 
11.6 – Paraboles, antennes et panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) 

En raison de la qualité du site, des perspectives et des paysages urbains et naturels : 

-  Le nombre d’antennes individuelles et collectives de toute nature doit être limité par 
propriété ou copropriété ; elles doivent être dissimulées au mieux. 

-  Les paraboles doivent être de teinte de l’environnement qui les supporte. 

-  Si elles sont installées sur des toitures à pans, elles ne doivent pas dépasser la ligne de 
faîtage. 

-  Les antennes paraboliques ne doivent pas être visibles depuis la voie publique. Elles sont 
interdites en débord de balcon. 

- Les panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) sont autorisés et peuvent soit :  

o Être situés en toiture. Ils doivent alors : 

▪ Suivre la même pente que le toit ; 

▪ S’intégrer dans la composition d’ensemble de l’architecture ; 

▪ Être regroupés sous une forme simple rectangulaire, ou recouvrir 
l’ensemble du pan de toiture ; 

▪ Prévoir des dispositifs de protection contre les chutes de neige (arrêt 
neige) lorsque la toiture donne sur le domaine public ; 

o Être situés sur façade ou balcon. Ils doivent alors s’intégrer dans la 
composition d’ensemble de l’architecture ; 

o Être situés au sol. Ils doivent alors uniquement correspondre aux besoins de 
la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie 
d'immeuble concernée (au sens de l’article R111-23 du CU), et être implantés 
de la manière la plus discrète possible, notamment vis-à-vis du domaine 
public. 

Dans tous les cas : 

- Pour les constructions nouvelles, la préférence d’implantation sera donnée aux 
toitures ; 

- Les structures de séparation devront être de la même couleur que les panneaux 
solaires afin d’éviter le carroyage ; 

- L’ensemble devra être de finition uniforme, mate, sans reflets brillants sous le 
soleil. 
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11.7 – Pompes à chaleur et climatisations 

Les pompes à chaleur et climatisations seront de préférences non visibles depuis l'espace public. A 
défaut, elles seront positionnées le plus discrètement possible et disposeront d'un habillage 
permettant leur intégration à la composition de la façade. Elles devront être implantées à une distance 
minimum de 1.90 m des limites séparatives (distance comptée horizontalement en tout point du 
dispositif). 
 

ARTICLE 1AUf 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 

 
12.0 – Généralités 

Tout projet doit être compatible avec les principes proposés dans les orientations d’aménagement et 
de programmation. 

12.0.1 - Le stationnement des véhicules et des deux-roues, correspondant aux besoins des occupations 
ou utilisations du sol, doit être assuré en dehors des emprises publiques et des voies publiques ou de 
desserte collective. 

12.0.2 - En cas d’extension ou de réaménagement des constructions existantes, ne sont pris en compte 
que les surfaces nouvellement créées ou celles créant de nouvelles unités de logements ou d’activités, 
sauf pour les habitations pour lesquelles, sur une unité foncière déjà bâtie, en cas d’extension ou de 
création d’annexes générant de la surface de plancher, le nombre de place de stationnement minimum 
à créer devra être calculé sur l’ensemble de la surface de plancher existante et à créer. 

12.0.3 - La règle applicable aux constructions et établissements non prévue ci-dessous est celle prévue 
pour les cas auxquels ils sont le plus directement assimilables. 

12.0.4 - Pour toutes les constructions nouvelles les entrées, zones de manœuvres, portes de garages 
et les portails doivent être aménagés de telle façon que le stationnement des véhicules avant l’entrée 
sur les propriétés s’effectue hors du domaine public. 

12.0.5 – Le nombre de places de stationnement en enfilade est limité à 2, sauf pour l’habitat individuel. 

12.0.6 – Les règles suivantes constituent le minimum de place à réaliser. Il peut toujours en être réalisé 
un nombre supérieur. 
 
12.1 – Règles pour les véhicules légers  

12.1.1 – Constructions à usage d'habitation y compris les réhabilitations, rénovations et changements 
de destination (règles cumulatives) :  

• 1 place pour 60 m² de SP entamés avec un minimum de 1 place par logement. Sauf 
impossibilité technique, la moitié (comptabilité par tranche supérieure en cas de nombre 
impair de places totales) des places devra être couverte. 

• 1 place visiteurs non banalisée pour 5 logements, pour toutes opérations de plus de 5 
logements. 

12.1.2 – Logements locatifs financés avec l’aide de l’Etat : 1 place de stationnement par logement, pour 
les logements locatifs financés avec l’aide de l’Etat. 

En cas de travaux de transformation ou d’amélioration, y compris s’ils s’accompagnent de création de 
Surface de plancher, l’obligation de réaliser des places de stationnement n’est pas applicable dans la 
limite d’un plafond fixé par décret du Conseil d’Etat. 

12.1.2 – Constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif : Les besoins en 
stationnement seront définis en fonction de la capacité d’accueil maximale de l’équipement et 
tiendront compte des aires de stationnement publiques existantes à proximité. 
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12.2 – Règles pour les cycles / poussettes 

Pour toute construction neuve ou tout ensemble de constructions générant plus de 400 m² de SP, il est 
exigé la réalisation de locaux pour le stationnement des cycles : 1 m² par tranche de 100 m² de SP. 

Ces locaux doivent être accessibles, couverts et fermés. 
12.3 – Dispositions complémentaires 

Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, 
celles-ci peuvent être réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat.  

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne 
peut pas satisfaire aux obligations résultant du premier alinéa, il peut être tenu quitte de ces 
obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une 
concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et 
situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé 
de stationnement répondant aux mêmes conditions. 
Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme 
ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-
32, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
 

ARTICLE 1AUf 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Tout projet doit être compatible avec les principes proposés dans les orientations d’aménagement et 
de programmation. 

Les espaces libres devront être paysagés et les espaces végétalisés y être majoritaires. L'aménagement 
de ces espaces devra être réalisé de manière à éviter une imperméabilisation du sol et devra faire 
l'objet d'une gestion des eaux pluviales afin de limiter le rejet des eaux de ruissellement sur les voies 
et réseaux publics. 

Les espaces libres de toute occupation seront au minimum enherbés. 

Les plantations devront être réalisées avec des essences existant naturellement sur le site. 

Les ouvrages de soutènement et d’aménagement du site devront présenter un aspect pierre de pays 
ou bois et être en harmonie avec la construction principale. 
 

ARTICLE 1AUf 15 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES  
 
Les constructions doivent prendre en compte la règlementation en vigueur et être a minima 
compatibles avec les principes proposés dans les orientations d’aménagement et de programmation. 
 

ARTICLE 1AUf 16 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE 

COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES.  
 
Toute construction nouvelle, installation nouvelle, ou aménagement pour la rénovation ou le 
changement de destination doit donner lieu à la mise en place d'infrastructures numériques (fourreau, 
...) adaptées au raccordement aux réseaux, existants ou à venir, de desserte en services de 
communication électronique haut et très haut débit. 
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Dispositions applicables 

 

 

A – ZONE AGRICOLE 

Ac– ZONE AGRICOLE CONSTRUCTIBLE 

Aco– ZONE AGRICOLE DE CORRIDOR ÉCOLOGIQUE  

Ape – SECTEUR AGRICOLE D’INTÉRÊT PAYSAGER, 
ENVIRONNEMENTAL ET AGRICOLES STRATÉGIQUES 
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L’application des règles tiendra compte du titre I : Dispositions générales des définitions  
 
Pour tout projet de construction, il est fortement recommandé de prendre contact avec l’architecte 
conseil en amont de l’élaboration du projet pour une meilleure prise en compte de l’environnement 
naturel, physique et urbain et une intégration harmonieuse de la construction dans le paysage. 

 
ARTICLE A 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
I – Dans les secteurs Aco toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites sauf celles prévues 
à l’article A2-I, en particulier, tous travaux et installations, publics ou privés, susceptibles de faire 
obstacle à la libre circulation de la faune. 

II – Dans les secteurs Ape, toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites sauf celles 
prévues à l’article A2-II et suivants. 

III – Dans les secteurs A, toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites sauf celles prévues 
à l’article A2-III. 

IV – En zone Ac, toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites sauf celles prévues à l’article 
A2-IV et suivants. 

V – Dans les secteurs indicés « s », toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites sauf 
celles prévues à l’article A2-IV, 
 
ARTICLE A 2 – : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
Dans le périmètre d’étude du PPRN affiché aux documents graphiques, les constructions et 
installations devront respecter les prescriptions et recommandations du PPRN annexé au PLU 

Dans les zones A, les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent 
les conditions ci-après : 

0 - Dans l’ensemble des zones et secteurs : 

Peut être autorisée, la restauration ou la reconstruction d'anciens chalets d'alpage ou de bâtiments 
d'estive, ainsi que les extensions limitées de chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive existants dans 
un objectif de protection et de mise en valeur du patrimoine montagnard et lorsque la destination est 
liée à une activité professionnelle saisonnière. L'autorisation est délivrée par l'autorité administrative 
compétente de l'Etat après avis de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers et de la commission départementale de la nature, des paysages et des 
sites. 

Lorsque les chalets d'alpage ou bâtiments d'estive, existants ou anciens, ne sont pas desservis par les 
voies et réseaux, ou lorsqu'ils sont desservis par des voies qui ne sont pas utilisables en période 
hivernale, l'autorisation, qui ne peut être qu'expresse, est subordonnée à l'institution, par l'autorité 
compétente pour délivrer le permis de construire ou prendre la décision sur la déclaration préalable, 
d'une servitude administrative, publiée au fichier immobilier, interdisant l'utilisation du bâtiment en 
période hivernale ou limitant son usage pour tenir compte de l'absence de réseaux. Cette servitude 
précise que la commune est libérée de l'obligation d'assurer la desserte du bâtiment par les réseaux 
et équipements publics. Lorsque le terrain n'est pas desservi par une voie carrossable, la servitude 
rappelle l'interdiction de circulation des véhicules à moteur édictée par l'article L. 362-1 du code de 
l'environnement. 
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I - Secteur Aco 

A condition de qu’ils ne soient pas réalisés en zone humide ou dans un site Natura 2000, et qu’ils ne 
portent pas atteinte à la sauvegarde des espèces naturelles sont autorisées :  
 
I.2.1 – Les constructions destinées : 

Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou assurant une mission 
de service public sont autorisés à condition de prendre toutes les dispositions pour limiter toute gêne 
qui pourrait en découler au regard des activités qui s'exercent en zone A et pour assurer une bonne 
intégration dans le site et que leur localisation corresponde à une nécessité technique impérative. Ils 
peuvent être modifiés ou surélevés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 
 
I.2.2 – Travaux sur le bâti existant 

Hormis pour les constructions et installations définies ci-dessus, la gestion des bâtiments existants 
dans la zone est soumise aux conditions suivantes. 

2.2.1 – Pour les constructions à usage d’habitation non repérées comme chalets d’alpages, la 
reconstruction et la rénovation sont autorisées dans le volume existant. 

2.2.2 – Pour les autres constructions régulièrement édifiées, seuls les travaux rendus nécessaires pour 
des raisons d’hygiène et de sécurité sont admis. Les travaux autorisés ne doivent pas remettre en cause 
la destination générale de la zone. 
 
I.2.3 – Les travaux, installations et aménagements 

2.3.1 – Les exhaussements et affouillements des sols, dont l’importance nécessite une autorisation, 
sont admis à condition qu'ils fassent l'objet d'un aménagement permettant une réutilisation des 
terrains concernés conforme à la vocation dominante de la zone, et qu'ils ne portent pas atteinte au 
site. 

2.3.2 – Les aménagements légers et limités de places publiques de stationnement, liés à la 
fréquentation des sites et des espaces naturels, à condition d’être réalisés en matériaux perméables 
et de prendre toutes les dispositions pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait en découler 
au regard de l’activité agricole ou du caractère naturel des espaces environnants et pour assurer une 
bonne intégration dans le site. 

2.3.3 – Les clôtures si elles sont nécessaires au parcage temporaire des animaux et selon les principes 
de l’article 11. 
 
II– Secteurs Ape : 

A condition de qu’ils ne soient pas réalisés en zone humide ou dans un site Natura 2000, identifié au 
plan de zonage, et qu’ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espèces naturelles sont 
autorisées :  
 
II.2.1 – Les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires aux services publics ou 
assurant une mission de service public 

Ils sont autorisés dans la mesure où leur localisation correspond à une nécessité technique impérative, 
sous réserve de prendre toutes les dispositions pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait en 
découler et pour assurer une bonne intégration dans le site. Les ouvrages peuvent être modifiés ou 
surélevés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 
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II.2.2 – Les travaux, installations et aménagements 

2.3.1 – Les travaux et mouvements de sol liés à des opérations de valorisation biologique d'intérêt 
général du milieu naturel 

2.3.2 - L'exhaussement et l’affouillement des sols à condition qu'il ne porte pas sur une zone humide 
ou une zone Natura 2000 et qu'il ne participe pas à son assèchement. 

2.3.3 - Les travaux qui contribuent à préserver les zones humides, les zones Natura 2000 ou qui sont 
destinés à la régulation des eaux pluviales ou du réseau d’assainissement. 

2.3.4 - Les clôtures si elles sont nécessaires au parcage temporaire des animaux et selon les principes 
de l’article 11. 
 
II.2.3 – Les coupes et abattages d’arbres – Les défrichements 

En cas de défrichement, les boisements existants seront replantés avec l’objectif de reconstituer un 
maillage arboré cohérent avec les objectifs de préservation de la dynamique écologique et des 
caractères paysagers. 

 
II.2.4 – Secteur identifié comme jardins au titre du L151-19 du CU  

Ces secteurs participant au cadre de vie des zones urbaines doivent être préservés.  
 
III. Secteurs A :  
 
III.2.1 – Les constructions destinées : 

2.1.1 – à l'agriculture, ainsi que les installations agricoles, sont admises à condition que leur 
implantation dans la zone soit à moins de 50m d’une exploitation ou d’un bâtiment d’exploitation 
existant. 

2.1.2 – au stockage, par le producteur, de son matériel agricole ou de ses récoltes. 

2.1.3 – à la transformation et la commercialisation de leurs productions sont admises sous réserve 
d’être aménagées dans un bâtiment existant sur le site de l’exploitation ou accolées à l’un de ces 
bâtiments. 

2.1.4 – Les logements nécessaires aux exploitants agricoles, sont admis, jusqu’à 40m² de surface de 
plancher, dans la mesure où ils sont intégrés dans le volume d’un bâtiment d’exploitation. 

2.1.5 - Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou assurant une 
mission de service public sont autorisés à condition de prendre toutes les dispositions pour limiter 
toute gêne qui pourrait en découler au regard de l’activité agricole et pour assurer une bonne 
intégration dans le site et que leur localisation corresponde à une nécessité technique impérative. Ils 
peuvent être modifiés ou surélevés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 
 
III.2.2 –Travaux sur le bâti existant  

Hormis pour les constructions et installations définies ci-dessus, la gestion des bâtiments existants 
dans la zone est soumise aux conditions suivantes : 

2.2.1 – s’il s’agit de la rénovation ou de l’extension des constructions agricoles. 

L’extension limitée des chalets d’alpage ou bâtiments d’estive existants est autorisée à condition que 
la destination soit liée à une activité professionnelle saisonnière 
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2.2.2 - Pour les constructions à usage d'habitation, existantes ou partiellement démolies depuis plus 
de 10 ans mais pouvant être justifié de sa construction initiale (hors changements de destination), les 
extensions seront autorisées, à condition que :  

- La destination initiale soit conservée,  

- Elles sont limitées à 30 % de l’emprise au sol initiale, par rapport à l’emprise au sol mesurée à 
la date d’approbation du PLU. 

- Elles composent un projet architectural cohérent avec la construction existante, sans besoin 
d’accès et de voirie publique (y compris de service de déneigement ou autres) complémentaire 
à l’existant, 

- La construction, hors chalet d’alpage, soit raccordée au réseau d’eau potable, d’électricité et 
de réseau téléphonique, sans aucun besoin ou extension de réseaux publics complémentaires, 

Les garages sont autorisés uniquement pour les constructions principales d’habitation situées en zone 
agricole, et à la condition cumulative d’être situés à moins de 80m de cette construction et de ne pas 
excéder 25m² d’emprise au sol. 

2.2.3 – Pour les constructions identifiées au plan de zonage comme pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination, celui-ci peut être autorisé dès lors que ce changement de destination ne 
compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site, après avis de la CDPENAF et à 
condition :  

- De ne pas avoir besoin d’accès et de voirie publique (y compris de service de déneigement ou 
autres) complémentaire à l’existant. 

- Que le bâtiment soit raccordé au réseau d’eau potable, d’électricité et de réseau téléphonique, 
sans aucun besoin ou extension de réseaux publics complémentaires. 

- De maintenir le caractère patrimonial de la construction si celui-ci existe (volumétrie, 
architecture spécifique …). 

- Que la hauteur initiale de la construction soit respectée sauf en cas de travaux permettant de 
restaurer l’aspect initial de l’édifice (établi sur une base documentaire), où hauteur différente 
pourra être admise. 

- Que le changement de destination soit effectué dans le volume existant. 

- Que la volumétrie d’ensemble soit respectée. 

- De changer de destination uniquement vers l’une des destinations suivantes : Habitation, 
Hébergement hôtelier, Commerces, Artisanat, Constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif ; et à la condition cumulative que la surface de plancher 
d’hébergements touristiques ou d'équipements touristiques créée soit inférieure à 300 m² (au-
delà de cette surface, le changement de destination envisagé constituera une UTN locale et 
devra être l’objet d’une procédure spécifique). 

Les garages sont autorisés à moins de 80m de la construction principale d’habitation et ne devront pas 
excéder 25m² d’emprise au sol. Ils devront proposer un projet architectural cohérent avec la 
construction existante, après travaux. 

2.2.4 - Pour les autres constructions, régulièrement édifiées et non conformes aux règles édictées par 
le règlement applicable à la zone, seuls les travaux rendus nécessaires pour des raisons d’hygiène et 
de sécurité sont admis. Les travaux autorisés ne doivent pas remettre en cause la destination générale 
de la zone. 
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III.2.3 – Les travaux, installations et aménagements 

2.3.1 – Les exhaussements et affouillements des sols, dont l’importance nécessite une autorisation, 
sont admis à condition qu'ils fassent l'objet d'un aménagement permettant une réutilisation des 
terrains concernés conformes à la vocation dominante de la zone, qu'ils ne portent pas atteinte au site. 

2.3.2 - Les aménagements légers et limités de places publiques de stationnement, liés à la 
fréquentation des sites et des espaces naturels, à condition d’être réalisés en matériaux perméables 
et de prendre toutes les dispositions pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait en découler 
au regard de l’activité agricole et pour assurer une bonne intégration dans le site. 

2.3.3 – Les travaux et mouvements de sol liés à des opérations de valorisation biologique d'intérêt 
général du milieu naturel  

2.3.4 – Les travaux, installations et aménagements nécessaires à des aménagements légers à usage 
récréatif, sous réserve qu’ils s'intègrent dans le paysage et la topographie du lieu, et qu'il y ait 
préservation du caractère naturel de la zone ou du secteur considéré. 

2.3.5 - Les travaux qui contribuent à préserver les zones humides ou qui sont destinés à la régulation 
des eaux pluviales ou du réseau d’assainissement. 

2.3.6 – Les clôtures, dans les conditions définies à l’article A 11. 
 
III.2.4 – Cas particulier 
Il est précisé qu’un secteur A pourra faire l’objet d’une modification du PLU en vue de son classement 
en zone Ac, sous plusieurs conditions :  

- Proposer un projet de construction ou d’installation agricole, reconnu indispensable à l’activité 
agricole, justifiée par l’importance de l’exploitation et ses impératifs de fonctionnement sous 
réserve d’une localisation adaptée au site. 

- Que la commune soit associée au projet et puisse orienter les choix du pétitionnaire avec 
l’appui de l’architecte conseil et de la chambre d’agriculture. 

- Que le projet ne vienne pas morceler un grand tènement agricole fonctionnel. 
 
IV. Secteurs Ac :  
 
IV.2.1 – Les constructions destinées : 

2.1.1 – à l'agriculture et aux installations agricoles. 

2.1.2 – au stockage, par le producteur, de son matériel agricole ou de ses récoltes. 

2.1.3 – à la transformation et la commercialisation de leurs productions sont admises sous réserve 
d’être aménagées dans un bâtiment existant sur le site de l’exploitation ou accolées à l’un de ces 
bâtiments. 

2.1.4 – Les logements nécessaires aux exploitants agricoles, sont admis, jusqu’à 40m² de surface de 
plancher, dans la mesure où ils sont intégrés dans le volume d’un bâtiment d’exploitation. 

2.1.5 - Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou assurant une 
mission de service public sont autorisés à condition de prendre toutes les dispositions pour limiter 
toute gêne qui pourrait en découler au regard de l’activité agricole et pour assurer une bonne 
intégration dans le site et que leur localisation corresponde à une nécessité technique impérative. Ils 
peuvent être modifiés ou surélevés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 
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IV.2.2 – Les travaux, installations et aménagements 

2.2.1 – Les exhaussements et affouillements des sols, dont l’importance nécessite une autorisation, 
sont admis à condition qu'ils fassent l'objet d'un aménagement permettant une réutilisation des 
terrains concernés conformes à la vocation dominante de la zone, qu'ils ne portent pas atteinte au site. 

2.2.2 - Les aménagements légers et limités de places publiques de stationnement, liés à la 
fréquentation des sites et des espaces naturels, à condition d’être réalisés en matériaux perméables 
et de prendre toutes les dispositions pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait en découler 
au regard de l’activité agricole et pour assurer une bonne intégration dans le site. 

2.2.3 – Les travaux et mouvements de sol liés à des opérations de valorisation biologique d'intérêt 
général du milieu naturel  

2.2.4 – Les travaux, installations et aménagements nécessaires à des aménagements légers à usage 
récréatif, sous réserve qu’ils s'intègrent dans le paysage et la topographie du lieu, et qu'il y ait 
préservation du caractère naturel de la zone ou du secteur considéré. 

2.2.5 – Les clôtures, dans les conditions définies à l’article A 11. 
 
V - Secteur indicé « s » 

En complément des autorisations des zones A / Aco / Ape :  

V.1 - Les équipements sportifs liés notamment à la pratique du ski et de la randonnée, comprenant 
entre autres l'aménagement et l'ouverture des pistes de ski, les implantations de remontées 
mécaniques et les constructions, installations et travaux liés à la sécurité et à l'exploitation de ces 
pistes, remontées et réseaux neige sont autorisés à condition de faire l’objet d'un traitement 
approprié, assurant leur intégration dans l'environnement. 

V.2 - Les constructions, équipements et installations devront respecter les prescriptions figurant au 
règlement du PPR annexé au PLU. En dehors du périmètre étudié par le PPR, une étude de risques 
pourra être exigée, en l’application de l’article R111-2 du code de l’urbanisme. 
 
VI – Présence du loup ou de prédateur de troupeaux 

La commune fait partie du « cercle 1 » (présence du loup ou de prédateurs de troupeaux) selon l’arrêté 
préfectoral du 27/01/2016 portant délimitation des zones d’éligibilité à la mesure de protection des 
troupeaux contre la prédation. En complément des autorisations des zones A / Aco / Ape, ainsi que 
lorsque ces dernières sont indicées « s », pourront être envisagés dans ces secteurs les équipements 
pastoraux nécessaires (chalets et abris de bergers notamment).  
 
ARTICLE A 3 : ACCES ET VOIRIE 
 
3.0 – Généralités 

Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à son importance ou à sa destination, ou à la destination des 
constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies 
rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie et des véhicules des 
services publics (ramassage des ordures ménagères, déneigement, …). 

Les aménagements prévus devront notamment intégrer en concertation avec le gestionnaire la 
nécessaire gestion de la neige, en particulier les besoins des opérations de déneigement (stockage ...). 
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3.1 – Accès 

3.1.1 - Les accès (passage ou voie permettant, sur le terrain d’assiette, une servitude de passage etc., 
le raccordement à une voie de desserte) doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à 
apporter la moindre gêne à la circulation publique ; en tout état de cause, le raccordement d’un accès 
privé à une voie publique sera soumis à l’appréciation du gestionnaire de la voirie concernée. 

3.1.2 - Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. Cet accès ne devra pas 
obstruer les fossés de la voirie préexistante. 

3.1.3 - Les accès doivent avoir une largeur minimum de 3,50m de passage libre carrossable. 
 
3.2 – Voirie 

3.2.1 - Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques 
sont adaptées à l’approche du matériel de lutte contre l’incendie. 

3.2.2 - Les voies doivent avoir une largeur minimum de 3,50m de passage libre carrossable  

3.2.3 - L’ouverture de toute voie privée nouvelle, non destinée à desservir une exploitation ou un 
tènement agricole ainsi qu’une construction, existante ou autorisée, est interdite. 
 
3.3 – Chemins et sentiers  

3.3.1 – Les sentiers existants devront être préservés et libre d’accès 

3.3.2 - En cas de création de nouveaux sentiers piétonniers, ils auront une largeur minimale de 1,50 m. 
 
ARTICLE A 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
4.1 – Eau Potable  

Toute construction à usage d’habitation ou d’activité doit être raccordée au réseau public d’eau 
potable. En l’absence de réseau public, l’alimentation en eau pourra être assurée par un réseau ou une 
source privée, suivant les dispositions fixées par la réglementation en vigueur. 
 
4.2- Assainissement 

4.2.1 – Eaux usées 

Toute construction nouvelle doit être raccordée au réseau public d’assainissement Toutes les 
obligations réglementaires vis-à-vis du gestionnaire de ce réseau doivent être satisfaites. 

En l'absence de réseau ou en attente de celui-ci, il est admis un dispositif d'assainissement individuel, 
conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit, et conforme aux dispositions du règlement sanitaire 
départemental. La construction doit pouvoir être directement raccordée au réseau public 
d'assainissement lorsque celui-ci sera réalisé. 

L'évacuation des effluents agricoles est interdite dans le réseau public d'assainissement. 

Le dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et la construction directement 
raccordée au réseau quand celui-ci sera réalisé. 

L'évacuation des eaux usées non traitées est interdite dans les cours d'eaux et les zones humides. 

4.2.2 – Eaux pluviales 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales ne doivent pas être raccordés au système de collecte des 
eaux usées domestiques. 
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La gestion des eaux pluviales devra être assurée à l’échelle du projet. Les eaux pluviales doivent 
obligatoirement être infiltrées à partir de différents dispositifs tels que fossés végétalisés, noues, 
bassin de décantation, puits d’infiltration, etc., qui assureront l’évacuation des eaux pluviales, sauf en 
cas d’impossibilité technique majeure qui pourrait empêcher une infiltration à l’échelle du terrain 
d’assiette du projet (parcelle déjà construite ou trop exiguë par exemple). Cette impossibilité devra 
être démontrée par une étude adéquate. Un raccordement au réseau public pourra alors être 
envisagé. Il est soumis à autorisation préalable du gestionnaire. 
 
Stockage et infiltration 

Le choix du dispositif d’infiltration et le dimensionnement de l’ouvrage sont conditionnés par les 
éléments de contexte locaux suivants : 

- Présence de captages d’Alimentation en Eau Potable ;  
- Caractéristiques hydrodynamiques du terrain dans lequel se réalisera l’infiltration : proximité 

de la nappe (niveau d’exploitation de la nappe, protection naturelle de la nappe par la 
présence de formation peu perméable, épaisseur de la couche superficielle du sol, importance 
de la zone non saturée de l’aquifère pouvant atténuer la vulnérabilité de la nappe. En tout état 
de cause, le rejet devra toujours se faire dans une zone non saturée avec une distance 
minimale entre le fond de l’ouvrage d’infiltration et la hauteur maximale du toit de la nappe 
de 1 mètre.) 

- De la réglementation (rubrique 2.1.5.0 du décret du 17 juillet 2006)  
- Des tests d’infiltration, un sol ou un sous-sol non propice à l'infiltration dès lors que la vitesse 

de percolation (perméabilité) de l'eau est inférieure à 10-7 m/s .  
 
Stockage et régulation 

Dans le cas où les eaux pluviales ne pourraient pas être infiltrées, le débit de fuite de 
l'imperméabilisation est limité pour les projets dont la surface imperméabilisée est supérieure à 250 
m² : 

- Si un réseau de collecte des eaux pluviales existe à proximité du site, les ouvrages de gestion 
devront être équipés de débit de fuite de 4 l/s/ha aménagé.  

- En l’absence de réseau de collecte, toute opération d’urbanisme, de construction ou de 
rénovation/réhabilitation ne devra pas engendrer de débit supérieur aux valeurs équivalentes 
à une zone « en l’état », non imperméabilisée, non drainée. 

 
Secteur Ape 

Ces secteurs pourront seulement accepter les apports d'eaux claires et rejets après épuration, 
conformes aux normes en vigueur, issus du bassin versant. 
 
4.3- Réseaux câblés 

Toute construction ou implantation nouvelle devra être raccordée au réseau général d’électricité, sauf 
impossibilité technique. Les réseaux seront d’une technique adaptée au site, conformément aux textes 
en vigueur en matière de protection des sites et paysages. 

Si les postes de transformation ne sont pas intégrés à un bâtiment ou enterrés sur trois faces au moins, 
leurs caractéristiques devront suivre le règlement général de la zone. 

Sauf impossibilités techniques, les raccordements aux réseaux câblés doivent être enterrés. 
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ARTICLE A 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
6.0- Généralités 

Les règles d’implantation mentionnées s’appliquent à l’ensemble des emprises et voies publiques et 
aux voies privées ouvertes à la circulation automobile, existantes ou futures. 

Les débords de toiture, balcons et escaliers, ne sont pas pris en compte pour l’application du présent 
article, excepté lorsqu’ils sont susceptibles de créer une gêne ou de porter atteinte à la sécurité de la 
circulation. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
6.1- Règles 

Les constructions y compris les annexes et garages doivent respecter un recul minimum de : 

- 8 m par rapport à l'axe des routes départementales et communales. 

- 2,50 m par rapport aux limites des emprises des chemins ruraux existants ou à créer. 
 
6.2 – Cas particuliers 

6.2.1 – Travaux sur les constructions existantes 

Des implantations différentes que celles définies ci-dessus sont autorisées en cas de travaux de 
reconstruction, rénovation ou extension et dans la mesure où il n’y a pas aggravation de la non-
conformité avec le PLU. 

6.2.2 – Autres cas 

L'implantation jusqu'en limite des emprises publiques et des voies existantes, à modifier ou à créer, 
est autorisée dans le cas d'ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d'intérêt collectif. 
 
ARTICLE A 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
7.0 – Généralités 

Les débords de toiture par rapport au nu de la façade ne sont pas pris en compte pour l’application du 
présent article. 
 
7.1 – Règles générales 

7.1.1 - La distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite 
parcellaire qui en est le plus rapproché doit au minimum être de 2,00 m. 

Des règles d’implantation relatives aux droits de vue sont applicables (cf : Titre 1, Article 3, 3.3). 

7.1.2 - Les annexes et les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d'intérêt collectif, peuvent être établis en limite de propriété. 

Des règles d’implantation relatives aux droits de vue sont applicables (cf : Titre 1, Article 3, 3.3). 
 
7.2 – Cas particuliers 

7.2.1 – Des implantations différentes que celles définies ci-dessus sont autorisées en cas de travaux 
sur le bâti existant et dans la mesure où il n’y a pas aggravation de la non-conformité avec le PLU. 

7.2.2 –Les rives naturelles des ruisseaux et canaux repérés au plan de zonage doivent être maintenus 
en espaces libres de toute construction et de tout remblai sur une largeur minimale de 10 m par 
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rapport à l’axe des cours d’eau, sauf secteurs règlementés par le PPRN. Ces dispositions ne concernent 
pas les ouvrages d’infrastructure franchissant les cours d’eau. 

Ce recul peut éventuellement être réduit à 4,00 m pour des cas particuliers dans lesquels une étude 
démontre l’absence de risques d’érosion, d’embâcle et de débordement.  
 
ARTICLE A 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 
 
Non règlementé. 
 
ARTICLE A 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Le coefficient d’occupation du sol n’est pas réglementé, sous réserve des dispositions édictées par 
l’article A2. 

Toutefois, en l’absence du réseau d'assainissement collectif, les surfaces habitables des constructions 
autorisées dans la zone restent limitées de fait, aux possibilités de mise en œuvre d'un assainissement 
non collectif, conforme aux recommandations techniques prescrites en application des annexes 
sanitaires jointes au PLU. 
 
ARTICLE A 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
10.0 – Généralités 

Le mode de calcul de la hauteur est défini au Titre 1, Article 4, Hauteur maximale. 
 
10.1 – Hauteur maximale  

10.1.1 – Pour les constructions à usage agricole, la hauteur maximale des constructions est fixée à 
12,00m ; toutefois, des adaptations seront possibles en cas d'impératifs techniques spécifiques au 
programme de la construction. 

10.1.2 – Pour les secteurs indicés « s », la hauteur maximale des constructions est fixée à 12,50 m au 
faîtage ou à 10,50 m à l’acrotère en cas de toiture terrasse. 

10.1.3 – Pour les constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, la hauteur 
maximale est fixée à 13,00 m. 

10.1.4 – La hauteur maximale des autres constructions et garages est fixée à 10,50m.  

 
10.2 – Cas particuliers 

10.2.1 - Pour la restauration ou la reconstruction d'anciens chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive, 
ainsi que leur extension limitée, la hauteur maximale sera fixée dans le cadre de l'autorisation délivrée 
par l'autorité administrative compétente de l'Etat après avis de la commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers et de la commission départementale de la 
nature, des paysages et des sites. 

10.2.2 - Lorsque par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n'est pas conforme 
avec les règles ci-dessus, le permis de construire ou la déclaration ne pourra être accordé que pour des 
travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de l'implantation ou du gabarit de cet immeuble 
avec ces prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur l'implantation ou le gabarit de 
l'immeuble. En cas de reconstruction, la hauteur pourra atteindre la hauteur initiale du précédent 
bâtiment. 
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ARTICLE A 11 : ASPECT EXTERIEUR 
 
11.0 – Généralités 

Pour la restauration ou la reconstruction d'anciens chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive, ainsi que 
leur extension limitée, l’aspect extérieur des constructions sera fixé dans le cadre de l'autorisation 
délivrée par l'autorité administrative compétente de l'Etat après avis de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers et de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites. Les règles suivantes ne sont donc pas 
applicables à ces autorisations. 

Conformément à l’article R.111-27 et suivants du Code de l'Urbanisme, les divers modes d’occupation 
et utilisation du sol ne doivent pas par leur aspect extérieur porter atteinte au caractère ou à l’intérêt 
des lieux avoisinants, des sites et des paysages naturels ou urbains. 

Ils respecteront les principes suivants : 

-  elles présenteront une simplicité de volume et une disposition harmonieuse des 
ouvertures. 

-  les annexes et extensions, lorsqu’elles sont autorisées, seront réalisées afin de former 
un ensemble cohérent et harmonieux (coloris et matériaux) avec le ou les bâtiments principaux 

-  les constructions par leur composition et leur accès doivent s’adapter au terrain 
naturel, sans modification importante des pentes de celui-ci. 

En cas de reconstruction, rénovation ou aménagement d'une construction existante, on pourra 
conserver les caractéristiques architecturales existantes. 

Dans tout permis de construire, le traitement des abords y compris les plantations devra être précisé 
sur le plan de masse. 

Des modifications ayant pour but d’améliorer l’intégration de la construction à son environnement et 
son adaptation au terrain pourront être exigées pour l’obtention du permis de construire. Tout projet 
qui n’aboutirait pas à une bonne intégration pourra être refusé. 

L’utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant 
d’éviter l’émission de gaz à effet de serre, l’installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux 
pluviales ou la production d’énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation 
domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernés doivent être intégrés 
à la composition architecturale d’ensemble (façades, toitures). 

L’ensemble des dispositions ci-après ne s’applique pas aux couvertures de piscine et aux chalets 
nécessaires au fonctionnement du domaine skiable. 
 
11.1 – Traitement des abords 

11.1.1 - La construction s’adaptera au terrain et non l’inverse. Son implantation tiendra compte de la 
topographie et du niveau de la voie de desserte afin de ne pas nécessiter d’importants terrassements 
et la réalisation d’importantes plateformes tant pour la construction que pour les accès.  

11.1.2 - Les affouillements et exhaussements de sols liés à l’implantation des constructions, ainsi que 
de leurs annexes, doivent être réduits au minimum nécessaire à l’adaptation de la construction et des 
aménagements des abords au terrain naturel. 

Les talus devront se rapprocher des formes naturelles. 

Tout ouvrage de soutènement devra faire l’objet d’une intégration paysagère ; les enrochements non 
maçonnés sont autorisés dans la mesure où leur hauteur ne dépasse pas 2 m et leur longueur 12 m. 

11.1.3 - Les aires de stockage sont admises dans la mesure où elles sont liées à une activité artisanale 
ou commerciale et qu’elles soient dissimulées aux vues des tiers, par des aménagements de qualité. 
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11.1.4 - Les locaux et installations techniques, nécessaires au fonctionnement des réseaux, doivent 
être intégrés aux constructions. En cas d'impossibilité technique justifiée, ils doivent être intégrés à la 
composition générale du projet. 
 
11.2 – Aspect des façades  

En cas de reconstruction, rénovation ou aménagement d'une construction existante, on pourra 
conserver les caractéristiques architecturales existantes. 

11.2.1 – Règles générales 

Les façades seront d'aspect pierre, d'aspect béton ou d'aspect enduit. Le bardage sera d'aspect bois. 
Les éléments de structures ou de charpentes de bois (lamellés-collés par exemple) pourront être 
apparents. 

11.2.2 - Pour les constructions d’habitations non repérées comme chalet d’alpage : 

11.2.2.1 - Les matériaux utilisés doivent avoir un aspect fini. Les façades d'aspect pierres apparentes et 
bois, crépi, enduit taloché sont recommandées. Les façades d'aspect entièrement bois sont interdites.  

Les bardages doivent être constitués de planches de 0,15mm minimum disposées de préférence 
verticalement. 

11.2.2.2 - Les brise-soleils (destinés à assurer la protection solaire de la construction) sont autorisées. 
Elles doivent être d'aspect bois tons chêne moyen (de type RAL 8002, 8003 …). 

Toutes les menuiseries extérieures y compris volets et portes de garages doivent être réalisées de 
préférence en matériau d'aspect bois tons chêne moyen (de type RAL 8002, 8003 …), ou à défaut en 
gris anthracite (le parti pris architectural devant être justifié). 

Les baies vitrées sont autorisées uniquement dans la ferme du toit (combles). Les châssis vitrés (baies 
intégrées à la pente du toit), outeaux (non accrochés au faîtage et respect de la même pente de toit), 
sont autorisés.  

11.2.2.3 – Balcons, escaliers et perrons :  

- Les dalles des balcons doivent être d'aspect bois. 

- Les garde-corps de balcons, terrasses et escaliers doivent être entièrement d'aspect bois 
tons chêne moyen (de type RAL 8002, 8003 …) ou avoir un garde-corps d’aspect fer forgé 
Les éléments composants les gardes corps doivent être de préférence verticaux.  

- Les perrons et escaliers existants d'aspect pierres apparentes doivent être maintenus et 
reconstruits 

 
11.3 – Aspect des toitures 

En cas de reconstruction, rénovation ou aménagement d'une construction existante, on pourra 
conserver les caractéristiques architecturales existantes. 

11.3.1 – Toiture des bâtiments d’exploitations 

Les toitures seront à deux pans, sauf en cas d’extension et de structures démontables (serres). Les 
toitures indépendantes à un seul pan sont interdites sauf en zone Ac à condition d’être entièrement 
équipées de panneaux solaires photovoltaïques. Les pentes devront être comprises entre 30 et 45%.  

Les tunnels sont autorisés à titre provisoire et ne devront pas dépasser 100 m². 

Les matériaux de couverture doivent être d’une seule teinte, d'aspect lauze ou bac prélaqué de couleur 
gris graphite, ou être des toitures végétalisées.  

Les toitures devront maintenir la neige sur les toits (installation de type arrêts de neige…) 
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11.3.2 - Toiture des autres constructions 

•  Pour les toitures à pan 

11.3.2.1 - Les toitures doivent être à deux pans à l'exception des extensions et garages à la construction 
principale qui pourront avoir un pan unique. Le pourcentage des pentes du bâtiment, des annexes et 
garages devra être identique et sera compris entre 35 et 45 %.  

Les toitures indépendantes à un seul pan sont interdites. 

11.3.2.2 - Les matériaux de couverture doivent être d’une seule teinte, d'aspect lauze ou bac prélaqué 
de couleur gris graphite, ou être des toitures végétalisées.  

11.3.2.3 - Les débords de toiture devront couvrir l’ensemble de la structure. Les débords de toiture 
latéraux seront de 0,80m minimum sauf pour les débords en la limite séparative qui pourront être 
inférieurs.  

Les débords de toitures frontaux seront de 1,20m minimum. Dans la mesure du possible, les débords 
de toiture devront couvrir les perrons, escaliers et balcons prévus sur la façade. 

Les débords de toiture en limite de talus pourront être inférieurs. 

Pour les annexes et garages, les débords de toiture seront proportionnels au gabarit de la construction.  

11.3.2.4 - En cas d’aménagement de combles, les jacobines et chiens assis sont interdits. Les châssis 
vitrés (baies intégrées à la pente du toit) et outeaux (non accroché au faîtage et respect de la même 
pente de toit), sont autorisés, elles devront être positionnées de manière ordonnancée et composée 
pour prendre en compte les perceptions visuelles proches ou lointaines de la construction. 

Les pannes d'aspect béton sont interdites. Elles doivent être d'aspect bois. 

11.3.2.5 - Souche de cheminée : Les souches de cheminées devront être situées de préférence près du 
faîtage. Elles doivent être de forme rectangulaire, et d’aspect maçonné cohérent avec la façade. Leur 
couverture présentera un aspect cohérent avec la toiture. 

11.3.2.6 - Les toitures devront maintenir la neige sur les toits (installation de type arrêts de neige…) 
•  Pour les toitures terrasses 

11.3.2.7 - Les toitures-terrasses peuvent être admises de façon ponctuelle et en faible proportion, soit 
au maximum 30% de surface totale de la toiture, si le projet architectural le justifie au regard 
notamment du contexte urbain et paysager, et à condition d’être non accessibles. 

Pour les bâtiments enterrés ou partiellement enterrés, elles sont admises à condition que la hauteur 
maximale ne dépasse pas 0,60 m. 

Pour les annexes et garages, les toitures-terrasses sont interdites sauf si le garage est situé sous une 
terrasse ou dans une pente végétalisée. 
Elles seront dans tous les cas des toitures végétalisées (sauf sous terrasse pour les garages). 
 

11.4 – Aspect des clôtures 

11.4.1 - En secteur de montagne, il est préférable de ne pas clore. Le cas échéant, les clôtures doivent 
être d’aspect sobre et par leur dimension et leur traitement être en concordance avec le paysage 
environnant et les usages locaux.  

Afin de permettre le déneigement des voies, chemins, sentiers, il est exigé des clôtures amovibles 
lorsqu’elles sont à moins de 3,00m de ces derniers. 

Les clôtures seront : 

- Des murets en pierres apparentes rehaussés ou non de barrière en bois. 

- Des barrières composées de lames de bois verticales. 
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La hauteur des murets n'excédera pas 60 cm. La hauteur totale n'excédera pas 1m20. 

11.4.2 - En zone Aco et Ape, les clôtures devront permettre la libre circulation de la faune. Elles seront 
amovibles lorsqu’elles sont implantées à moins de 2,00 m d’une voie ou de mur de soutènement. 
 

11.5 – Paraboles, antennes et panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) 

En raison de la qualité du site, des perspectives et des paysages urbains et naturels, ils doivent être 
dissimulées au mieux. 

Les paraboles doivent être de teinte de l’environnement qui les supporte. 

Si elles sont installées sur des toitures à pans, elles ne doivent pas dépasser la ligne de faîtage. 

Les panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) sont autorisés et peuvent soit :  

- Être situés en toiture. Ils doivent alors : 

o Suivre la même pente que le toit ; 

o S’intégrer dans la composition d’ensemble de l’architecture ; 

o Être regroupés sous une forme simple rectangulaire, ou recouvrir l’ensemble 
du pan de toiture ; 

o Prévoir des dispositifs de protection contre les chutes de neige (arrêt neige) 
lorsque la toiture donne sur le domaine public ; 

- Être situés sur façade ou balcon. Ils doivent alors s’intégrer dans la composition 
d’ensemble de l’architecture ; 

- Être situés au sol. Ils doivent alors uniquement correspondre aux besoins de la 
consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble 
concernée (au sens de l’article R111-23 du CU), être implantés de la manière la plus 
discrète possible, notamment vis-à-vis du domaine public, et être sans impact sur 
l’activité agricole 

Dans tous les cas : 

- Pour les constructions nouvelles, la préférence d’implantation sera donnée aux 
toitures ; 

- Les structures de séparation devront être de la même couleur que les panneaux 
solaires afin d’éviter le carroyage ; 

- L’ensemble devra être de finition uniforme, mate, sans reflets brillants sous le soleil. 
 
11.6 – Pompes à chaleur et climatisations 

Les pompes à chaleur et climatisations seront de préférences non visibles depuis l'espace public. A 
défaut, elles seront positionnées le plus discrètement possible et disposeront d'un habillage 
permettant leur intégration à la composition de la façade. Elles devront être implantées à une distance 
minimum de 1.90 m des limites séparatives (distance comptée horizontalement en tout point du 
dispositif). 
 
ARTICLE A 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 

12.0 – Généralités 

Le stationnement des véhicules et des deux-roues, correspondant aux besoins des occupations ou 
utilisations du sol, doit être assuré en dehors des emprises publiques et des voies publiques ou de 
desserte collective. 
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En cas d’extension ou de réaménagement des constructions existantes, ne sont pris en compte que les 
surfaces nouvellement créées ou celles créant de nouvelles unités de logements ou d’activités. 

La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessous est celle prévue pour les 
cas auxquels ils sont le plus directement assimilables. 

Pour toutes les constructions nouvelles les entrées, zones de manœuvres, portes de garages et les 
portails doivent être aménagés de telle façon que le stationnement des véhicules avant l’entrée sur 
les propriétés s’effectue hors du domaine public. Les règles suivantes constituent le minimum de place 
à réaliser. Il peut toujours en être réalisé un nombre supérieur. 

Le nombre de places de stationnement en enfilade est limité à 2, sauf pour l’habitat individuel. 
 

12.1 – Règles pour les véhicules légers  

12.1.1 – Constructions à usage d'habitation y compris les réhabilitations, rénovations et changements 
de destination : 1 place pour 60 m² de SP entamés avec un minimum de 1 place par logement. Sauf 
impossibilité technique, la moitié (comptabilité par tranche supérieure en cas de nombre impair de 
places totales) des places devra être couverte. 

12.1.2 – Bureaux et professions libérales : 1 place par tranche de 40 m² de SP. La totalité des places 
devra être réalisée sous forme de places couvertes dans le volume des bâtiments, sauf impossibilité 
technique. 

12.1.3 – Commerces : 1 place par tranche de 35 m² de SP. La totalité des places devra être réalisée 
sous forme de places couvertes dans le volume des bâtiments, sauf impossibilité technique. 

12.1.4 – Pour les chalets d’alpage, le stationnement correspond aux besoins des occupations ou 
utilisations du sol avec un minimum d’une place par chalet.  

12.1.5 – Constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif : Les besoins en 
stationnement seront définis en fonction de la capacité d’accueil maximale de l’équipement et 
tiendront compte des aires de stationnement publiques existantes à proximité. 
 

ARTICLE A13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

13.0 – Généralités 

Les servitudes de passage existantes doivent être maintenues. 

Dans le cas d’exhaussement de terrain, les talus devront être végétalisés et pourront être soutenus, 
dans le cas de forts dénivelés, par des murets en pierre naturelle ou des enrochements. L’usage du 
béton brut est interdit. 
 

13.1 – Espaces boisés classés 

Non règlementé 
 

13.2 – Plantations 

13.2.1 - Les espaces libres autour des constructions doivent faire l’objet d’un traitement paysager 
soigné intégrant à la fois l’aménagement des espaces verts et l’aménagement des accès et des aires 
de stationnement. 

13.2.2 - Les espaces libres de toute occupation seront au minimum enherbés. 

13.2.3 - Au moins la moitié des aires de stationnement aura un traitement de surface perméable ou 
végétalisé. 
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ARTICLE A 15 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES  
 

Les constructions doivent prendre en compte la règlementation en vigueur. 
 

ARTICLE A 16 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS 
ÉLECTRONIQUES.  
 
Toute construction nouvelle, installation nouvelle, ou aménagement pour la rénovation ou le 
changement de destination doit donner lieu à la mise en place d'infrastructures numériques (fourreau, 
...) adaptées au raccordement aux réseaux, existants ou à venir, de desserte en services de 
communication électronique haut et très haut débit. 
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Dispositions applicables 

 

 

N – ZONE NATURELLE ET FORESTIERE 

Nco – ZONE NATURELLE CORRIDOR ÉCOLOGIQUE 

Ne – SECTEUR DESTINE AUX DEPÔTS DE MATERIAUX ET AUX 
ENTREPÔTS 

Ng – ZONE DE GARAGE  

Nl – ZONE NATURELLE DE LOISIRS 

Npe – SECTEUR NATUREL D’INTÉRÊT PAYSAGER ET ECOLOGIQUE 

Nr – SECTEUR DESTINÉ À L’ÉVOLUTION LIMITÉE D’UN RESTAURANT 
D’ALTITUDE



Règlement 

Règlement écrit – Modification de droit commun n°3 du Plan Local d’Urbanisme – Montvalezan – 2025 
~ 182 ~ 

  



Règlement 

Règlement écrit – Modification de droit commun n°3 du Plan Local d’Urbanisme – Montvalezan – 2025 
~ 183 ~ 

L’application des règles tiendra compte du titre I : Dispositions générales des définitions  

 

Dans les périmètres archéologiques repérés au plan de zonage, toute découverte faite fortuitement 
à l’occasion de travaux quelconques doit immédiatement être signalée aux autorités compétentes - 
le maire de la commune, la gendarmerie ou le service régional de l’archéologie (DRAC Rhône Alpes), 
en application de l’article L.544-3 du code du patrimoine. 

 
Pour tout projet de construction, il est fortement recommandé de prendre contact avec l’architecte 
conseil en amont de l’élaboration du projet pour une meilleure prise en compte de l’environnement 
naturel, physique et urbain et une intégration harmonieuse de la construction dans le paysage. 
 
ARTICLE N 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
I – Dans les secteurs Nco toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites sauf celles prévues 
à l’article N2-I, en particulier, tous travaux et installations, publics ou privés, susceptibles de faire 
obstacle à la libre circulation de la faune. 

II – Dans les secteurs Npe, toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites sauf celles 
prévues à l’article N2-II et suivants. 

III – Dans le secteur Nl, toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites sauf celles prévues 
à l’article N2 III. 

IV – Dans le secteur Ne, toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites sauf celles prévues 
à l’article N2 IV. 

V – Pour les zones Ng, toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception de celles 
définies à l’article N2 V 

VI – Pour les zones N, toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception de celles 
définies à l’article N2 VI 

VII – Dans le secteur Nr, toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception de 
celles définies à l’article N2 VII 

VIII – Dans les secteurs indicés « s », toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites sauf 
celles prévues à l’article N2-VIII 
 
ARTICLE N 2 – : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
Dans le périmètre d’étude du PPRN affiché aux documents graphiques, les constructions et 
installations devront respecter les prescriptions et recommandations du PPRN annexé au PLU 

Dans les zones N, les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent 
les conditions ci-après : 

0 - Dans l’ensemble des zones et secteurs : 

Peut être autorisée, la restauration ou la reconstruction d'anciens chalets d'alpage ou de bâtiments 
d'estive, ainsi que les extensions limitées de chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive existants dans 
un objectif de protection et de mise en valeur du patrimoine montagnard et lorsque la destination est 
liée à une activité professionnelle saisonnière. L'autorisation est délivrée par l'autorité administrative 
compétente de l'Etat après avis de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers et de la commission départementale de la nature, des paysages et des 
sites. 
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Lorsque les chalets d'alpage ou bâtiments d'estive, existants ou anciens, ne sont pas desservis par les 
voies et réseaux, ou lorsqu'ils sont desservis par des voies qui ne sont pas utilisables en période 
hivernale, l'autorisation, qui ne peut être qu'expresse, est subordonnée à l'institution, par l'autorité 
compétente pour délivrer le permis de construire ou prendre la décision sur la déclaration préalable, 
d'une servitude administrative, publiée au fichier immobilier, interdisant l'utilisation du bâtiment en 
période hivernale ou limitant son usage pour tenir compte de l'absence de réseaux. Cette servitude 
précise que la commune est libérée de l'obligation d'assurer la desserte du bâtiment par les réseaux 
et équipements publics. Lorsque le terrain n'est pas desservi par une voie carrossable, la servitude 
rappelle l'interdiction de circulation des véhicules à moteur édictée par l'article L. 362-1 du code de 
l'environnement. 
 
I - Secteur Nco 

A condition de qu’ils ne soient pas réalisés en zone humide ou dans un site Natura 2000, et qu’ils ne 
portent pas atteinte à la sauvegarde des espèces naturelles sont autorisées :  
 
I.2.1 – Les constructions destinées : 

Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou assurant une mission 
de service public sont autorisés à condition de prendre toutes les dispositions pour limiter toute gêne 
qui pourrait en découler au regard des activités qui s'exercent en zone A et pour assurer une bonne 
intégration dans le site et que leur localisation corresponde à une nécessité technique impérative. Ils 
peuvent être modifiés ou surélevés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 
 
I.2.2 – Travaux sur le bâti existant 

Hormis pour les constructions et installations définies ci-dessus, la gestion des bâtiments existants 
dans la zone est soumise aux conditions suivantes. 

2.2.1 – Pour les constructions à usage d’habitation non repérées comme chalets d’alpages, la 
reconstruction et la rénovation est autorisée dans le volume existant 

2.2.2 – Pour les autres constructions régulièrement édifiées, seuls les travaux rendus nécessaires pour 
des raisons d’hygiène et de sécurité sont admis. Les travaux autorisés ne doivent pas remettre en cause 
la destination générale de la zone. 
 
I.2.3 – Les travaux, installations et aménagements 

2.3.1 – Les exhaussements et affouillements des sols, dont l’importance nécessite une autorisation, 
sont admis à condition qu'ils fassent l'objet d'un aménagement permettant une réutilisation des 
terrains concernés conforme à la vocation dominante de la zone, et qu'ils ne portent pas atteinte au 
site. 

2.3.2 – Les aménagements légers et limités de places publiques de stationnement, liés à la 
fréquentation des sites et des espaces naturels, à condition d’être réalisés en matériaux perméables 
et de prendre toutes les dispositions pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait en découler 
au regard de l’activité agricole ou du caractère naturel des espaces environnants et pour assurer une 
bonne intégration dans le site. 

2.3.3 – Les travaux, installations et aménagements nécessaires à des aménagements légers à usage 
récréatif, sous réserve qu’ils s'intègrent dans le paysage et la topographie du lieu, et qu'il y ait 
préservation du caractère naturel de la zone ou du secteur considéré. 

2.3.4 – Les clôtures si elles sont nécessaires au parcage temporaire des animaux et selon les principes 
de l’article 11. 
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2.3.5 – La reconstruction d'un bâtiment sinistré : 

Elle est autorisée, dans l'enveloppe du volume ancien et sans qu’il ne soit fait application des autres 
règles de la zone dans laquelle il se situe, à condition que : 

• Le sinistre ne résulte pas d’un aléa naturel connu, 

• Sa destination soit conservée ou soit conforme aux occupations et utilisations du sol 
admises dans la zone, 

• La capacité des réseaux qui la desservent soit suffisante, 

• La reconstruction respecte les dispositions de l’article 11 ou à l’identique. 
 
II– Secteurs Npe : 

A condition de qu’ils ne soient pas réalisés en zone humide ou dans un site Natura 2000, identifié au 
plan de zonage, et qu’ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espèces naturelles sont 
autorisées :  
 
II.2.1 – Les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires aux services publics ou 
assurant une mission de service public 

Ils sont autorisés dans la mesure où leur localisation correspond à une nécessité technique impérative, 
sous réserve de prendre toutes les dispositions pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait en 
découler et pour assurer une bonne intégration dans le site. Les ouvrages peuvent être modifiés ou 
surélevés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 
 
II.2.2 – Les travaux, installations et aménagements 

2.3.1 – Les travaux et mouvements de sol liés à des opérations de valorisation biologique d'intérêt 
général du milieu naturel 

2.3.2 - L'exhaussement et l’affouillement des sols à condition qu'il ne porte pas sur une zone humide 
ou une zone Natura 2000 et qu'il ne participe pas à son assèchement. 

2.3.3 - Les travaux qui contribuent à préserver les zones humides, les zones Natura 2000 ou qui sont 
destinés à la régulation des eaux pluviales ou du réseau d’assainissement. 

2.3.4 - Les clôtures si elles sont nécessaires au parcage temporaire des animaux et selon les principes 
de l’article 11. 
 
II.2.3 – Les coupes et abattages d’arbres – Les défrichements 

En cas de défrichement, les boisements existants seront replantés avec l’objectif de reconstituer un 
maillage arboré cohérent avec les objectifs de préservation de la dynamique écologique et des 
caractères paysagers. 
 
III. Secteurs Nl :  
 
III.2.1 – Les constructions  

2.1.1 - Les constructions, équipements et stationnements, liés à l’activité sportive, aux loisirs d'été et 
d’hiver, à l’accueil touristique. 

2.1.2 - Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont 
autorisées. 
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III.2.2 – Les travaux, installations et aménagements 

2.2.1 – Les installations et aménagements nécessaires aux activités de découverte, de sport et de 
loisirs, sous réserve qu’ils s'intègrent dans le paysage et la topographie du lieu, et qu'il y ait 
préservation du caractère naturel de la zone ou du secteur considéré. 

2.2.2 – Les clôtures, dans les conditions définies à l’article N 11. 
 
IV. Secteurs Ne :  

IV.1 - Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont autorisées que si elles respectent les 
conditions ci-après : 

- Les plateformes couvertes à condition de servir de dépôt de matières organiques. 
- Les affouillements et exhaussements de sol à condition d'être liés à une construction 

autorisée. 

IV.2 - Les extensions et annexes nécessaires aux installations existantes sont autorisées et ne devront 
pas excéder 70 m² d’emprise au sol. 

IV.3 - La réalisation d'installations ou d'équipements publics à conditions d’être incompatibles avec le 
voisinage des zones habitées et dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne 
portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

IV.4  - Les installations et ouvrages nécessaires aux établissements scientifiques, à la défense nationale, 
aux recherches et à l'exploitation de ressources minérales d'intérêt national, à la protection contre les 
risques naturels, à l'établissement de réseaux de communications électroniques ouverts au public et 
aux services publics autres que les remontées mécaniques sont autorisés si leur localisation dans la 
zone correspond à une nécessité technique impérative ou, dans le cas des communications 
électroniques, est nécessaire pour améliorer la couverture du territoire. 
 
V. Secteurs Ng :  

Seuls sont autorisés les garages sous réserve d’une bonne intégration paysagère à défaut du 
stationnement aérien. 
 
VI. Secteurs N :  
 
VI.2.1 – Les constructions destinées : 

Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou assurant une mission 
de service public sont autorisés à condition de prendre toutes les dispositions pour limiter toute gêne 
qui pourrait en découler au regard de l’activité agricole et pour assurer une bonne intégration dans le 
site. Leur localisation doit correspondre à une nécessité technique impérative. Ils peuvent être 
modifiés ou surélevés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 
 
VI.2.2 –Travaux sur le bâti existant  

Hormis pour les constructions et installations définies ci-dessus, la gestion des bâtiments existants 
dans la zone est soumise aux conditions suivantes : 

2.2.1 – s’il s’agit de la rénovation ou de l’extension des constructions agricoles 

2.2.2 - Pour les constructions à usage d'habitation existantes ou partiellement démolies depuis plus de 
10 ans mais pouvant être justifié de sa construction initiale (hors changements de destination), les 
extensions seront autorisées, à condition que :  

- La destination initiale est conservée.  
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- Elle soit limitée à 30 % de l’emprise au sol initiale, par rapport à l’emprise au sol mesurée à la 
date d’approbation du PLU. 

- Elle compose un projet architectural cohérent avec la construction existante, sans besoin 
d’accès et de voirie publique (y compris de service de déneigement ou autres) complémentaire 
à l’existant. 

- La construction, hors chalet d’alpage, soit raccordée au réseau d’eau potable, d’électricité et 
de réseau téléphonique, sans aucun besoin ou extension de réseaux publics complémentaires. 

Les garages sont autorisés à moins de 80 m de la construction principale d’habitation et ne devront 
pas excéder 25 m² d’emprise au sol.  

2.2.3 – Pour les constructions identifiées au plan de zonage comme pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination, celui-ci peut être autorisé dès lors que ce changement de destination ne 
compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site, après avis de la CDNPS et à condition : 

- De ne pas avoir besoin d’accès et de voirie publique (y compris de service de déneigement ou 
autres) complémentaire à l’existant. 

- Que le bâtiment, soit raccordé au réseau d’eau potable, d’électricité et de réseau 
téléphonique, sans aucun besoin ou extension de réseaux publics complémentaires. 

- De maintenir le caractère patrimonial de la construction si celui-ci existe (volumétrie, 
architecture spécifique …). 

- Que la hauteur initiale de la construction soit respectée sauf en cas de travaux permettant de 
restaurer l’aspect initial de l’édifice (établi sur une base documentaire), où hauteur différente 
pourra être admise. 

- Que le changement de destination soit effectué dans le volume existant. 

- Que la volumétrie d’ensemble soit respectée. 

- De changer de destination uniquement vers l’une des destinations suivantes : Habitation, 
Hébergement hôtelier, Commerces, Artisanat, Constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif ; et à la condition cumulative que la surface de plancher 
d’hébergements touristiques ou d'équipements touristiques créée soit inférieure à 300 m² (au-
delà de cette surface, le changement de destination envisagé constituera une UTN locale et 
devra être l’objet d’une procédure spécifique). 

Les garages sont autorisés à moins de 80 m de la construction principale d’habitation et devront pas 
excéder 25 m² d’emprise au sol. Ils devront proposer un projet architectural cohérent avec la 
construction existante, après travaux. 

Pour le Fort de la Redoute Ruinée : 

- Le changement de destination n’est autorisé que vers les destinations Hébergement hôtelier ; 
Commerces ; 

- Les garages ne sont autorisés que dans le volume existants ; 

- Les réseaux pourront être justifiés au regard des besoins spécifiques du projet sans coûts 
supplémentaires pour la collectivité. 

- Tout projet devra respecter les plans de reconversion proposés (cf annexe 3). 

2.2.5 - Pour les autres constructions, régulièrement édifiées ne sont pas conformes aux règles édictées 
par le règlement applicable à la zone, seuls les travaux rendus nécessaires pour des raisons d’hygiène 
et de sécurité sont admis. Les travaux autorisés ne doivent pas remettre en cause la destination 
générale de la zone. 
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VI.2.3 – Les travaux, installations et aménagements 

2.3.1 – Les travaux, installations et aménagements indispensables à l’activité forestière. 

2.3.2 – Les exhaussements et affouillements des sols, dont l’importance nécessite une autorisation, 
sont admis à condition qu'ils fassent l'objet d'un aménagement permettant une réutilisation des 
terrains concernés conforme à la vocation dominante de la zone, qu'ils ne portent pas atteinte au site. 

2.3.3 - Les aménagements légers et limités de places publiques de stationnement, liés à la 
fréquentation des sites et des espaces naturels, à condition d’être réalisés en matériaux perméables 
et de prendre toutes les dispositions pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait en découler 
au regard de l’activité agricole et pour assurer une bonne intégration dans le site. 

2.3.4 – Les travaux et mouvements de sol liés à des opérations de valorisation biologique d'intérêt 
général du milieu naturel  

2.3.5 – Les installations et travaux divers nécessaires à la prévention des risques naturels. 

2.3.6 – Les travaux, installations et aménagements nécessaires à des aménagements légers à usage 
récréatif, sous réserve qu’ils s'intègrent dans le paysage et la topographie du lieu, et qu'il y ait 
préservation du caractère naturel de la zone ou du secteur considéré. 

2.3.7 - Les travaux qui contribuent à préserver les zones humides ou qui sont destinés à la régulation 
des eaux pluviales ou du réseau d’assainissement. 

2.3.8 – Les clôtures, dans les conditions définies à l’article N11. 

2.3.9 – La reconstruction d'un bâtiment sinistré : 

Elle est autorisée, dans l'enveloppe du volume ancien et sans qu’il ne soit fait application des autres 
règles de la zone dans laquelle il se situe, à condition que : 

• Le sinistre ne résulte pas d’un aléa naturel connu, 

• Sa destination soit conservée ou soit conforme aux occupations et utilisations du sol 
admises dans la zone, 

• La capacité des réseaux qui la desservent soit suffisante, 

• La reconstruction respecte les dispositions de l’article 11 ou à l’identique. 

 
VII. Secteur Nr :  
 
VII.2.1 – Les constructions destinées : 

Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou assurant une mission 
de service public sont autorisés à condition de prendre toutes les dispositions pour limiter toute gêne 
qui pourrait en découler au regard de l’activité agricole et pour assurer une bonne intégration dans le 
site. Leur localisation doit correspondre à une nécessité technique impérative. Ils peuvent être 
modifiés ou surélevés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 
 
VII.2.2 –Travaux sur le bâti existant  

Pour les constructions à usage de commerce, la rénovation, les extensions répondant à la même 
destination de construction sont autorisées, à condition :  

- D’être limitées à une augmentation de 30 % de l’emprise au sol existante par rapport à 
l’emprise au sol mesurée à la date d’approbation de la modification de droit commun n°2 du 
PLU (ceci incluant les terrasses d’une hauteur supérieure à 0,60 cm par rapport au sol naturel) ; 

- D’être limitées à une augmentation de 10 % de la surface de plancher existante à la date 
d’approbation de la modification de droit commun n°2 du PLU ; 
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- Qu’elles composent un projet architectural cohérent avec la construction existante. 

 
VII.2.3 – Les travaux, installations et aménagements 

2.3.1 – Les exhaussements et affouillements des sols, dont l’importance nécessite une autorisation, 
sont admis à condition qu'ils fassent l'objet d'un aménagement permettant une réutilisation des 
terrains concernés conforme à la vocation dominante de la zone, qu'ils ne portent pas atteinte au site. 

2.3.2 – Les travaux et mouvements de sol liés à des opérations de valorisation biologique d'intérêt 
général du milieu naturel  

2.3.3 – Les installations et travaux divers nécessaires à la prévention des risques naturels 

2.3.4 - Les travaux qui contribuent à préserver les zones humides ou qui sont destinés à la régulation 
des eaux pluviales ou du réseau d’assainissement. 

2.3.5 – Les clôtures, dans les conditions définies à l’article N11. 

2.3.6 – La reconstruction d'un bâtiment sinistré : 

Elle est autorisée, dans l'enveloppe du volume ancien et sans qu’il ne soit fait application des autres 
règles de la zone dans laquelle il se situe, à condition que : 

• Le sinistre ne résulte pas d’un aléa naturel connu, 

• Sa destination soit conservée ou soit conforme aux occupations et utilisations du sol 
admises dans la zone, 

• La capacité des réseaux qui la desservent soit suffisante, 

• La reconstruction respecte les dispositions de l’article 11 ou à l’identique. 
 
VIII - Secteur indicé « s » 

En complément des autorisations des zones N / Nco / Nl / Npe / Nr :  

VII.1 - Les équipements sportifs liés notamment à la pratique du ski et de la randonnée, comprenant 
entre autres l'aménagement et l'ouverture des pistes de ski, les implantations de remontées 
mécaniques et les constructions, installations et travaux liés à la sécurité, la gestion et à l'exploitation 
de ces pistes, remontées et réseaux neige sont autorisés à condition de faire l’objet d'un traitement 
approprié, assurant leur intégration dans l'environnement. 

VII.2. - Les constructions, équipements et installations devront respecter les prescriptions figurant au 
règlement du PPR annexé au PLU. En dehors du périmètre étudié par le PPR, une étude de risques 
pourra être exigée, en l’application de l’article R111-2 du code de l’urbanisme. 
 
VIII – Présence du loup ou de prédateur de troupeaux 

La commune fait partie du « cercle 1 » (présence du loup ou de prédateurs de troupeaux) selon l’arrêté 
préfectoral du 27/01/2016 portant délimitation des zones d’éligibilité à la mesure de protection des 
troupeaux contre la prédation. En complément des autorisations des zones N / Nco / Npe / Nl, ainsi 
que lorsque ces dernières sont indicées « s », pourront être envisagés dans ces secteurs les 
équipements pastoraux nécessaires (chalets et abris de bergers notamment).  

 
ARTICLE N 3 : ACCES ET VOIRIE 
 
3.0 – Généralités 

Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à son importance ou à sa destination, ou à la destination des 
constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies 
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rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie et des véhicules des 
services publics (ramassage des ordures ménagères, déneigement, …). 

Les aménagements prévus devront notamment intégrer en concertation avec le gestionnaire la 
nécessaire gestion de la neige, en particulier les besoins des opérations de déneigement (stockage ...). 

 
3.1 – Accès 

3.1.1 - Les accès (passage ou voie permettant, sur le terrain d’assiette, une servitude de passage etc., 
le raccordement à une voie de desserte) doivent présenter des caractéristiques permettant de 
satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense incendie et la protection civile. 

3.1.2 - Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique ; en tout état de cause, le raccordement d’un accès privé à une voie publique 
sera soumis à l’appréciation du gestionnaire de la voirie concernée. 

3.1.3 - Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. Cet accès ne devra pas 
obstruer les fossés de la voirie préexistante. 

3.1.4 - Les accès doivent avoir une largeur minimum de 3,50m de passage libre carrossable. 
 
3.2 – Voirie 

3.2.1 - Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques 
sont adaptées à l’approche du matériel de lutte contre l’incendie. 

3.2.2 - Les voies doivent avoir une largeur minimum de 3,50 m de passage libre carrossable  

3.2.3 - L’ouverture de toute voie privée nouvelle, non destinée à desservir une exploitation ou un 
tènement agricole ainsi qu’une construction, existante ou autorisée, est interdite. 
 
3.3 – Chemins et sentiers  

3.3.1 – Les sentiers existants devront être préservés et libre d’accès. 

3.3.2 - En cas de création de nouveaux sentiers piétonniers, ils auront une largeur minimale de 1,50m. 
 
ARTICLE N 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
4.1 – Eau Potable  

4.1.1 - Toute construction à usage d’habitation ou d’activité doit être raccordée au réseau public d’eau 
potable.  

4.1.2 - En l’absence de réseau public, l’alimentation en eau pourra être assurée par un réseau ou une 
source privée, suivant les dispositions fixées par la réglementation en vigueur. 
 
4.2- Assainissement 

4.2.1 – Eaux usées 

Toute construction nouvelle doit être raccordée au réseau public d’assainissement Toutes les 
obligations réglementaires vis-à-vis du gestionnaire de ce réseau doivent être satisfaites. 

En l'absence de réseau ou en attente de celui-ci, il est admis un dispositif d'assainissement individuel, 
conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit, et conforme aux dispositions du règlement sanitaire 
départemental. La construction doit pouvoir être directement raccordée au réseau public 
d'assainissement lorsque celui-ci sera réalisé. 
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L'évacuation des eaux usées non traitées est interdite dans les cours d'eaux et les zones humides. 

4.2.2 – Eaux pluviales 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales ne doivent pas être raccordés au système de collecte des 
eaux usées domestiques. 

La gestion des eaux pluviales devra être assurée à l’échelle du projet. Les eaux pluviales doivent 
obligatoirement être infiltrées à partir de différents dispositifs tels que fossés végétalisés, noues, 
bassin de décantation, puits d’infiltration, etc., qui assureront l’évacuation des eaux pluviales, sauf en 
cas d’impossibilité technique majeure qui pourrait empêcher une infiltration à l’échelle du terrain 
d’assiette du projet (parcelle déjà construite ou trop exiguë par exemple). Cette impossibilité devra 
être démontrée par une étude adéquate. Un raccordement au réseau public pourra alors être 
envisagé. Il est soumis à autorisation préalable du gestionnaire. 
 
Stockage et infiltration 

Le choix du dispositif d’infiltration et le dimensionnement de l’ouvrage sont conditionnés par les 
éléments de contexte locaux suivants : 

- Présence de captages d’Alimentation en Eau Potable  
- Caractéristiques hydrodynamiques du terrain dans lequel se réalisera l’infiltration : proximité 

de la nappe (niveau d’exploitation de la nappe, protection naturelle de la nappe par la 
présence de formation peu perméable, épaisseur de la couche superficielle du sol, importance 
de la zone non saturée de l’aquifère pouvant atténuer la vulnérabilité de la nappe. En tout état 
de cause, le rejet devra toujours se faire dans une zone non saturée avec une distance 
minimale entre le fond de l’ouvrage d’infiltration et la hauteur maximale du toit de la nappe 
de 1 mètre.) 

- De la réglementation (rubrique 2.1.5.0 du décret du 17 juillet 2006)  
- Des tests d’infiltration, un sol ou un sous-sol non propice à l'infiltration dès lors que la vitesse 

de percolation (perméabilité) de l'eau est inférieure à 10-7 m/s. 
 
Stockage et régulation 

Dans le cas où les eaux pluviales ne pourraient pas être infiltrées, le débit de fuite de 
l'imperméabilisation est limité pour les projets dont la surface imperméabilisée est supérieure à 
250m² : 

- Si un réseau de collecte des eaux pluviales existe à proximité du site, les ouvrages de gestion 
devront être équipés de débit de fuite de 4 l/s/ha aménagé.  

- En l’absence de réseau de collecte, toute opération d’urbanisme, de construction ou de 
rénovation/réhabilitation ne devra pas engendrer de débit supérieur aux valeurs équivalentes 
à une zone « en l’état », non imperméabilisée, non drainée. 

 
Secteur Npe 

Ces secteurs pourront seulement accepter les apports d'eaux claires et rejets après épuration, 
conformes aux normes en vigueur, issus du bassin versant. 
 
4.3- Réseaux câblés 

Toute construction ou implantation nouvelle devra être raccordée au réseau général d’électricité, sauf 
impossibilité technique. Les réseaux seront d’une technique adaptée au site, conformément aux textes 
en vigueur en matière de protection des sites et paysages. 

Si les postes de transformation ne sont pas intégrés à un bâtiment ou enterrés sur trois faces au moins, 
leurs caractéristiques devront suivre le règlement général de la zone. 
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Sauf impossibilités techniques, les raccordements aux réseaux câblés doivent être enterrés. 
 
ARTICLE N 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
6.0- Généralités 

Les règles d’implantation mentionnées s’appliquent à l’ensemble des emprises et voies publiques et 
aux voies privées ouvertes à la circulation automobile, existantes ou futures. 

Les débords de toiture, balcons et escaliers, ne sont pas pris en compte pour l’application du présent 
article, excepté lorsqu’ils sont susceptibles de créer une gêne ou de porter atteinte à la sécurité de la 
circulation. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les équipements publics, les constructions et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
 
6.1- Règles 

Les constructions y compris les annexes et garages doivent respecter un recul minimum de : 

- 8,00m. par rapport à l'axe des routes départementales et communales, sauf en zone Ne 

- 4,00m par rapport à l'axe des routes départementales et communales, en zone Ne 

- 2,50m. par rapport aux limites des emprises des chemins ruraux existants ou à créer. 
 
6.2 – Cas particuliers 

6.2.1 – Travaux sur les constructions existantes 

Des implantations différentes que celles définies ci-dessus sont autorisées en cas de travaux de 
reconstruction, rénovation ou extension et dans la mesure où il n’y a pas aggravation de la non-
conformité avec le PLU. 

6.2.2 – Autres cas 

L'implantation jusqu'en limite des emprises publiques et des voies existantes, à modifier ou à créer, 
est autorisée dans le cas d'ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d'intérêt collectif. 

6.2.3 – Pour le fort de La Redoute Ruinée, identifiés au plan de zonage, et dont la sauvegarde est 
souhaitable, le projet devra respecter les plans de reconversion proposés (cf : annexe 3).  

 
ARTICLE N 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
7.0 – Généralités 

Les débords de toiture par rapport au nu de la façade ne sont pas pris en compte pour l’application du 
présent article, excepté pour l’implantation en limite de propriété voisine des annexes à une 
construction. 
 
7.1 – Règles générales 

7.1.1 - La distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite 
parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au minimum de 2,00 m, sauf en secteurs Ng, Ne et Nr 
où les constructions peuvent être implantées librement, jusqu’à la limite séparative. 

Des règles d’implantation relatives aux droits de vue sont applicables (cf : Titre 1, Article 3, 3.3).  
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7.1.2 – Les annexes et les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d’intérêt collectif, peuvent être établis en limite de propriété. 

Des règles d’implantation relatives aux droits de vue sont applicables (cf : Titre 1, Article 3, 3.3).  
 

7.2 – Cas particuliers 

7.2.1 – Des implantations différentes que celles définies ci-dessus sont autorisées en cas de travaux 
sur le bâti existant et dans la mesure où il n’y a pas aggravation de la non-conformité avec le PLU. 

7.2.2 – Pour le fort de La Redoute Ruinée, identifié au plan de zonage, et dont la sauvegarde est 
souhaitable, le projet devra respecter les plans de reconversion proposés (cf annexe 3). 

7.2.3 – Les rives naturelles des ruisseaux et canaux repérés au plan de zonage doivent être maintenus 
en espaces libres de toute construction et de tout remblai sur une largeur minimale de 10 m par 
rapport à l’axe des cours d’eau, sauf secteurs règlementés par le PPRN. Ces dispositions ne concernent 
pas les ouvrages d’infrastructure franchissant les cours d’eau. 

Ce recul peut éventuellement être réduit à 4,00 m pour des cas particuliers dans lesquels une étude 
démontre l’absence de risques d’érosion, d’embâcle et de débordement.  
 
ARTICLE N 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 
 
L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres n’est pas réglementée. 

Pour le fort de La Redoute Ruinée, identifié au plan de zonage, et dont la sauvegarde est souhaitable, 
le projet devra respecter les plans de reconversion proposés (cf annexe 3).  
 
ARTICLE N 9 : EMPRISE AU SOL 
 
Le coefficient d’occupation du sol n’est pas réglementé, sous réserve des dispositions édictées par 
l’article N2. 

Pour le fort de La Redoute Ruinée, identifié au plan de zonage, et dont la sauvegarde est souhaitable, 
le projet devra respecter les plans de reconversion proposés (cf annexe 3). 
 
ARTICLE N 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
10.0 – Généralités 

Le mode de calcul de la hauteur est défini au Titre 1, Article 4, Hauteur maximale. 
 

10.1 – Hauteur maximale  

10.1.1 – En zones N, Nco, Ne, Npe :  

La hauteur maximale des constructions est fixée à 8,00 m.  

Pour les secteurs indicés « s », la hauteur maximale pourra être portée à 12,50 m. Cette hauteur sera 
abaissée de 2,00 m dans le cas de toiture-terrasse. 

Ces règles ne s’appliquent pas dans les cas spécifiques précisés ci-dessous. 

10.1.2 – En zone Nl et pour les constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 12,50m. 

10.1.3 – En zone Nr 
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La hauteur maximale des constructions ne devra pas dépasser la hauteur au faitage des constructions 
existantes sur la zone à la date d’approbation de la modification de droit commun n°2 du PLU. 

 10.1.4 - Pour les annexes et garages  

Pour les annexes et garages (hors constructions nécessaires aux services et d’intérêt collectif et en 
zone Nr), la hauteur est mesurée à l’égout de toiture et n’excédera pas 4,00m à l’aval de la voirie 
publique de desserte et 3,00 m à l’amont de celle-ci (ceci est donc la hauteur maximale applicable en 
zone Ng). 

10.1.5 - Pour le fort de La Redoute Ruinée, identifiés au plan de zonage, et dont la sauvegarde est 
souhaitable, le projet devra respecter les plans de reconversion proposés (cf annexe 3). 
 
10.2 – Cas particuliers 

10.2.1 - Pour la restauration ou la reconstruction d'anciens chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive, 
ainsi que leur extension limitée, la hauteur maximale sera fixée dans le cadre de l'autorisation délivrée 
par l'autorité administrative compétente de l'Etat après avis de la commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers et de la commission départementale de la 
nature, des paysages et des sites. 

10.2.2 - Lorsque par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n'est pas conforme 
avec les règles ci-dessus, le permis de construire ou la déclaration ne pourra être accordée que pour 
des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de l'implantation ou du gabarit de cet 
immeuble avec ces prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur l'implantation ou le 
gabarit de l'immeuble. En cas de reconstruction, la hauteur pourra atteindre la hauteur initiale du 
précédent bâtiment. 
 
ARTICLE N 11 : ASPECT EXTERIEUR 
 
11.0 – Généralités 

Pour la restauration ou la reconstruction d'anciens chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive, ainsi que 
leur extension limitée, l’aspect extérieur des constructions sera fixé dans le cadre de l'autorisation 
délivrée par l'autorité administrative compétente de l'Etat après avis de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers et de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites. Les règles suivantes ne sont donc pas 
applicables à ces autorisations. 

 
Conformément à l’article R.111-27 et suivants du Code de l'Urbanisme, les divers modes d’occupation 
et utilisation du sol ne doivent pas par leur aspect extérieur porter atteinte au caractère ou à l’intérêt 
des lieux avoisinants, des sites et des paysages naturels ou urbains. 

Ils respecteront les principes suivants : 

-  elles présenteront une simplicité de volume et une disposition harmonieuse des 
ouvertures 

-  les annexes, lorsqu’elles sont autorisées, seront réalisées afin de former un ensemble 
cohérent et harmonieux (coloris et matériaux) avec le ou les bâtiments principaux 

-  les constructions par leur composition et leur accès doivent s’adapter au terrain 
naturel, sans modification importante des pentes de celui-ci 

 
En cas de reconstruction, rénovation ou aménagement d'une construction existante, on pourra 
conserver les caractéristiques architecturales existantes. 
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Dans tout permis de construire, le traitement des abords y compris les plantations devra être précisé 
sur le plan de masse. 

Des modifications ayant pour but d’améliorer l’intégration de la construction à son environnement et 
son adaptation au terrain pourront être exigées pour l’obtention du permis de construire. Tout projet 
qui n’aboutirait pas à une bonne intégration pourra être refusé. 

L’utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant 
d’éviter l’émission de gaz à effet de serre, l’installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux 
pluviales ou la production d’énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation 
domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernés doivent être intégrés 
à la composition architecturale d’ensemble (façades, toitures). 

L’ensemble des dispositions ci-après ne s’applique pas :  

- Aux couvertures de piscine  

- Aux équipements publics, constructions et ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif 

- Aux constructions isolées de moins de 5m² d’emprise au sol 

- Aux chalets nécessaires au fonctionnement du domaine skiable  

- Aux constructions légères de types yourtes, cabanes, … 

 
En zone Ne uniquement, et de manière cumulative au règles précédentes la hauteur à l’égout de 
toiture devra être inférieure ou égale à la largeur du pignon aval. Dans le cas de hauteur dissymétrique 
à l’égout de toiture, c'est la plus haute hauteur à l’égout de toiture qui sera considérée : 

 
 
11.1 – Traitement des abords 

11.1.1 - Les affouillements et exhaussements de sols liés à l’implantation des constructions, ainsi que 
de leurs annexes, doivent être réduits au minimum nécessaire à l’adaptation de la construction et des 
aménagements des abords au terrain naturel. 

Les talus devront se rapprocher des formes naturelles. 

Tout ouvrage de soutènement devra faire l’objet d’une intégration paysagère ; les enrochements non 
maçonnés sont autorisés dans la mesure où leur hauteur ne dépasse pas 2 m et leur longueur 12 m, 
sauf en renforcement des berges de cours d’eau existants. 

11.1.2 - La construction s’adaptera au terrain et non l’inverse. Son implantation tiendra compte de la 
topographie et du niveau de la voie de desserte afin de ne pas nécessiter d’importants terrassements 
et la réalisation d’importantes plateformes tant pour la construction que pour les accès.  
 
11.2 – Pour le fort de La Redoute Ruinée 

Pour le fort de La Redoute Ruinée, identifié au plan de zonage, et dont la sauvegarde est souhaitable, 
le projet devra respecter les plans de reconversion proposés (cf annexe 3). 
 
11.3 – Aspects des façades et toitures 



Règlement 

Règlement écrit – Modification de droit commun n°3 du Plan Local d’Urbanisme – Montvalezan – 2025 
~ 196 ~ 

 
11.3.1 – Dans l’ensembles des zones et secteurs sauf en zone Ne et Nr : 

Façades : 

- Les façades d'aspect pierres apparentes et bois sont autorisées. Les façades d'aspect tout 
bois sont interdites. Les bardages doivent être constitués de planches de 15cm minimum 
disposées de préférence verticalement. 

- Les brise-soleils (destinés à assurer la protection solaire de la construction) sont autorisés. 
Elles doivent être d'aspect bois tons chêne moyen (de type RAL 8002, 8003 …). 

- Toutes les menuiseries extérieures y compris volets et portes de garages doivent être 
réalisées de préférence en matériau d'aspect bois tons chêne moyen (de type RAL 8002, 
8003 …) ou à défaut en gris anthracite (le parti pris architectural devant être justifié). 

- Les baies vitrées sont autorisées uniquement dans la ferme du toit (combles). 

- Les dalles des balcons doivent être d'aspect bois. 

- Les garde-corps de balcons, terrasses et escaliers doivent être d'aspect bois tons chêne 
moyen (de type RAL 8002, 8003 …). Les éléments composants les gardes corps doivent 
être verticaux. 

- Les perrons et escaliers existants d'aspect pierres apparentes doivent être maintenus et 
reconstruits.  

- En zone indicée « s », les parties en maçonnerie doivent être traitées d'aspect pierres 
apparentes ou d'aspect enduit à base de chaux. La teinte sera le gris clair ou le beige-ocré.  

- En zone indicée « s », dans le cas d’équipements de loisirs et sportifs au front de neige des 
Eucherts, les façades vitrées pourront être autorisées. 

 
Toitures : 

- Les toitures doivent être à deux pans à l'exception des annexes et garages à la construction 
principale qui pourront avoir un pan unique. Le pourcentage des pentes du bâtiment, des 
annexes et garages devra être identique et sera compris entre 35 et 45 %. 

- Pour les annexes et garages, les toitures-terrasses sont interdites sauf si le garage est situé 
sous une terrasse ou dans une pente végétalisée. Elles seront dans ce cas des toitures 
végétalisées et non accessibles. 

- Les débords de toiture devront couvrir l’ensemble de la structure. Les débords de toiture 
latéraux seront de 0,80m minimum sauf pour les débords en la limite séparative qui 
pourront être inférieurs. Les débords de toitures frontaux seront de 1,20m minimum. 
Dans la mesure du possible, les débords de toiture devront couvrir les perrons, escaliers 
et balcons prévus sur la façade. Les débords de toiture en limite de talus pourront être 
inférieurs. 

- Les couvertures doivent être d'aspect lauze ou bac prélaqué de couleur gris graphite. 

- Les jacobines et chiens assis sont interdits. Les châssis vitrés (baies intégrées à la pente du 
toit) sont autorisés. 

- Les pannes d'aspect béton sont interdites. Elles doivent être d'aspect bois. 

- Les toitures devront maintenir la neige sur les toits (installation de type arrêts de neige…). 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages publics d’intérêt général. 
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11.3.2 – Uniquement en zone Ne  
 
Façades : 

Les façades doivent être soit d'aspect pierre, d'aspect béton, d'aspect bois ton chêne moyen (de type 
RAL 8002, 8003 …) ou d'aspect enduit.  

 
Toitures : 

- Les toitures doivent être à un ou deux pans minimum. La pente sera comprise entre 35 et 
45%. Les débords de toiture latéraux seront de 0m80 minimum sauf pour les débords en 
la limite séparative qui pourront être inférieurs. 

- Les couvertures doivent être d'aspect lauze ou bac prélaqué de couleur graphite. 

- En cas d’aménagement de comble, les jacobines et chiens assis sont interdits. Les châssis 
vitrés (baies intégrées à la pente du toit) et outeaux (non accroché au faîtage et respect 
de la même pente de toit), sont autorisés, elles devront être positionnées de manière 
ordonnancée et composée pour prendre en compte les perceptions visuelles proches ou 
lointaines de la construction. 

- Les pannes d'aspect béton sont interdites. Elles doivent être d'aspect bois. 

- Les toitures devront maintenir la neige sur les toits (installation de type arrêts de neige…) 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages publics d’intérêt général. 

 
11.4 - Clôtures 

En secteur de montagne, il est préférable de ne pas clore. Le cas échéant, les clôtures doivent être 
d’aspect sobre et par leur dimension et leur traitement être en concordance avec le paysage 
environnant et les usages locaux.  

Afin de permettre le déneigement des voies, chemins, sentiers, il est exigé des clôtures amovibles 
lorsqu’elles sont à moins de 3,00 m de ces derniers. 

Les clôtures seront : 

- Des murets en pierres apparentes rehaussés ou non de barrières en bois. 

- Des barrières composées de lames de bois verticales. 

La hauteur des murets n'excédera pas 0,60m. La hauteur totale n'excédera pas 1,20m. 

En zone Nco et Npe, les clôtures devront permettre la libre circulation de la faune. Elles seront 
amovibles lorsqu’elles sont implantées à moins de 2,00 m d’une voie ou de mur de soutènement. 
 
ARTICLE N12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Les règles suivantes constituent le minimum de place à réaliser. Il peut toujours en être réalisé un 
nombre supérieur. 

Le nombre de places de stationnement en enfilade est limité à 2, sauf pour l’habitat individuel. 
 
12.1 – Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques, ainsi que des chemins d’accès ou de promenade, 
notamment en cas d’accueil de clientèle. 

Les aires de stationnement seront dimensionnées au prorata des besoins engendrés par la ou les 
activités concernées et intégrées dans l'aménagement des abords de l'opération (véhicules et cycles). 
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12.2 – Pour les chalets d’alpage, le stationnement correspondra aux besoins des occupations ou 
utilisations du sol avec un minimum d’une place par chalet. 

12.3 – Constructions à usage d'habitation y compris les réhabilitations, rénovations et changements 
de destination : 1 place pour 60 m² de SP entamés avec un minimum de 1 place par logement. Sauf 
impossibilité technique, la moitié (comptabilité par tranche supérieure en cas de nombre impair de 
places totales) des places devra être couverte. 

12.4 –Bureaux et professions libérales (sauf en zone Nr où le nombre de place est non réglementé) : 1 
place par tranche de 40 m² de SP. La totalité des places devra être réalisée sous forme de places 
couvertes dans le volume des bâtiments, sauf impossibilité technique. 

12.5 – Commerces (sauf en zone Nr où le nombre de place est non réglementé) : 1 place par tranche 
de 35 m² de SP. La totalité des places devra être réalisée sous forme de places couvertes dans le volume 
des bâtiments, sauf impossibilité technique. 

12.6 – Constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif : Les besoins en 
stationnement seront définis en fonction de la capacité d’accueil maximale de l’équipement et 
tiendront compte des aires de stationnement publiques existantes à proximité. 
 
ARTICLE N13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
13.1 - Les espaces libres autour des constructions doivent faire l’objet d’un traitement paysager soigné 
intégrant à la fois l’aménagement des espaces verts et l’aménagement des accès et des aires de 
stationnement. 

Les plantations d’arbres ou d’arbustes devront favoriser l’intégration des installations. Le choix des 
essences, leur mode de groupement et leur taille prendront en compte les caractéristiques du paysage 
local. 

13.2 - Au moins la moitié des aires de stationnement aura un traitement de surface perméable ou 
végétalisé, sauf en zone Nr. 

13.3 - Les servitudes de passage existantes doivent être maintenues.  

13.4 – En zone Ne, dans le but de valoriser l'environnement, tous les espaces extérieurs des 
constructions seront aménagés, plantés et entretenus, de manière à intégrer de façon correcte les 
bâtiments dans le paysage. Les espèces seront choisies dans la palette végétale des arbres poussant 
spontanément dans la vallée. 
 
ARTICLE N 15 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES  
 
Les constructions doivent prendre en compte la règlementation en vigueur. 
 
ARTICLE N 16 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS 
ÉLECTRONIQUES.  
 
Toute construction nouvelle, installation nouvelle, ou aménagement pour la rénovation ou le 
changement de destination doit donner lieu à la mise en place d'infrastructures numériques (fourreau, 
...) adaptées au raccordement aux réseaux, existants ou à venir, de desserte en services de 
communication électronique haut et très haut débit. 
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